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Contrat d'approvisionnement en électricité intervenu à Montréal, province de Québec,
le nième jour de juin 200S

ENTRE

ET

VENTERRE NRG lnc ., personne moral e constituée en vertu de la Loi
canadienne sur les sociétés par actions, ayant sa principale place
d'affaires au SOO, 1324 - 17 Ave S.W., Calgary, Alberta T2T SSS,
représentée par monsieur Kent Brown, chef des services financiers ,
dûment autorisé aux fins des présentes,

ci-apr ès appel ée le «F ournisseur »;

HYDRa -QUÉBEC, agissant par sa division Hydro-Québec Distribution,
société constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec, (L.R.Q., c. H-S),
ayant son siège social au 7S, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal,
(Québec), H2Z IA4, représentée par Mons ieur André' Boulanger,
président, Hydro-Québec Distribution, dûment autorisé aux fms des
présentes,

ci-après appelée le «Distr ibuteur »;

ci-ap rès désignées individuellement la « Partie» et collectivement les « Parties ».

ATTENDU QU' Hydro-Québec est une société œuvrant dans la produc tion, le transport
et la distribution d'électricité au Québec ;

ATTENDU Q UE les activités de distri bution et de transport d'électricité d'Hydro­
Québec sont assujetties à la compétence de la Régie de l'énergie, dans la mesure prévue
à la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., c. R-6.01);

ATTENDU QUE les act ivités de distribution d'électricité d'Hydro-Québec, dont fait
partie l'approvisionnement en électricité pour les marchés québécois, sont regroupées
sous sa division Hydro-Qu ébec Distribution, soit le Distributeur, tel que désigné à titre
de Partie au présent contrat;

ATTENDU QUE les activ ités de transport d'électricité d'Hydro-Québec sont
regroupées sous sa division Hydro-Québec TransÉnergie;

ATTENDU Q UE le Distributeur exp loite une entreprise de service public, et doi t
fournir un service sécuritaire, fiable et une électricité de grande qua lité à une clientèle
diversifiée, le tout , selon les nonues et pratiques généra lement appliquées dans ce type
d'entreprise;
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ATTENDU Q UE le Distributeur a lancé, le 31 octobre 2005, un appel d'offres visant
l'approvisionnement en électrici té des marchés québécois qu'il desse rt provenant
d'énergie éolienne conformément au Règlement sur le second bloc d'énergie éolienne
(2005) 137 G.O. II, 5859B ,modifié par le Règlement modifiant le Règlement sur le
second bloc d'énergie éolienn e, (2007) 139 G.O. Il, 2755 et a tenu compte des
principes énoncés au Décret 927-2005 Concernant les préoccupations économiques,
sociales et environnem entales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard du second
bloc d'énergie éolienne. (2005) 137 G.O. Il, 5867B, du Décret 1016-2005 , Concernant
une modification aux préoccupations économiques, sociales et environnementales
indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard du second bloc d'énergie éolienn e, (2005)
137 G.O.II, 6426 et du Décret 96-2007 Concernant une modification aux
préoccupations économiques, sociales et environnementales indiqu ées à la Régie de
l'énergie à l'égard du second bloc d'énergie éolienne, (2007) 139 G.O. II, 1373;

ATTENDU QUE le Fournisseur a été retenu par le Distributeur à la suite de cet
appel d'offres;

ATT ENDU QUE le présent contrat vise à fixer les termes et conditions de la foum iture
de l'électricité par le Fournisseur au Distributeur;

ATTENDU QUE le Fournisseur prévoit construire et exploiter un parc éolien
produisant de l'électricité situé dans les municipalités de New Richmond, Saint­
Alphonse, Saint-Elzéar, Capian et dans le Territoi re non-organisé de Rivière­
Bonaventure (MRC de Bonaventure), province de Québec;

ATTENDU QUE le Fournisseur sera propriétaire du parc éolien;

ATTENDU QUE le Fournisseur accepte de livrer et vendre au Distributeur une
quantité d'énergie produite par les éoliennes du parc éolien et que le Distributeur
accepte d'acheter cette quantité d'énergie, selon les termes et conditions établis au
présent contrat et à ses annexes;

ATTENDU Q UE le Fournisseur entend signer une entente de raccordement avec
Hydro-Québec TransÉnergie;

ATTENDU Q UE le présent contrat d'appro visionnement en électricité est soumis à
l'approbation de la Régie de l'énergie.
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EN CONSÉQUENCE, LES PART IES CONVIEl\TNENT DE CE QUI SUIT:

PARTIE 1- DÉFINITIONS

1 DÉFINITIONS

Dans le contrat, à moins que le contexte n'ind ique un sens différent, les expressions qui
suivent ont la significat ion qui leur est attribuée:

affilié

relativement à une personne, toute autre personne qui directement la contrô le ou est
directement contrôlée par elle". Une personne est réputée contrôler une autre personne si
cette personne possède directement la capacité de diriger ou de contrôler les décisions de
gestion ou d'orientation de cette autre personne, so it en détenant la propriété des actions
ou des participations ayant droit au vote, soit par contrat ou autrement. To ute personne
est réputée contrôler une société don t, à un moment donn é, la personne est un
commandité, dans le cas d'une société en comma ndite, ou est un associé qui a la capacité
de lier la société dans tous les autres cas ;

année contractuelle

une période de douze (12) mois consécutifs débu tant le 1cr j anvier et se terminant le
31 décembre d'une même année civile. Les première et derni ère années contractuel/es
peuvent avoir moins de douze (12) mois. La première année contractuelle débute à la
date de début des livraisons;

cadre de r éférence

«Cadre de référence relatif à l'aménagement de parcs éoliens en milieux agricole et
forestier» élaboré par le Group e Affaires corporatives et secrétariat général d ' Hydro­
Québec, daté du 4 novemb re 2005 et révisé le 20 juillet 200 7;

contenu québécois

le pourcentage des dépenses réalisées au Québec relati vement au parc éolien par rapport
aux coûts globaux du parc éolien, le tout conformément aux dispositions prévu es à
l'annexe VI. Le pourcentage de contenu québécois est obtenu en divisant les dépenses
québécoises admissibles par les coûts globaux du parc éolien et en mult ipl iant le résultat
par 100;

P. 3
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contenu québécois garanti

Contrat d 'approvisionn ement en électricité

une valeur exprimée en pourcentage qui représente le contenu québécois que le
Fournisseur s'engage à atteindre telle qu'indiquée à l'article 24.3;

contenu régional

le pourcentage des dépenses réalisées dans la regton admissible relativement à la
fabrication des éoliennes du parc éolien par rapport au coût des éoliennes du parc éolien,
le tout conformément aux dispositions prévues à l'annexe VI. Le pourcentage de contenu
régional est obtenu en divisant les dépenses régionales admissibles par le coût des
éoliennes du parc éolien et.en multipliant le résultat par 100;

contenu régional garanti

une valeur exprimée en pourcentage qui représente le contenu régional que le
Fournisseur s'engage à atteindre telle qu'indiquée à l'article 24.3;

contrat

le présent contrat d'approvisionnement en électricité et ses annexes ;

date de début des livraisons

conformément à l'article 23, la date à laquelle le Fournisseur débute les livraisons de
l'énergie contractuelle;

date garantie de début des livraisons

la date la plus tardive à laquelle le Fournisseur s'engage à débuter la livraison de
l'énergie contractuelle, telle qu'indiquée à l'article 5.1 ou telle que reportée selon toute
disposition du contrat;

énergie admissible

une quantité d'énergie exprimée en mégawattheure IMWh" qui, pour une heure donnée,
est égale au moindre de l'énergie livrée nette ou de la puissance contractuelle multipliée
par une heure;

énergie contractuelle

une quantité d'énergie exprimée en MWh, telle qu'indiquée à l'article 6.2 ou telle que
révisée en vertu de l'article 8, si applicable;
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énergie livrée nette
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pour une période donnée, l'énergie fournie par le Fournisseur et reçue par le
Distributeur au point de livraison, ajustée des pertes électriques telles que prévues à
l'article 12 si le point de mesurage et le point de livraison sont différents;

énergie rendue disponible

pour une heure donnée, la quantité d'énergie que le Fournisseur a rendue disponible au
point de livraison et que le Distributeur n'a pas reçue en application du deuxième
paragraphe de l'article 7.2 ou de l'article 7.3, ajustée des pertes électriques telles que
prévues à l'article 12 si lepoint de mesurage et le point de livraison sont différents;

entente de raccordement

l'entente entre le Fournisseur et le transporteur qui traite des exigences et des modalités
de raccordement du parc éolien au réseau du transporteur, ainsi que des modalités
d'exploitation du parc éolien;

entité désignée

entité légale telle que décrite à la section 2 de l'annexe II;

étapes critiques

les étapes qui précèdent la date garantie de début des livraisons et auxquelles sont
associées des exigences que le Fournisseur s'engage à satisfaire au plus tard à une date
butoir spécifiée à l'article 5;

jourférié

la veille du Jour de l'an, le Jour de l'an, le lendemain du Jour de l'an, le Vendredi saint, le
lundi de Pâques, la fête des Patriotes ou de la Reine, la Saint-Jean-Baptiste, la
Confédération, la fête du Travail, l'Action de Grâce, la veille de Noël, Noël, le lendemain
de Noël et tout autre jour férié applicable au Québec fixé par proclamation des
gouvernements fédéral ou provincial ou tout autre jour convenu entre les Parties ;

jours ouvrables

du lundi au vendredi , de 8hOO à 17h00, heure de l'Est, à l'exclusion desjoursjériés;

parc éolien

les installations de production, le poste de départ, les mâts météorolo giques , les chem ins
d'accès, et tout autre équipement, appareillage ou ouvrages connexes appartenant au
Fournisseur, ou sur lesquels il détient des droits, servant à produire et à livrer de
l'électricité et situé dans les municipalit és de New Richmond, Saint-Alphonse, Saint­
Elzéar, CapIan et dans le Tenitoire non-organisé de Rivière-Bonaventure (MRC de

P.5
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Bonaventure), province de Québec; la localisation et les principaux équip ements
électriques du parc éolien sont présentés à l'annexe 1;

période de facturation

une période d'env iron trente (30) j ours correspondant à chac un des douze (12) mois de
l'année civ ile, prise en considération pour l'établissement de la facture;

personne

une personne physique, une personne morale, une société, une corporati on, une
coentreprise, une association non incorporée, un syndicat, une fiducie, ou toute autre
entité légale, selon le cas;

point de livraison

le point où est livrée l'électricité produi te par le parc éolien, tel que défini à l'article I l;

point de mesurage

le point où est placé l'équipement qui enregistre les quantités d'énergie et de puissance
livrées par le parc éolien;

poste de départ

le poste de transformation et le réseau collecteur;

poste de transformation

les équipements du Fournisseur requis pour la transformation et le raccordement à haute
tension du parc éolien au réseau du transporteur, incluant les équipements de
sect ionnement à moyenne tension qui leur sont associés;

prêteur

le bailleur de fonds princ ipal , à l'exception du prêteur affilié, qui fourn it le financement
pendant la construction ou le financement permanent du parc éolien;

prêteur affilié

un bailleur de fonds qui est une entité désignée ou un affilié du Fournisseur, et qui
fournit des fonds pour la construction et l'exploitation du parc éolien ou une port ion de
ceux-ci, lesquels sont garantis par une sûreté SlIr les biens du parc éolien ou sur une
portion de ceux -ci;
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puissance contractuelle

Contrat cl'approvisionnement en électricité

une quantité de puissance, exprimée en mégawatt « MW)}, telle qu'indiquée à
l'article 6.1 ;

Régie

la Régie de l'énergie instituée en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q.,
c. R-6.0l), ou tout successeur;

région admissible

la municipalité régionale de comté de Matane et la région admini strative de. la Gaspésie­
Îles-de-la-Madeleine;

réseau collecteur

les équipements du Fournisseur reliant les éoliennes au poste de transformation, à partir
des bornes à basse tension 'des transformateurs propres à chaque éolienne jusqu'au point
où les lignes à moyenne tension sont rattachées à la structure d'arrêt du poste de
transformation.

transporteul'

la division TransÉnergie d'Hydro-Québec.
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PARTIE II - OBJET, DURÉ E ET APPROBATIO DU CONTRAT

2 OBJET DU CONTRAT

Le contrat définit les conditions de vente par le Fournisseur et les conditions d'achat par
le Distributeur d'énergie au point de livraison . Les obl igations reliées à la .livraison et à
la vente de l'énergie définies au contrat sont ga ranties par le Fournisseur, et celles reliées
à la réception et à l'achat de cette énergie sont garanties par le Distributeur. Toute
l'électricité produite par le parc éolien et livrée au point de livraison est vendue en
exclusivité au Distribureur.,

Le Fournisseur s'engage à débuter la livrai son de l'énergie contractuelle au
Distributeur, au point de livraison associé au parc éolien tel qu'identifié à l'article I l , à
compter de la date garantie de début des livraisons.

3

4

DURÉE DU CONTRAT

Sous réserve des conditions qui y sont prévues, le contra t est en vigueur à compter de la
date de sa signature et il se termine après que se soit écoulée une période de vingt (20)
ans, débutan t à la date de début des livraisons .

APPROBATION PAR LA RÉGIE

Le Distributeur doi t soumettre le contrat à la Régie pour approbation dans un dé lai
raisonnable suite à la date de sa signature.

L'obl igation des Parties de remplir . les conditions du COlltra t est conditionnelle à
l'obtention de l'approbation fmale de la Régie pour ce contrat. Si cette approbation est
reçu e dans un délai supérieur à qua tre-vingt-dix (90) jours sui vant la date de dépôt du
contrat à la Régie (« Date cibl e d'approbation r églernentaire »), les Parties peuvent
convenir, si elles le jugent nécessaire, de reporter la date garantie de début des livraisons
prévue à l'article 5. 1 et les dates butoirs des étapes critiques prévues à l'article 5.2 , par un
délai équivalant au nombre de jours éco ulés entre la date d'approbation de la Régie et la
Date cible d'approbation réglementaire, ou, s'il y a lieu et si les Parties sont d'accord, elles
peuvent convenir de reporler les dates des articles 5.1 et 5.2 par un délai plus long qui
représente l'impact prévu sur l'échéancier. Nonobstant ce qui précède, si une approbation
finale n'est pas reçue au plus tard cent vingt (120) jours après la date de dépôt du contrat
à la Régie, le Fournisseur peut annuler le contrat en faisant parveni r un préavis de dix
( 10) j ours à cet effet au Distributeur. Dans un tel cas, aucun domm age ne peut être
réclamé ni par le Fournisseur ni par le Distributeur, et le Distributeur remet au
Fournisseur les garanties déposées conformément à l'article 25. Toutefois si la Régie
donne son approbati on final e à l'intérieu r de ce préavis de dix ( 10) jours, ce préavis est
nul et de nul effet et le contrat demeure en vigueur.
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Si la Régie n'approuve pas le COli trat. celui-ci devient nul et de nul effet sur réception d'un
avis à cet effet par l'une ou l'autre des Parties. Dans un tel cas, les Parties acceptent de ne
réclamer aucun dommage et le Distributeur remet au Fournisseur les garanties déposées
conformément à l'article 25.
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PARTIE III - ÉTAPES CRITIQUES

5 ÉTAPES CRlTIQUES

5.1 Date garantie de début des livraisons

Contrat d 'approvisionnement en électricité

La date garantie de début des livraisons est le 1cr décembre 2012. Le
Fournisseur s'engage à ce que la date de début des livraisons ne soit pas
postérieure à la date garantie de début des livraisons.

5.2 Échéancier

Le Fournisseur s'engage à remplir, conformément aux exigences de
l'article 5.3, les conditions à chaque étape critique définie au présen t article, au
plus tard à la da te butoir qui lui est assoc iée.

Étapes critiques et dates butoirs:

Étape critique 1 : Acquisition des droits sur les terrai ns

Étape critique 2 : Avis de recevabilité de l'étude d'impact

Étape critique 3 : Site, pe rmis, avis de procéder et financement

Étape critique 4 : Coulée des fondations

P. IO
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5.3 Obligations

Contrat cl'approvisionnement en électricité

'«

Au plus tard à la date butoir de chaque étape critique le Fournisseur doit avoir
rempli les con ditions suivantes :

Étape critique 1 - Acquisition des droits sur les terrains : le Fournisseur doit
fournir au Distributeur le rapport préliminaire d'aménagement visé à
l'article 18.1 et des preuves qui démontrent à la satisfaction raisonnable du
Distributeur, qu'il est en mesure d'acquérir ou d'utiliser les terrains pour
l'installation des éoliennes et l'exploitation du parc éolien, con formément au
contrat et ce, pour 100% des terres du domaine de l'État et au moins 80% de la
superficie des terrains privés visés. Ces preuves doivent prendre la forme d'une
lettre d'intention ou d'une réserve de superficie applicable aux terres du domaine
de l'État émise par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, d'un
contrat d'achat notarié, d'une option d'achat ou d'un contrat notarié de location
ou d'un acte de propriété superficiaire, d'une option de location ou .de droits
superficiaires ou d'un décret, ou de dro its réels de servitudes, et doivent inclure
tous les droits de renouvellement requis pour être en mesure de rempl ir les
conditions du contrat.

Étape critique 2 - Avis de recevabilité de l'étude d'impact : le Fournisseur
doit fournir au Distributeu r l'avis de recevabilité de l'étude d'impact du parc
éolien émis par .le ministère du Développement durab le, de l'Environnement et
des parcs du Québec et, le cas échéant, un avis de l'autorité fédérale qui
confirme au Fournisseur la portée de l'évaluation environnementale qui sera .
SUIV Ie.

Étape critique 3 - Site, permis, avis de procéder et financement : le
Fournisseur doit fourn ir au Distributeur une copie des documents suivants :

(i) des contrats notariés d'achat ou de location des terra ins ou des actes de
propriété superficiaire, si, à l'étape critique l , le Fournisseur n'avait
fourni que des options d'achat, de location ou de droits superficiaires. Ces
preuves doivent prendre la forme d'une lettre d'intentio n émise par le
ministère des Ressources naturelles et de la Faune, d'un contrat d'achat
notarié, d'un contrat notarié de location ou d'un acte de propriété
superficiaire, d'un décret, ou de droits rée ls de servitudes, et doivent
inclure tous les droits de renouvellement requis pour être en mesure de
remplir les condi tions du contrat, et le cas échéant, une version révisée du
rapport préliminaire d'aménagement du parc éolien;

(ii) tout certificat d'autorisation requis en vertu de l'article 31.1 de la Loi sur la
qualit é de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) et, s'il y a lieu, tout permis,
licence ou autorisation pour lesquels une demande est visée à l'article 5 de
la Loi canadienne surl'évaluation environnementale (L.C. , 1992, c. 37) ;
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(iii) si appl icable, une lettre du prê teur attestant que le contrat final de
financement pour la construction et l'exploitation du parc éolien est conclu
et que les autres documents d'emprunt fmaux perti nen ts sont complétés.

(iv) l'avis de procéder à la livrai son des éoliennes et les preuves ex igées à
l'art icle 24.4 du contrat démontrant que les tours préfabriquées en béton et
les modules E sont fabriqués aux usines décrites à l'annexe V, de même
qu 'une cop ie de la certification exigée à l'Annexe 1 du contrat ,

Étape critique 4 - Coul ée des fondations: le Fournisseur doit fournir au
Distributeur des preuves qui démontrent à la satisfaction raisonnable du
Distributeur que .les fondations ont été coulées et complétées po ur au moins
60% du nombre d'éoli ennes du parc éolien.

Si, à la date 'butoir de l'étape critique 2, de l'étape critique 3 ou de l'étape
critique 4, le Fournisseur n'a pas rempli toutes les obligations indiquées au
présent article à l'égard de cette étape critique, ce de rnier do it livrer au
Distributeur, au plus tard dix (l0) jours ouvrables suivant la date butoir en
question , un rapport démontrant que le Fournisseur a fait tout ce qui était
raisonnablement requis pour respecter cette date butoir et faisant état de
l'échéancier que le Fournisseur prévoit pour que toutes les obligations soient
remplies. Si le Distributeur ne reçoit pas ce rapport dan s ce délai, l'article
35.1(f) peut recevoir application. Si le rapport est à la satisfaction raisonnable
du Distributeur, l'article 35.1 (f) ne peut recevoir application et le Distributeur
reporte la date butoir en question par le nombre de jours nécessaires basé sur les
informations reçues, sans qu e ce report ne puisse dépasser une période de troi s
(3) mois. Ce report n'est applicable qu'une seule fois pour une même étape
critique et n'a aucun impact sur la date butoir de l'étape critique sui vante.
Pendant cette période de report, le Distributeur peut demander au Fournisseur
de lui fournir un rapport d'avancement à intervalle régulier. Si, à la nouvelle
date bu toir, le Fournisseur n'a pas remp li toutes les ob ligations associées à
l'étape critique en qu estion tel qu'indiqué au pré sent article, l'article 35.1 (f) peut
recevoir application .

Si, à la date butoir de l'étape critique 3, toutes les décisions n'ont pas été rendues
par les autorités rég lementaires compétentes relativement au certificat
d'autorisation ou à tout permis, licence ou autorisation vis é à l'étape
critique 3 (ii) , le Fou r nisseu r pe ut aviser le Distributeur de sa décision de ne
pas procéder à la construction du parc éolien si toutes ces déc isions ne sont pas
rend ues par les autorités réglementaires dans les so ixante (60) jours de cet avis.
Sur réception de cet avis, le Distributeur doit faire parvenir au Fournisseur un
préavis de résili atio n de soixante (60) jours en vertu de l'article 35. 1(f) et si
toutes ces décisions ne sont pas rendues par les autorités réglementaires avant
l'expiration de cette période de préavis, le contrat est résilié par le Distributeur,
l'article 35.5 s'applique et le Distributeur n'a aucun autre recours contre le
Fournisscur.
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Si, dans le cadre d'un processus d'obtention d'avis de recevabilité pré vu à l'étape
critique 2 ou dans le cadre d'un processus d'obtention de certificat d'autorisation
prévu à l'étape critique 3 (ii), une autorité réglem entaire requiert la présence du
Distributeur ou requiert que celui-ci fournisse des info rmations, le
Di stributeur accepte de se conformer à ces demandes. Cependant, lorsqu'une
autori té régl ementaire ordonne au Distributeur de lui communiquer de
l'informa tion commerciale ou stratégique lui appartenant ou appartenant à un
tiers et que cette information est confidentielle, le Distributeur se réserve le
droit de dem ander à cette autorité de tra iter cette inform ation de façon
co nfid entielle, et si appli cable , le Fournisseur collabore avec le Distributeur
dans ses démarches visant à limiter l'étendue d'une telle divulgation . Lorsque le
Fournisseur dem ande au Distributeur de lui communiquer de l'information
confidentielle, telle que déc rite au présent paragraphe, le Distributeur se
réserve le droit de refuser en invoquant la confidentialité.

Si une autorité rég lementaire comp étente décide de ne pas accorder le certificat
d'autorisation ou tout permis, licence ou autorisation visé à l'étape critique 3 (ii)
ou de l'assuj ettir à des conditions qui sont de natu re à compromettre la
faisa bi lité ou la rent abilité du parc éolien , le Fournisseur peut, dans les dix (10)
jours ouvrables suivant la date de réception de cette décision, aviser le
Distributeur de sa décision de ne pas procéder à la construc tion du parc éolien.
Dans un tel cas, le Fournisseur est réputé être en défaut relativement à l'article
35.1 (f). En conséquence, le contrat est résilié par le Distributeur, l'article 35.5
s'applique et le Distributeur n'a aucun autre recours contre le Fournisseur.

Suj et à ce qui précède, toute dispo sition de l'arti cle 5 qui identifie les obl igations '
associées à la date butoir d'une étape critique ou à la date garantie de début des
livraisons, continue de s'appliquer pour toute date butoir ainsi révisée ou toute
date garantie de début des livraisons révisée, confo rmé men t à toute disposit ion
du contrat.
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PARTIE IV - CONDITIONS DE LIVRAISON DE L'ÉLECTRICITÉ

6 QUANTITÉS CONTRACTUELLES

6.1 Puissance contractuelle

La puissance contractuelle est fixée à 66 MW et est égale à la puissance
installée du parc éolien.

6.2 Énergie contractuelle

L'énergie contractuelle est fixée à 178 690 MWh pour une année contractuelle
de trois cent soixante-cinq (365) jours (ou à la valeur révisée en app lication de
l'article 8).

Pour une année contractuelle bissextile ou comptant moins de troi s cent
soixante-cinq (365) jours, l'énergie contractuelle est aj ustée au prorata du
nombre de jours de l'année considérée.

Pour chaque année contractuelle, le Fournisseur s'engage à livrer et à vendre
une quantité d'énergie au moins égale à l'énergie contractuelle. Pour chaque
année contractuelle, le Distributeur s'engage à recevoir et à payer tou te
l'énergie admissible et à payer également pour l'énergie rendue disponible, sous
réserve des restrictions appli cables prévues au contrat . Pour toute année
contractuelle, le Fournisseur est réputé avoir satisfait à son ob ligation 'de livrer
l'énergie contractuelle si la somme de l'énergie admissible et de l'énergie rendue
disponible est au moins égale à l'énergie contractuelle.
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7 REFUS OU INCAPACITÉ DE PRENDRE LIVRAISON

7.1 Refus de prendre livraison

Pour une heure donnée, le Distributeur peut refuser de prendre livraison et de
payer quelque montant que ce soit à l'égard de toute quantité d'énergie qui est
livrée en dépassement de la puissance contractuelle ou du niveau de puissance
spécifiée par le Distributeur en vertu de l'article 7.3.

Le Distributeur peut refuser de prendre livraison et de payer quelque montant
que ce soit si le F ournlsseur n'exploite pas le parc éolien, en tout ou en partie,
lors des épisodes de températures froides tel qu'établi à l'article 10.l, et si le
Fournisseur ne remédie pas à ce défaut au plus tard trente (30) jours après en
avoir été avisé par le Distributeu r. Cependant, si la températu re descend sous
-30oe, le Four nisseur peut interrompre le fonctionnement des éoliennes, en
autant que celles-ci soient redémarrées au plus tard lorsque la température
augmente à -25°C, sous réserve des exigences du transporteur.

Le Distributeur peut refuser de prendre livraison et de payer quelque montant
que ce soit si le Fournisseur ne donne pas accès aux données d'exploitation du
parc éolien tel qu'établi à l'article 10.2, et si le Fournisseur ne remédie pas à ce
défaut au plus tard trente (30) jours après en avoir été avisé par le Distributeur.

7.2 Incapacité de prendre livraison

Le Distributeu r n'a pas l'obligation de payer quelque montant que ce soit pour
toute quantité d'énergie qu'il ne peut recevoir en raison d'une suspension de
l'entente de raccordement découlant d'un défaut du Four nisseur.

À l'exception du cas où l'entente de raccordement est ainsi suspendue ou d'une
force majeure déclarée par le transporteur, toute quantité d'énergie non livrée en
raison d'une incapacité du transporteur de livrer l'électricité mise à sa
disposition au point de livraison est cumulée comme de l'énergie rendue
disponible . Cette énergie rendue disponible entre dans le calcul du montant à
payer pour l'énergie tel qu'établi à l'article 14.2.

Cependant, lorsque l'énergie n'est pas livrée à cause d'une panne ou d'une
indisponibilité d'un équipement du poste de départ du parc éolien, cette énergie
n'est pas prise en compte dans le calcul de l'énergie rendue disponible.

7.3 Plafonnement de la production

À la demande du Distributeur, le Fournisseur doit limiter à certains moments
la production du parc éolien au niveau de puissance que le Distributeu r lui
indique. Toute quantité d'énergie non livrée en raison d'une telle demande du
Distributeur est cumulée comme de l'énergie rendue disponible.
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8 RÉVISION DE L'ÉNERGIE CONTRACTUELLE

Après qu'une période de soixante (60) mois se soit écoulée suite à la date de début des
livraisons. si, pour une année contractuelle donnée, la sonune de l'énergie admissible et
de l'énergie rendue disponible est inférieure à l'énergie contractuelle, le Fournisseur
peut réviser l'énergie contractuelle à la baisse pour l'établir à un niveau pouvant être
raisonnablement maintenu sur la base de la performance observée depu is le début du
contrat . Les quantités ainsi révisées s'appliquent dès le début de la période de
facturation qui suit la réception de l'avis par le Distributeur. Dans un tel cas, le
Fournisseur doit payer au Distributeur les dommages prévus à l'article 3 1 et l'énergie
contractuelle ne peut pas être révisée à la hausse par la suite.

Si, suite à une révision de l'énergie contractuelle, la performance du Fournisseur se
détériore, l'article 8 peut s'appliquer de nouveau.

9

10

ÉLECTRICITÉ EN PÉRIODE D'ESSAI

Le Distributeur prend livraison de l'énergie livrée nette pendant les essais de
vérification prévus à l'article 5 de l'entente de raccordem ent ou à toute modification qui
peut être apportée à cette entente et qui prévoit des essais similaires à ceux énumérés à
cet article 5, et ce, au prix prévu à l'article 14.3, à la conditi on que le Fournisseur
satisfasse aux obligations prévues à l'entente de raccordement.

DISPONIBILITÉ DES ÉQUIPEME NTS ET ACCÈS AUX DO NNÉ ES

10.1 Disponibilité des équipements

Dix (10) j ours ouvrables avant la date de début des livraisons et, par la suite , dix
( 10) jours ouvrables avant le début de chaque mois, le Fournisseur présente au
Distributeur son progranune de disponibilité pour les 2 prochains mois qui doit
comprendre, pour chaque heure , la puissance disponib le de chaque éolienne et du
poste de départ du parc éolien en tenant compte des entretiens planifiés.

Le Fournisseur doit inunédiatement signifier au Distributeur toute modific ation
prévue de la puissance disponible et lui fournir un progranune révisé pour le reste
du mois courant et le mois suivant.

Lorsque le Fournisseur anticipe que le parc éolien sera exposé à des conditions
climatiques exceptionnelles (notamment des accumulations de glace, vents et
températures extrêmes) qui sont susceptibles d'affecter la dispon ibilité du parc
éolien, le Fournisseur doit immédiatement aviser le Distributeur de la réduction
prévue de la puissance disponible. Le Fournisseur doit également aviser le
Distributeur de la fin de la situation observ ée et du retour à la normale des
activités de production du parc éolien. Lors des épisodes de températures froides,
le Fournisseur exploite le parc éolien sans restriction liée aux températures
froides jusqu'à concurrence de -30°C. Suite à une interruption du fonctionnement
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10.2

des éoliennes résultant d'épisodes de températures froides, celles-ci doivent être
redémarrées dès que la température atteint -25°C.

Tous les programmes de disponibilité doivent être transmis au Distributeur par
voie électronique. Le programme pour une heure donnée est exprimé par l'heure
de fin, soit par exemple l'heure 5hOO signifie de 4hO1 à 5hOO.

Dans l'éventualité où les règles du présent article ne pourraient plus être
respectées en raison de changements apportés aux normes applicables en matière
de fiabilité ou de sécurité du réseau , 'ou en raison de modifications intervenues
dans les modalités d'exploitation du réseau du transporteur, les Parties doivent

. négocier de bonne foi de nouvelles modalités qui doivent respecter, autant que
faire se peut, l'esprit du présent article.

Accès au x données d'exploitation du parc éolien

Au plus tard dix (10) j ours ouvrables avant la date de début des livraisons, le
Fournisseur fourni t au Distributeur un accès informatisé qui regroupe
l'ensemble des données mesurées au parc éolien selon les exigences de
l'annexe VII et il en avise le Distributeur. À partir de ce point d'accès
informatisé, le Distributeu r: ou le transporteur fournit, installe et entretient chez
le Fournisseur les équipements de t élécommunications requis pour la
transmission des données du parc éolien. Le Fournisseur rend disponible un
espace adéquat et sécuritaire pour l'installation des équipements de
télécommunicati ons du Distributeur ou du transporteur.

La récupération des données est effectuée soit par le Distributeur, soit par
l'entremise du transporteur. Le Fournisseur accorde sans frais au Distributeur
une licence non-exclusive afin qu'il puisse utiliser ces données à sa discrétion, y
incluant le droit de les transmettre aux employés d'Hydro-Québec, à des
consultants, partenaires ou fournisseurs de services. Le Distributeur s'engage à
traiter ces données de façon confidentielle, sauf dans les cas où un organisme de
réglementation, un tribunal ou une autorité gouvernementale exige que ces
données soient rendues publiques.

Cependant, n'est pas considérée comme confidentielle :

a) toute donnée se trouvant dans le domaine public, préalablement à sa
communication par le Fournisseur au Distributeur ou devenant publique
autrement que par un manquement du Distributeur, ou

b) toute donnée dont le Distributeur peut démontrer, par écrit, qu'il la possédait
préalablement à la communication de la même donnée par le Fournisseur , ou

c) toute donnée obtenue d'un tiers ayant le droit de la divulguer, ou

d) toute donnée de production agrégée regroupant plus d'un parc éolien.
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11 POINT DE LIVRAISON
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Le point où est livrée l'électricité provenant du parc éolien est situé au point où les
conducteurs de la ligne à haute tension du transporteur sont rattachés aux isolateurs de
la structure d'arrêt du poste de transformation appartenant au Fournisseur .

12 PERTES ÉLECTRIQUES

Les pertes électriqu es entre le point de mesurage et le point de livraison, s'ils sont
différents , sont à la charge du Fournisseur .

Le pourcentage de pertes à appliquer s'il y a lieu, à l'énergie mesurée en vue de
déterminer l'énergie livrée nette provenant du parc éolien est fixé selon les
caractéristiques du transformateur de puissance installé. Celui-ci est : fixé
préliminairement à 0,5 % et sera ajusté lorsque les rapport s d'essais du transformateur .
seront complétés et transmis au Distributeur.

Advenant le remplacement du transformateur de puissance, le calcul du pourcentage de
pertes de transformation doit être révisé en fonction des nouvelles spécifications dudit

\: transformateur.

13 COMPTAGE DE L'ÉLECTRICITÉ

L'installation des transformateurs de mesure et des appareils de comptage pour les
livraisons provenant du parc éolien doit être conforme aux exigences prévues dans
l'entente de raccordement.

Lorsque les appareils de comptage du transporteur font défaut et qu'en conséquence
l'énergie mesurée ne correspond pas à la livraison réelle au point de livraison, les
Parties s'entendent pour établir l'énergie livrée nette durant la période où les appareils
font défaut en s'appuyant sur les données disponibles et en adoptant la base de calcul
qui est la plus équitable et la plus précise afin de s'approcher des valeurs réelles.
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PARTIE V - PRIX, FACTURATION ET PAIEMENT

14 PRIX DE L'ÉLECTRICITÉ

Pour chaque période de facturation , le Distributeur verse au Four nisse ur , le montant
app licable pour l'éne rgie établi conformé ment aux art icles 14.1, 14.Z et 14.3.

14.1 Prix pour l'énergie admissible

Pendant une année contractuelle t donnée, le Distrib uteur paie pour chaque
MWh d'énergie admissible livrée conform ément à l'articl e 6.Z, un prix qui varie
en fonction de la quantité d'énergie admissible dans l'année contractuelle.

Pour la quantité d'énergie admissible qui est inférieure ou égale à lZ0% de
l'énergie contractuelle, le prix Et est établi au 1cr janvier de chaque année à
partir du prix au 1cr janvier Z007. Au 1cr j anvi er Z007, le prix Et est fixé à
105,56 $/MWh.

Pendant la durée du contrat, le prix Et en vigueur au 1cr janvier de l'année
contractuelle t exprimé en $/MWh avec sept (7) chiffres significatifs (ex.:
xx .xxxxxxx), est établi selon les formules qui suivent. Pour l'établissement du
prix à payer pour la première année contractuelle, la formule est la suivante:

= {S,Z78X(CUIVREMES )}
CUIVRE 2007

+

+

{
15,834 x (ACIERMES)}

ACIER2007

{
84,44 8 x (IPC MES

) }
. IPC2007

et, pour les années subséquen tes, la formu le est:

= {5,Z78X(CUIVRE MES )x( IPC I. , ) }

CUIVRE 2007 IPC DDL
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où

+

+

Contrat d 'approvisionnement Cil électricit é

{
IS'834 X( AClER MES ) X( IPC '_I )}

ACIER 2007 IPC n DL

{
84 448 X( IPC MES ) X( IPCt _1 J}

, IPC
2oo7

IPC
n n L

El: prix par MWh d'énergie admissible à payer au cours de l'année
contractuelle t.

IPC,l lES valeur moyenne de l'Indice des prix à la consommation, Indice
d'ensemble, Canada, non désaisonnalisé, publié par Statistique
Canada, série CANSlM v41690973 (« IPC »), calculée sur une
période de douze (12) mois se terminant à la fin du mois qui précède
la plus -hâtive des dates suivantes:

• la date garantie de début des livraisons ;

• la date de début des livraisons.

IPCn Dl : valeur moyenne de l'IPC pour les douze (12) mois précédant la date de
début des livraisons;

IPC2oo7 : valeur de l'IPC pour janvier 2007, soit 109,4 (2002=100);

IPCI_1 : valeur moyenne de l'IPC, pour les douze (12) mois de l'année civile
t-l ;

ACIERMES : moy enne de l'indice des prix des Produits d'acier de première
transformat ion. Canada (série v 1575214) publié par Statistique
Canada, calculée sur une période de douze (12) mois se terminant à
la fin du 6c mois qui précède la plus hâtive des dates suivantes:

• la date garantie de début des livraisons;

• la date de début des livraisons.

ACIER2007 valeur de l'indice des prix des Produits d'acier de première
transformation. Canada (série v 15752 14) publié par Statist ique
Canada pour janvier 2007, soit 111,1 (1997=100);

CUIVREMES: moyenne de l'indice des prix des Produits du cuivre et alliage de
cuivre, Canada (série v IS75 279) publié par Stat istique Canada,
calculée sur une période de douze (12) mois se terminant à la fin du
6c mois qui précède la plus hâtive des dates suivantes:

P.20



Parc éolien Nell' Richmond Coll1rat d 'approl'isiollllement en électricité

• la date garantie de début des livraisons;

• la date de début des livraisons.

CUlVRE2oo7: valeur de l'indice des prix des Produits du cuivre et alliage de
cuivre, Canada (série v1575279) publié par Statistique Canada
pour janvier 2007, soit à 200,4 (1997= 100).

Pour la quantité d'énergie admissible qui est supérieure à 120% de l'énergie
contractuelle, le prix applicable à cet excédent (« EXt ») est fixé comme suit :

• pour la première année contractuelle lors de laquelle un tel excédent
survient, le prix applicable à cet excédent EXt est égal à Et ;

• pour les autres années contractuelles, le prix applicable à cet excédent EX!
est établi comme suit:

où

26,75 $/MWh x

EXt: prix par MWh d'énergie admissible excédentaire à payer au cours de
l'année contractu elle t ;

IPCt_1 : tel que défini précédenunent;

IPC2oo7: tel que défini précédemment.

14.2 Montant pour l'énergierendue disponible

À partir du 1584 ièmc MWh d'énergie rendue disponible au cours d'une année
contractuelle, le Distributeur paie pour chaque MWh d'énergie rendue
disponible, le prix en vigueur en vertu de l'article 14.1.

Pour une heure donnée, l'énergie rendue disponible est établie à partir des
courbes de puissance réelle des éoliennes et des données d'exploitation du parc
éolien, auxquelles a accès le Distributeur selon les dispositions de l'article 10.2.
Le résultat ainsi obtenu ne peut dépasser le produ it de la puissance contractuelle
par une heure.

14.3 Électricité livrée en période d'essai

Le Distributeur paie pour l'énergie livrée nette «ESt » en application de
l'article 9.
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Le prix ES, est établi selon la formule suivante:

= 26,75 $/MWh x

où

IPC,_)

IPC2oo7

15

ESt : prix pa r MWh d'énergie livrée nette pendant les essais de vérifica tion
visés à l'article 9;

IPC,_): tel que défini précédemment;

IPC2007 : tel que défini précéd emment.

MODALITÉS DE FACTURATION

. À partir des données recueillies par les appareils de comptage, le Fournisseur facture le
Distributeur mensuellement selon les termes et conditions du contrat. Les factures
doivent comprendre tous les renseignements raisonnablement nécessaires au calcul des
montants dus. À la fin d'une période de facturation, si les données ne sont pas disponibles
après qu'une période de cinq (5) jours ouvrables se so it écoulée, le Fournisseur peu t
présenter une fact ure basée sur des données est imées. Une facture rév isée est émise
lorsque les données réelles de facturation deviennent disponibles. Tout montant ainsi
payable par une Partie à l'autre porte intérêt tel que prévu à l'article 16.

Lorsqu'une composa nte des formul es de calcul du prix de l'électricité s'applique pour une
durée plus courte que la durée de la période de facturation visée, le Fournisseur facture
le Distributeur en proportion du nombre d'heures au cours desquelles cette composante
s'est app liquée pendant ladite période de facturation.

Lorsque le Distributeur facture le Fournisseur conform ément aux dispositions du
contrat , il doit le faire selon les termes et conditions du présent article, sauf si autrement
spécifié.

16 PAIEMENT DES FACTURES ET COM PENSATION

Tout montant payab le en vertu du contrat doit d'abord être facturé par la Partie
requérante. Les factures doivent être acquittées dans les vingt et un (2 1) j ours de leur
réception. Le paiement do it être effectué par virement électronique à un compte bancaire
désigné par chaque Partie, ou par tout autre moyen de paiement convenu entre les Parties.

À défaut par une Part ie d'effectuer le paiemen t à l'expiration de cette période, tout
montant dû porte intérêt, à partir de la date de la facture, au taux préférentiel annuel de la
Banque Royale du Canada, plus deux (2) points de pourcentage, calculé quotidiennement
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pour le nombre de jours réellement écoulés , et composé mensuellement au même taux. Le
taux préférentiel annuel de la banque est celui affiché par cette dernière et en vigueur le
dernier jour bancaire du mois civil précédant la date à laquelle les montants sont dus.

Chaque Partie peut contester le montant d'une facture, en tou t ou en partie, en donnant un
avis à l'autre Partie au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours de la réception de la
facture, en indiquant brièvement l'objet de la contestation de même que le montant en
litige, Dans ce cas, les Parties doivent faire tout ce qui est raisonnablement possible pour
régler le différend à l'amiable dans un délai raisonnable qui ne doit pas dépasser so ixante
(60) jours à compter de la date de l'avis . Chaque Partie demeure cependant tenue
d'acquitter tout montant à l'échéance de vingt et un (21) jours, même s'il est contesté.

Si pour une période de fa cturation ayant fait l'objet d'une contestation , il est fmalement
établi que tout ou partie du montant con testé n'éta it pas payable, ce 'montant doit être
remboursé plus les intérêts calculés selon la méthode décrite ci-dessus à compter de la
date de paiement de la facture.

Le délai prévu pour cette procédure de contestation ne constitue pas une prescription
extinctive ou libératoire et chaque Partie conserve tous ses droits de contestation à
l'intérieur des délais de prescription prévus au Code civil du Québec.

Le Distributeur peut éga lement, en tout temps , compenser toute dette liquid e et exigible
du Fournisseur à son égard à même toute somme d'argent qu'il peut lui devoir ou contre
toute garantie que le Four nisseur lui a remise en vertu du contrat, sous réserve d'avoir
facturé le Fournisseur et sous réserve du dernier paragraphe de l'article 25.4. Par ailleurs,
le Distributeur ne devra en aucun cas comp enser toute dette liquide et exig ible du
Fournisseur si, de par ce fait, le Fournisseur est empêché de rempl ir ses obl igat ions en
principal et intérêts à l'égard de son prêteur.
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PARTIE VI - CONCEPTION ET CONSTRUCTION

17 CONCEPTION, CONSTRUCTION ET REMBOURSEMENT

17.1 Conception et construction

Le Fournisseur s'engage à concevoir et à construire le parc éolien selon les
règles de l'art et selon les principaux paramètres apparaissant à l'annexe 1. Il ne
peut augmenter la puissance installée du parc éolien.

Le Fournisseur peut proposer au Distributeur d'utiliser un modèle d'éolie nne
plus évolué que ceux décrits à l'annexe 1, mais provenant du même
manufacturier. Un tel changement d'éoliennes ne change en rien les ob ligat ions
du Fournisseur selon le contrat, Si la puissance nominale du modèle évolué est
différente de cell e de l'éolienne initiale , le nombre d'éoliennes doit alors
correspondre au nombre requis pour se rapprocher le plus de la puissance
contractuelle du parc éolien, sans toutefois la dépasser.

Dans sa demande de changement pour un modèle plus évolué, le Fournisseur
doit décrire toutes les modifications qui en découlent, fournir la documentation
pertinente et démontrer à la satisfaction du Distributeur que les niveaux de
performance, de maturité teclmologique et de fiabilité du nouveau modèle
d'éoliennes et du parc éolien sont au moins équivalents à ceux des modèles
d'éoliennes prévus à l'annexe 1.

Avant de procéder au changement proposé, le Fournisseur doit obtenir
l'approbation écrite préalable du Distributeur.

Tous les équipements ou appareils uti lisés' doivent être neufs. Ils doivent
respecter les codes, nonnes et règles applicables au Québec à un parc éolien et
jouir des garanties usuelles de la part des manu facturiers. La vie utile du parc
éolien doit être au moins éga le à la durée du contra t, telle qu'indiquée à
l'article 3.

17.2 Remboursement du coût du poste de d épart

La somme des deux (2) éléments suivants est remboursée au Fournisseur :

• le coût réel de conception et de construction du réseau collecteur majoré
d'une allocation de 15% pour couvrir les coû ts d'entretien et
d'exploit ation, sans dépasser la valeur RCIlla., définie plus bas; et

• le coû t réel de conception et de construction du poste de transfo rmation
majoré d'une allocation de 15% pour couvrir les coûts d'entretien et
d'exploitation ,

jusqu'à concurrence des montants suivants:
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• 70 $/kW fois la p uissance contractuelle si le niveau haute tension du
poste de transformation est de moins de 44 kV;

• 110 $/kW fois la puissance contractuelle si le niveau haute tension du
poste de transformation est entre 44 kV et 120 kV; et

• 190 $/kW fois la puissance contractuelle si le niveau haute tension du
poste de transfo rmation est supérieure à 120 kV.

La valeur RCm.1X est établie à partir de l'estimation faite par le Fournisseur dans
sa soumission, selon la formule suivante :

RCm iU = 10 253 ~60 $ xl ,15 x Il'Cnoi/ IPC2007

où IPCooLet IPC::wo7 sont tels que définis à l'article 14.1.

Si, suite à la réalisation des travaux de conception et de construction, le
remboursement reçu du transporteur en vertu des Tarifs et conditions des
services de transport d 'Hydra-Québec alors en vigueur est supérieur aux
montants maximaux de rembourse ment établis au présent article, le
Fournisseur s'engage à rembourser au Distributeur la différence entre le
montant réel remboursé par le transporteur et le montant auquel le Fournisseur
a droit selon les conditions en vigueur aux présentes, au plus tard un (1) mois
après sa réception du remboursement.

Si le Fournisseur modifie le type de poste de transformatio n, modifie la
configuration de ce poste, modifie les caractéristiques des transformateurs
présentées à l'annexe 1 ou modifie le schéma unifilaire présenté à l'annexe I, le
Fournisseur doit assumer les coûts additionnels attribuables à ces
modifications, le cas échéant. Dans un tel cas, ces coûts additionnels sont
soustraits du coût réel de conception et de construction du poste de
transf ormation aux fins du calcul du remboursement du coût du poste de départ.
Dans le cas où, à la demande du transporteur , des modifications sont apportées
au type de poste de transformation, à la configuration de ce poste, aux
caractéristiques des transformateurs présentées à l'annexe 1 ou à son schéma
unifila ire présenté à l'annexe I, les coûts additionnels attribuables à ces
modifications, le cas échéant, sont assumés par le transporteur ou le
Distributeur selon le cas, sauf si de telles modifications visent à répondre aux
normes et exigences du transporteur en vigueur le 15 mai 2007.

L'établissement du montan t à rembourser pour le poste de départ est effectué
après la date de début des livraisons et après l'acceptation finale du poste de
départ par le transporteur, sur présentation par le Fournisseur au transporteur
et au Distributeur des pièces justificatives détaillées pour les dépenses
engagées pour la conception et la construction du poste de départ.
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Le Fournisseur. s'engage à rendre disponibles aux représentants désignés du
transporteur et du Distributeur, les documents de support nécessaires à la
vérification des dépenses engagées à cette fm par lui-même et par ses sous­
traitants .

Si, suite à la réalisation des travaux de conception et de construction, le
remboursement reçu du transporteur en vertu des Tarifs et conditions des
services de transport d'Hydro-Qu ébec alors en vigueur est inférieur aux
montants maximaux de remboursement établis au présent article, le
Distributeur s'eng age à rembourser au Fournisseur, dans les trente (30) jours
suivant la réception par le Fournisseur du montant réel remb oursé par le
transporteur, la différence entre le montant auque l le Fournisseur a droi t selon
les conditions en vigueur aux présentes et le montant réel remboursé par le
transporteur.

Si le contrat est résili é par le Distributeur et qu'un paiement a été effectué par
le Distributeur dans le cadre du présent article 17.2, le Fournisseur doit
rembourser au Distributeur un montant RA calculé de la façon suivante :.

RA = A x Cl - (RX 1300))

où

RA: montant à être remboursé par le Fournisseur suite à la résiliation du
contrat;

A : montant initialement remboursé au Fournisseur par le Distributeur;

R.X: nombre de mois complets écoulés entre la date de début des livraisons
et la date de résiliation du contrat.

18 PRODUCTION DE RAPPORTS ET DE DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES

18.1 Plan de réalisation, rapports d'avancement et rapport final

Dans un délai de quarante-cinq (45) jours après l'approbation du contrat par la
Régie, le Fournisseur présente au Distributeur un plan de réalisation de son
proj et contenant un échéancier des travaux à réaliser et des actions à prendre
pour rencontrer la date garantie de début des livraisons. Ce plan doit inclure le
détail des actions à prendre pour rencontrer chacune des étapes critiques au plus
tard aux dates butoir identifiées à l'article 5.2, ainsi que la date de début de la
construction.

Par la suite, à compter du vingt-quatrième (24L
) mois préc édant la date garantie

de début des livraisons et jusqu'au début de la construction, le Fournisseur
fournit un rapport trimestriel décrivant l'avancement des travaux et des action s
prévues au plan de réalisation. Du début à la fin de la construc tion, ce rapport
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est foumi trimestriellement au Distributeur. Cependant, il doit être foumi à
chaque mois si le Distributeur en fait expressément la demande.

Le Fournisseur doit aviser le Distributeur sans délai, de tout événement ou
situation susceptible de retarder substantiellement le début de la construction ou
la date de début des livraisons .

Au plus tard à la date butoir de l'étape critique l, le Fournisseur foumit un
rapport préliminaire d'aménagement décrivant. l'agencement complet du parc
éolien. Le rapport doit de plus inclure les coordonnées spatiales (latitude,
longitude et altitude) de chaque éolienne et de chaque instrument de mesures
météorologiques: Si l'agencement du parc éolien est par la suite modifié, une
version révisée du rapport préliminaire doit être transmise au Distributeur au
plus tard à la date butoir de l'étape critique 3.

Au plus tard deux (2) mois après la fin de la construction, le Fournisseur
fournit un rapport final d'aménagement indiquant l'agencement complet du parc
éolien tel que construit, incluant les coordonnées spatiales de chaque éolienne et
de chaque instrument de mesures météorologiques. Le rapport final
d'aménagement doit aussi décrire les instruments de mesures et autres
appareillages constituant la chaîne de mesure des paramètres météorologiques et
électriques en place. Pour chaque instrument de mesures ou appareillage, les
informations suivantes doivent être foumies :

• nom et coordonnées du manufacturier;

• modèle et caractéristiques physiques;

• spécifications teclmiques.

18.2 Rapports relatifs au contenu régional et au contenu québécois

Pendant la période qui précède le dépôt du rapport final décrit au paragraphe
suivant, le Fournisseur foumit au Distributeur, sur une base annuelle, un
rapport de suivi relatif au contenu régional et au contenu québécois au plus tard
à chaque anniversaire de la signature du contrat. Ce rapport contient les
informations spécifiées à la section 5 de l'annexe VI. Le cas échéant, le rapport
de suivi .doit présenter les mesures correctives pour assurer l'atteinte du contenu
régional garanti et du contenu québécois garanti. Ce rapport doit être conforme
aux règles et modalités décrites à l'annexe VI et il doit être signé par une
personne dûment autorisée à le faire par le conseil d'administration du
Fournisseur.

Au plus tard dix-huit (18) mois après la date de début des livraisons, le
Fournisseur remet au Distributeur un rapport final attestant du contenu
régional atteint et du contenu québécois atteint relativement au parc éolien. Ce
rapport contient les informations spécifiées à la section 6 de l'annexe VI. II est
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18.3

conforme aux règles et modalités d éterminées à l'annexe VI et doit être endossé
par les vérificateurs du Fournisseur, par les vérificateurs du manu facturier
d'éoliennes désigné à l'annexe V et par ceux de co-contractants ayant particip é
au développement et à la construction du parc éolien.

Si le Fournisseur a démontré qu'il respecte les conditions d'application de la
bonification pour exportation après la dale de d ébut des livraisons et s'il a
décidé de se prévaloir de cette modalité, un second rapport de contenu régional
et de contenu québécois doit être remis au Distributeur dès que possible après
la dale de début des livraisons mais au plus tard dix-huit (18) mois après la fin
de la cinquième année civ ile suivant la dale de début des livraisons.

Tous les rapports mentionnés aux articles 18.1 et 18.2 sont aux frais du
Fournisseur. Le Distributeur traite ces rapports de façon confidentielle.

Données météorologiques

Au plus tard un (1) mois après l'approbation du contrat par la Régie, le
Fournisseur remet au Distributeur, sous format électronique, toutes les
données qui ont été mesurées à partir des mâts météorologiques qui sont à sa
disposition sur le site d'implantation du parc éolien, le tout selon le format et le
protocole de transmission présentés à l'annexe VII. Par la suite et jusqu'à ce que
l'accès à ces donn ées soit fourni conformément aux dispositions de l'article 10.2
du contra t, le Fournisseur remet mensuellement au Distributeur, sous format
électronique, les données mesurées au cours du mois précédent, le tout selon le
format et le protoco le de transmission présentés à l'annexe VII. Le Fournisseur
accorde sans frais au Distributeur une licence non-exclusive afin qu'il puisse
utiliser ces données à sa discrétion, y incluant le droit de les transmettre aux
employés d'Hydro-Québec , à des consultants, partenaires ou fournisseurs de
services. Le Distributeur s'engage à traiter ces donn ées de façon confidentielle,
sauf dans les cas où un organisme de réglement ation, un tribunal ou une autorité
gouverneme ntale exige que ces données soie nt rendues publiques.

Cependant, n'est pas consi dérée comme confidentielle:

a) toute donnée se trouvant dans le domaine publ ic, préalabl ement à sa
communication par le Fournisseur au Distributeur ou devenant publique
autrement que par un manquement du Distributeur, ou

b) toute donnée dont le Distributeur peut démontrer, par écri t, qu'il la
possédait préalablement à la communication de la même donnée par le
Fournisseur, ou

c) toute donnée obtenue d'un tiers ayant le droit de la divul guer, ou

d) toute donnée de production agrégée regroupant plus d'un parc éolien.
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Le Fournisseur fournit, à ses frais, au Distributeur, avant la date de début des livraisons
et dans le délai prévu à l'article 23 du coIl/rat, une attestation approuvée par la firme
d'ingénieurs du prêteur ou, à défaut, par une firme d'ingénieurs indépendante choisie par
le Fournisseur (incluant la firme engagée par le Fournisseur pour superviser la
réalisation des travaux, à la condition que cette firme ne participe pas à la réalisation des
travaux) et approuvée par le Distributeur, cette approbation ne pouvant être refusée sans
raison valable. Cette attestation doit confirmer que, pour au moins 80% des éoliennes qui
composent le parc éolien, de l'électricité a été produite et livrée pendant une durée de
quarante-huit (48) heures ou plus, avec ou sans interruption, et que l'accès informatisé
requis à l'article 10.2 est opérationnel.

20 PERMIS ET AUTORISATIONS

Le Fournisseur doit obtenir et maintenir en vigueur tous les permis et autorisations
requis par les lois et règlements en vigueur au Québec, pour la construction du parc
éolien et pour son exploitation à des niveaux de production confonnes aux exigences du
contrat.

Le Fournisseur s'engage également à effectuer tous les travaux qui pourraient être requis
en cours de contrat en raison de toute modification des lois et règlements applicables au
Fournisseur.

Tous les frais relatifs à ce qui précède sont payés par le Fournisseur.

21 PROGRAMME DE MAINTENANCE ET REGISTRE D'INDISPONIBILITÉS

Le Fournisseur fait la maintenance du parc éolien, à ses frais, pendant toute la durée du
contrat, incluant le maintien en bon état des instruments de mesures météorologiques, et
leur entretien. Le Fournisseur procède aux changements des instruments selon les
recommandations des manufacturiers et reprogramme les systèmes logiciels en fonction
des nouveaux équipements installés.

Le Fournisseur prépare un programme annuel type pour la réalisation de la maintenance
courante et un programme pour la réalisation des travaux majeurs au parc éolien. Le
programme annuel type et le programme des travaux majeurs, dont le contenu doit être
substantiellement conforme aux recommandations des manufacturiers de ses
équipements, sont présentés au Distributeur au plus tard trente (30) jours avant la date
de début des livraisons.

Le Fournisseur coordonne la planification annuelle de sa maintenance avec le
Distributeur. À cette fin, au plus tard quinze (15) jours avant la date de début des
livraisons. le Fournisseur soumet pour approbation au Distributeur le premier plan de
maintenance couvrant la période comprise entre la date de début des livraisons et le
31 octobre de l'année suivante. À compter de la date de début des livraisons, au plus tard
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le 1cr octobre de chaque année contractuelle, le Fournisseur soumet au Distributeur le
plan annuel de maintenance couvrant la période du 1er novembre au 31 octobre de l'année
suivante pour obtenir son approbation.

Les règles de programmation de la maintenance sont établies pa r écrit par les
représentants des Parties désignés à l'article 37. Cependant, la maintenan ce qui requiert
ou entraîne une interruption ou une réduction de la production d'électricité ne peut avoir
lieu pendant la période débutant le 1cr décembre d'une année et se tenninant -le 31 mars de
l'année suivante, à moins que le Distributeur n'autorise le Fournisseur à le faire.
Cependant , le Fournisseur peut effectuer des interventions mineures d'entreti en au cours
de cette période lorsque requis pour le maintien de la garantie et pour les entretiens
recommandés par le manufacturier dans la mesure où il n'affecte si,multanément qu'une
seule éolienne ou moins de 5% de la puissance contractuelle pour effectuer ces travaux.

Le Fournisseur tient un registre de la ma intenance réalisée et un registre de toutes les
indisponibilités de tout ou partie du parc éolien. Ce registre doit indiqu er pour chaque
indisponibilité, la cause , la durée, en précisant le début et la fin, la date de remise en
service et tout autre renseignement important. En plus du suivi des autres équip ements du
parc éolien, le registre de la maintenance réalisée doit auss i inclure le suivi de chaque
instrument de mesures météorologiques et y consigner les informations suivantes:

• l'identific ation et la description complète de l'instrument et son numéro de série;

• la date et la description de l'intervention;

• en cas d'ajout ou de remplacement, l'identification et la description du nouvel
instrument et son numéro de série;

• en cas de relocalisation , la nouvelle position de l'instrument

Le Distributeur a accès -à tous ces registres durant les jours ouvrables et peut en obtenir
copie.

22 ALIMENTATION ÉLECTRIQUE PAR LE DISTRIBUTEUR

Pendant la période de construction, pour le démarrage, pour des fins de maintenance ou
lorsque le parc éolien est inopérant pour quelque raison que ce soit , si le Fournisseu r
requiert de l'électricité du Distributeur, ce dernier vend l'électricité au Fournisseur selon
les tarifs et condi tions établis par règlements d'Hydro-Québec ou décisions de la Régie
qui s'appliquent aux clients du Distributeur au moment de la fourniture.

Le Fournisseur ne peut en aucun temps revendre cette électricité au Distributeur ou à
des tiers, ni l'utiliser à des fins de production d'électricité de quelque façon que ce soit ,
directement ou indirectement.
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23 DATE DE DÉBUT DES LIVRAISONS
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La date de début des livraisons est établie par le Fournisseur en donnant au
Distributeur un préavis d'au moins un (1) jour ouvrable. Au moins cinq (5) jours
ouvrables avant de donner ce préavis, le Fournisseur doit avoir rempli les conditions
suivantes :

a) livraison au Distributeur du programme annuel type de maintenance, du
programme des travaux majeurs et du premier plan de maintenance, tel que prévu
à l'article 21;

b) livraison au Distributeur d'une confirmation à l'effet qu'il détient tous les permis
et autorisations requis en vertu de l'article 20;

c) livraison au Distributeur d'une copie de tout document faisant état des
engagements mentionnés à l'article 24;

d) livraison au Distributeur de preuves que les couvertures d 'assurances
mentionnées à l'article 26 ont été mises en place;

e) livraison au Distributeur des rapports et données météorologiques exigés
à l'article 18 aux étapes qui y sont prévues, à l'exception des rapports et
données dus après la date de début des livraisons;

f) livraison au Distributeur d 'une confirmation à l'effet que l'entente de
raccordement a été signée par le Fournisseur et le transporteur;

g) livraison au Distributeur d'une confirmation du transporteur à l'effet que
les essais de mise en route sont complétés et que les résultats de ces essais
sont acceptés;

h) si applicable, livraison au Distributeur d 'une lettre du prêteur ou du
prêteur affilié confirmant son engagement à aviser le Distributeur de tout
défaut du Fournisseur tel que prévu à l'article 24.1;

i) livraison au Distributeur de la Garantie d'exploitation prévue en vertu de
l'article 25.2 qui doit être conforme aux exigences de l'article 25.4;

j) livraison au Distributeur d'une confirmation à l'effet que le Fournisseur a
conclu une entente pour le versement des primes prévues à l'article 24.5;

k) livraison au Distributeur d'une copie des documents démontrant que les
engagements pris par le Fournisseur à l'égard de l'application du cadre de
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ré/étel/ce et à l'égard des paiements annuels versés au x propriétaires privés
liés à la présence d'éoliennes su r la propriété, conformément à ce qui est
présenté à l'Annexe VIII, sont respectés;

1) livraison au Distributeur d'une confirmation du transporteur à l'effet que la
capacité de transport réservée relativement au parc éolien Le Nordais situé à
Matane et à Cap-Chat, propriété d'un apparenté de Canadian Hydro Developers
Inc. a été réduite de façon à limiter à 84 MW la puissance maximal e combinée
pouvant être injectée sur le réseau aux points de raccordement dudit parc éolien.

Avec le préavis d'au moins un Cl ) jour ouvrable mentionné au présent article, le
Fournisseur doit joindre l'attestation approuvée par la firme d'ingénieurs prévue en vertu
de l'article 19.

La date de début des livraisons .ne peut être antérieure à la date garantie de début des
livraisons par plus de six (6) mois.
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PARTIE VIII - CONTRATS CONNEXES ET AUTRES
ENGAGEMENTS

24 CONTRATS CONNEXES ET AUTRES ENGAGEMENTS

24.1 Contrat de financement

Si le Fournisseur conclut un contrat de financement avec un prêteur ou un
prêteur affilié couvrant la période de construction ou la période d'exploitat ion
de son parc éolien, il s'engage à exiger du prêteur ou du prêteur affilié qu'il
avise le Distributeur, en même temps qu'il avise le Fournisseur, de tout défaut
relatif à ce contrat de financement et de tout préavis de prise de possession.

24.2 Attributs environnementaux

Le Fournisseur reconnaît que le Distributeur est titulaire de tous les droits
existants et fu turs relativement à des permis, crédits, unités ou tous autres titres
qui pourraient être créés, obtenus ou reconnus à l'égard:

i) de réductions d'émissions ou d'émissions évitées de gaz à effet de serre ou
de tout autre polluant , consécutives au déplacement réel ou présumé de
moyens de production par la mise en service du parc éolien;

ii) des attributs ou caractéristiques des sources de production d'énergie
renouvelable pour des fins de vente, d'échange, d'étiquetage, de certification,
de publicité ou autres.

Le Fournisseur s'engage à effectuer toutes les démarches nécessaires
identifiées par le Distributeur et à produire tous les documents requis auprès
des autorités compétentes pour obtenir et maintenir en vigueur les droits visés
au présent article. Les frais ainsi encourus sont remboursés au Fournisseur par
le Distributeur.

Si, en vertu des lois applicables , les droits visés au présent article sont émis au
nom du Fournisseur, ce dernier s'engage à les céder et à les transférer, sans
frais, au Distributeur afin de donner effet aux présentes.
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24.3 Contenu régional garanti et contenu québécois garanti

Le Fournisseur s'engage à ce que le contenu régional des éoliennes du parc
éolien soit d'au moins 30 % du coût des éoliennes selon les règles indiqu ées à
l'annexe VI, laquelle valeur constitue le contenu régional garanti.

Lorsque des exportation s de composantes d'éolienne sont comptabilisées pour
les fins de l'établissement du COl/tenu régional conformément aux dispositions
énoncées à l'article 4.2 de l'annexe VI, le contenu régional garanti doit être
atteint au plus tard cinq (5) ans après la date de début des livraisons. En
l'absence de telles ventes admissibles à des acheteurs extern es, le COl/tenu
régional garanti doit être atteint au plus tard six (6) mois après la date de début
des livraisons.

Le Fournisseur s'engage à ce que le COl/tenu québécois du parc éolien soit d'au
moins 60 % des coûts globaux du parc éolien selon les règles indiquées à
l'annexe VI, laquelle valeur constitue le contenu québécois garanti.

Sauf pour la port ion des dépenses rattachées au contenu régional pour lesquelles
le Fournisseur dispose, le cas échéant, d'une période de cinq (5) ans après la
date de d ébut des livraisons pour atteindre le contenu régional garanti, le
contenu québécois garanti doit être atteint au plus tard six (6) mois après la date
de début des livraisons .

24.4 Provenance des éoliennes

Le Fournisseur s'engage à ce que les composantes suivantes, les tours
préfabriquées en béton et les modules E, des éoliennes du parc éolien soient
fabriquées dans des usines situées dans la région admissible. Le Fournisseur
s'engage à ce que ces usines soient conformes aux descriptions qui en sont faites
à l'annexe V.

À la demande de son manufacturier d'éoliennes dés igné, le Fournisseur peut
propos er au Distributeur des modific ations à la descrip tion des usines où
seront fabriquées lesdites composantes dans la mesure où les retombées
économiques liées à la fabrication desdites composantes en termes d'emplois et
d'investissements seront égales ou supérieures et dans la mesure où le
Fournisseur démontre à la satisfact ion raisonnable du Distributeur que les
modifications proposées n'affectent aucunement sa capacité à atteindre le
contenu régional garanti et le contenu québécois garanti. Le Fournisseur doit
obtenir l'approbation écrite préa lable du Distributeur.

Dès qu'il est émis mais au plus tard à la date butoir de l'étape critique 3, le
Fournisseur remet au Distributeur une copie de l'avis de procéder transmis au
manufacturier d'éoliennes désigné en vertu duquel les tours préfabriquées en
béton et les modules E des éoliennes du parc éolien sont fabriquées
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conformément aux dispositions de l'annexe V ainsi que toute documentation
raisonnablement requise par le Distributeur pour confirmer que les
engagements du Fournisseur à cet égard sont respectés. Le Fournisseur
permet aux représentants dûment autorisés du Distributeur de consulter son
contrat de fourniture d'éoliennes conclu avec le manufacturier d'éoliennes
désigné dans la mesure où le Distributeur et ses représentants s'engagent à
traiter les informations reliées à ce contrat de fourniture d'éoliennes de façon
confidentielle. Le Fournisseur est aussi responsable d'assurer aux représentants
du Distributeur et aux vérificateurs mandatés par le Distributeur un accès
adéquat aux usines pour qu'ils puissent constater que les lesdites composantes
sont fabriquées conform ément aux dispositions de l'annexe V.

Le Fournisseur peut recourir au mécanisme d'échange de composantes
d'éoliennes pour satisfaire les obligations du présent article, selon les
dispositions définies à cet égard à l'article 3.1.3.1 de l'annexe VI.

Dans le cas où le manufacturier d'éoliennes désigné du Fournisseur est en
faillite ou en défaut d'assurer l'implantation d'usines confOlmes aux descriptions
indiquées à l'annexe V ou en défaut d'y assurer la production des tours
préfabriquées en béton et les modules E des éoliennes du parc éolien. ou dans le
cas de cession par le manufacturier de son contrat avec le Fournisseur à une
entité qui lui est affiliée, le Fournisseur peut proposer au Distributeur qu'un
nouveau manufacturier soit substitué à celui désigné à l'annexe V. Cette
substitution ne change en rien les obligations du Fournisseur selon le contrat.

Dans sa demande de substitution, le Fournisseur doit démontrer à la
satisfaction raisonnable du Distributeur que :

a) des composantes des éoliennes du nouveau manufacturier désigné seront
fabriquées dans des usines au moins équivalentes à celles décrites à
l'annexe V;

b) l'atteinte du contenu régional garanti et du contenu québécois garanti
n'est pas compromise;

c) le niveau de performance des éoliennes est au moins équivalent, bien
que la courbe de puissance des éoliennes du nouveau manufacturier
désigné puisse être différente;

d) la maturité teclmologique et la fiabilité des éol iennes seront au moins
équivalentes aux éoliennes prévues à l'annexe 1;

e) le nouveau manufacturier a au moins trois (3) ans d'expérience en
matière de fabrication et de commercialisation d'éoliennes.
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\

24.5

24.6

Le Fournisseur s'engage également à prendre les fait et cause du Distributeur
et à l'indemniser pour toute réclam ation contre lui du manufacturier d'éoliennes
désigné d'origine ou d'un sous-traitant.

Avant de procéder à la substitution proposée, le Fournisseur doit obtenir
l'approbation écrite préalable du Distributeur.

Primes d'encouragement à la production éolienne

Le Fournisseur doit effectuer auprès du gouvernement canadien toutes les
démarches utile s pour bénéfi cier des subventions ou des primes dans le cadre du
programme canadien Initiative d'écoÉnergie renouvelable ou dans le cadre d'un
prog ramme similaire, c'est-à-dire un programme de support financier sous
forme de subventions ou de primes liées à l'énergie éolienne produ ite. Dans le
cas où le Fournisse ur bénéficie d'un tel programme, il transmet au
Distributeur copi e des bord ereaux de paiement qu'il reçoit de l'administrateur
du programme et verse au Distributeur 75% du total des montants reçus dans le
cadre desdits programmes dans les trois (3) mois suivant leur réception. Si les
fonds ne sont plus disponibles dans le cadre du programme canadien Initiative
d'écoÉnergie renouvelable ou dans le cadre d'un programme simil aire , le
Fournisseur doit transmettre au Distributeu r copie d'un avis officiel à cet effet
émanant de l'administrateur du programme et portant spécifiquemen t sur le parc
éolien.

Démantèlement du parc éolien

Le Fournisseur s'engage à démanteler le parc éolien à l'échéance du contrat, à
moins d'une entente à l'effet contraire avec le Distributeur, laquelle entente
devra assurer sans réserve le démant èlemen t des installations du parc éolien dès
la fin de leur exploitation commerciale.

En cas de défau t par le Fournisseur de démanteler les insta llations du pa rc
éolien ou de conclure une telle entente, le Dis tributeur exerce les garanties de

démantèlement à la fin du contrat.

De plus , si une éolienne du parc éolien est non fonctionnelle ou ne produit pas
d'électricité sur une base commerciale au cours d'une période continue de vingt­
qua tre mois (24) mois, le Fournisseur s'engage à la démanteler à l'intérieur d'un
délai d'au plus six (6) mois d'un avis du Distributeur, à moins d'une entente à
l'effet contraire entre les Parties.

Les exigences appl icables au moment du démantèlement seront basées sm les
pratiques décrites ci-dessous, à moins que des normes et règlements plus précis
ne soient émis par une autorité compétente. Le cas échéant, ces normes et
règlements prévaudront. Les pratiques en matière de démantèlement sont les
suivantes :
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Portée du démantèlement:

Contrat d 'approvisionnement en électricité

Le démantèlement d'un parc éolien vise les éoliennes (tours, nacelles, moyeux
et pales), les lignes aériennes et souterraines du réseau collecteur d'électricité
(fils et poteaux), le poste de transformation et toutes autres installations requises
pour la construction et l'exploitation du parc éolien incluant les routes d'accès, à
moins d'entente à l'effet contraire avec les propriétaires des terrains.

Équipements :

Tous les équipements sont démantelés, évacués hors des sites et mis au rebut
selon les normes et règlements alors en vigueur ou récupérés. Ceci vise les
tours, les nacelles et les pales, le poste électrique, les lignes électriques enfouies,
les lignes aériennes et toutes les installations temporaires ou permanentes pour
la construction ou l'exploitation du parc éolien.

Réhabilitation des sols:

Sur les sites d 'implantation des éoliennes, les socles de béton sont arasés sur
une profondeur d'un (1) mètre avant leur recouvrement par des sols propres. Les
lignes du réseau collecteur ainsi que le poste électrique sont démantelés et les
sols remis en état. Les sols sont régalés au besoin afin de redonner une surface
la plus naturelle possible puis le terrain est remis en cultures ou abandonné en
friche selon le cas.

Advenant la présence de contaminants, les sols sous les éoliennes, sous les
transformateurs élévateurs, dans le poste électrique et ·dans les aires de
construction font l'objet d'une caractérisation chimique. Les sols souillés sont
enlevés selon la réglementation en vigueur. Les sols sont ainsi laissés sans
souillures ou contamination qui auraient pu survenir au cours de l'exploitation
ou de la désaffectation.

Chemins d'accès:

Les chemins d'accès, les aires de montage, d'entreposage et de manœuvre en
terre agricole sont enlevés sauf pour ceux qui font l'objet d'une entente
particulière avec le propriétaire. Les chemins d'accès forestiers demeurent
normalement en place pour la plupart, ou sont reboisés selon les exigences du
propriétaire.

Impacts temporaires liés au démantèlement:

Les impacts temporaires découlant des activités de démantèlement sont
comparables aux impacts liés à la construction des ouvrages et les mesures
d'atténuation et de compensation des dommages sont décrites dans le cadre de
référence.
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PARTIE IX - GARANTI ES

25 GARANTIES

25.1 Garantie de début des livraisons

Contrat d 'approvisionnement en électricité

Afin de garantir son engagement à débuter la livraison de l'énergie contractuelle
à la date garantie de début des livraisons , le Fournisseur doit fournir des
garanties (« Garantie de début des livraisons») au Distributeur pendant la
période qui précède la date de début des livraisails pour les montants et selon
les échéances mentionnées ci-après :

• À la signature du contrat, un montant de 660 000 $

• Dix-hui t (18) mois avant la date garant ie de début des livraisons, un
montant additionnel de 660 000 $

Dans l'éventualité où le Distributeur, conformément aux dispositions du
contrat, a récupéré des sommes d'argent qui lui étaient dues au moyen des
garanties déposées, le Fournisseur doit déposer de nouvelles garanties pou r
couvrir un montant égal à celui récupéré au moyen de ces garanties. Ces
nouvelles garanties doivent être déposées dans un dé lai de dix (10) jours suivant
la date à laquelle les sommes ont été récupérées par le Distributeur.

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la date de début des livraisons, selon
que cette date est postérieure ou non à la date garantie de début des livraisons,
le Distributeur applique ce qui suit relat ivement à la Garantie de début des
livraisons déposée par le Fournisseur en vertu du présent article 25.1 :

(i) si la date de début des livraisons n'est pas postérieure à la date garantie de
début des livraisons, le Distributeur doit retourner au Fournisseur toute
lettre de crédit ou chèque certifié déposé par ce dernier à cet effet. De plus,
dans un tel cas, en ce qui concerne toute convention de caut ionnement
dépos ée par le Fournisseur, le Distributeur doi t reconnaître que le
Fournisseur a débuté la livra ison de la pu issance contractuelle et de
l'énergie contractuelle à la date garantie de début des livraisons et doit
renonc er, par conséquent, à réclamer du Fournisseur quelque montant
que ce soit à cet égard;

(ii) si la date de début des livraisons est postérieure à la date garantie de
début des livraisons, le Distributeur doit établir le montant de la pénal ité
applicable en vertu de l'article 29.1 qui doit être facturé au Fournisseur
conformément à l'article 16. En ce qui concerne toute convention de
cautionnement, lettre de crédit ou chèqu e certifié - déposés par le
Fournisseur, le Distributeur doit renoncer à réclamer tout montant, autre
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que les montants de pénalités applicables en vertu de l'article 29.1. Sur
paiement de la pénalité applicable en vertu de l'article 29.1, le
Distributeur remet au Fournisseur toute lettre de crédit ou chèque
certifié déposé à titre de Garantie de début des livraisons et, en ce qui
concerne toute convention de cautionnement déposée à ce titre, le
Distributeur reconnaît avoir reçu paiement de toute obligation garantie
par la Garantie de début des livraisons. Par conséquent, le Distributeur
renonce à toute réclamation que ce soit contre le Fournisseur, et donne au
Fournisseur une quittance finale et complète à cet égard.

25.2 Garantie d'exploitation

Afin de garantir l'exécution des obligations du Fournisseur en vertu du contrat,
pour la période débutant à la date de début des livraisons jusqu'à la fin du
contrat, le Fournisseur doit déposer des garanties d'exploitation (« Garantie
d'exploitation ») auprès du Distributeur pour les montants et selon les
échéances mentionnés ci-après:

• À la date de début des livraisons, un montant de 2 640 000 $

• Après que le Distributeur ait déterminé si des pénalités sont applicables en
vertu de l'article 29.2 et que le montant de telles pénalités s'il en est, ait été
payé au Distributeur par le Fournisseur (<<Date de réduction de la Garantie
d'exploitation»), le montant de garanties est réduit à 1 650 000 $

• Au 1O~ anniversaire de la date de début des livraisons, le montant de
garanties est augmenté à 2 640 000 $

Dans l'éventualité où le Distributeur, conformément aux dispositions du
contrat, a récupéré des sommes d'argent qui lui étaient dues au moyen des
garanties déposées, le Fournisseur doit déposer de nouvelles garanties pour
couvrir un montant égal à celui récupéré au moyen de ces garanties. Ces
nouvelles garanties doivent être déposées dans un délai de dix (la) jours suivant
la date à laquelle les sommes ont été récupérées par le Distributeur.

Advenant que l'éllergie contractuelle soit révisée en application de l'article 8, les
montants de garanties doivent être ajustés au prorata de la révision de l'énergie
contractuelle. Une réduction ne peut intervenir avant que les dommages
applicables en vertu de l'article 31 découlant de l'application de l'article 8.1
n'aient été payés au Distributeur ou avant la Date de réduction de la Garantie
d'exploitation.

25.3 Garantie de démantèlement

Afin de garantir l'exécution des obligations du Fournisseur en vertu de
l'article 24.6 du contrat, le Fournisseur doit déposer, au dixième anniversaire
de la date de début des livraisons , des garanties de démantèlement (« Garantie
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de démantèlement ») auprès du Distributeur pour un montant égal à
l'estimation du coût net de démant èlement. Dans l'année précédant l'échéance de
dépôt desdites garanties le Distributeur mandatera une filme d'experts
indépendants pour évaluer le coût net de démantèlement du parc éolien à la fin
du contrat. Le Fournisseur s'engage à collaborer avec la firme mandatée et à lui
donner accès aux informations uti les et raisonnables pour évaluer le coût net de
démantèlement du parc éolien.

25.4 Forme de garantie

Les garanties déposées à titre de Garantie de début des livraisons, de Garantie
d'exploitation et de Garantie de démantèlement en vertu des articles 25.1, 25.2
et 25.3 respectivement, doivent garantir le paiement immédiat à échéance de
toutes les obligations contractées par le Fournisseur en vertu du contrat, sur
présentation d'une demande par le Distributeur attestant que le Fournisseur est
en défaut d'exécuter ses obligations et responsabilités découlant du contrat. Ces
garanties peuvent être fournies sous forme :

i) d'une lettre de crédit irrévocable et inconditionnelle, conforme aux
termes et conditions décrits à l'annexe IV;

ii) d'une convention de cautionnement conforme aux termes et conditions
décrits à l'annexe IV;

iii) d'un chèque certi fié.

Toute lettre de crédit et tout chèque certifié doit être émis par une banq ue à
charte du Canada (Annexe 1ou Il de la Loi sur les banques, L.C. 1991, c. 46) ou
par la Caisse centrale Desjard ins. De plus, ladite entité qui émet une lettre de
crédit ou un chèque certifié pour le Fournisseur doit avoir et maintenir en tout
temps une cote de crédit minimale de A- de Standard & Poor's, A3 de Moody's
ou A low de Dominion Bond Rating Service Limited (DBRS). Si une banque à
charte du Canada (Annexe 1ou II) ou la Caisse centrale Desjard ins a une cote de
crédit égale à ce seuil minimal et que ladite cote de crédit est sous surveillance
("credit watch") avec une perspective négative, elle n'est pas admiss ible à
fournir une lettre de crédit ou un chèque certifié.

Une convention de cautionnement peut provenir d'un affilié, à la condition que
celui-ci ait une cote de crédit d'une des agences de notation ," tel qu'apparaissant
à l'annexe III. Cette même annexe établit , en fonction de la cote de crédit de
ladite socié té, le montant maxim um qu'elle peut garantir. Toute autre
convention de cautionnement doit provenir d'une compa gnie d'assurance ou de
caution ayant une place d'affaires au Québec, et ladite compagn ie d'assurance
ou de caution doit avoir et maintenir en tout temps une cote de crédit minimale
de A- de Standard & Poor's, A3 de Moody's ou A low de DBRS. Si une telle
compagnie d'assurance ou de caution a une cote de crédit égale à ce seuil
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minimal et que ladite cote de crédit est sous surveillance ("credit watclt") avec
une perspective négative, elle n'est pas admissible à fournir une convention de
cautionnement.

En tout temps, "le Fournisseur peut substituer une forme de garantie à une
autre, à la condition que cette garantie respecte les exigences de l'article 25 et à
la condition que le Fournisseur obtienne le consentement préalable du
Distributeur. Le Distributeur ne peut refuser de donner son consentement
sans raison valable.

Les garanties déposées par le Fournisseur doivent être émises pour une durée
minimale de douze (12) mois. Les garanties déposées à titre de Garantie de
début des livraisons doivent rester en vigueur ou être renouvelées jusqu'à
parfaite exécution et paiement complet de toutes les obligations du Fournisseur
reliées à cette Garantie de début des livraisons.

Les garanties déposées à titre de Garantie d'exploitation doivent rester en
vigueur ou être renouvelées pour couvrir la durée du contrat jusqu'à parfaite
exécution et paiement complet de toutes les obligations du Fournisseur.

Le Fournisseur doit fournir au Distributeur une preuve de renouvellement de
toute convention de cautionnement au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant
son échéance et doit fournir une preuve de renouvellement de toute lettre de
crédit irrévocable au moins quarante-cinq (45) jours avant son échéance.

Sous réserve de l'article 25.5, le Distributeur ne peut exercer l'une ou l'autre
des garanties prévues en vertu des articles 25.1, 25.2 et 25.3 à moins que des
montants ne soient payables en vertu de l'article 17 ou que des dommages ou
pénalités ne soient payables en vertu des articles 29 à 32, suite à un défaut du
Fournisseur, et à moins que ces montants, dommages et pénalités n'aient été
d'abord facturés au Fournisseur et que ce dernier soit en défaut de payer une
telle facture dans le délai prévu en vertu de l'article 16 et, en ce qui concerne
des montants payables en vertu de l'article 17, que ceux-ci ne puissent être
récupérés par compensation en vertu de l'article 16. Lorsque des montants
facturés ayant fait l'objet de contestation en vertu des troisième et quatrième
paragraphes de l'article 16 doivent, en vertu d'une décision finale, être
remboursés au Distributeur, ce dernier peut exercer l'une ou l'autre des
garanties déposées en vertu des articles 25.1, 25.2 et 25.3 pour la portion de ces
montants qui n'est pas remboursée par le Fournisseur dans les dix (10) jours
ouvrables de la réception de la décision finale à cet effet et qui ne peut être
récupérée par compensation eh vertu de l'article 16.

25.5 Défaut de renouvellement

En cas de défaut du Fournisseur de fournir une preuve de renouvellement d'une
garantie à l'intérieur du délai prescrit, le Distributeur peut:
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(i) dans le cas d'une lettre de crédit ou d'un chèque certifié, exercer les
garanties, auquel cas le Distributeur doit en aviser le Fournisseur. Une
fois que le Fournisseur renouvelle la garantie conform ément aux
exigences de l'arti cle 25.4, le Distributeur doit retourner au Fournisseur
tout montant ainsi obtenu à l'intérieur d'un délai de cinq (5) jours
ouvrables , sans intérêt; .

(ii) dans le cas d'une convention de cautionnement, exiger de la caution qu'elle
dépose auprès du Distributeur la somme équiva lant au montant de la
garantie qui doit être renouvelée. Une fo is que le Fournisseur renouvelle
la garantie confo rm ément aux exigences de l'art icle 25.4, le Distributeur
doit retourner au Fournisseur tout montant ainsi déposé à l'intérieur d'un
dé lai de cinq (5)jours ouvrables, sans intérêt; ou,

(iii) retenir tou t montant payable au Fournisseur, jusqu' à ce que le
Fournisseur fournisse une preuve de renouvellement pour cette garantie,
sans toutefois excéder le mo ntant équ ivalant à la valeur en argent de cette

' garantie. Une fois que le Fournisseur renouvelle la garantie
conform ément aux exigences de l'article 25 .4, le Distributeur doit
retourner au Four nisseur tout montant ainsi retenu à l'intérieur d'un' délai
de cinq (5)jOlirs ouvrables , sans intérêt.

25.6 Révision des montants de garantie

Si, pendant la durée du contrat, le Distributeur, sur la base des informations
disponibles et selon les standards d'év alua tion financière généralement acceptés,
détermine qu'il y a une détériorati on significative de la situation financière du
Fournisseur, le Distributeur peut exiger que le Fournisseur dépose des
garanties add itionnelles respectant les exigences de l'article 25.4. Avant de
poser un tel geste, le Distributeur doit permett re au Fournisseur de lui
présenter toute information et de faire toute représentation auprès du
Distributeur qu'il juge pertinentes à ce sujet. Ces garanties additionnelles ne
peuvent dépasser le montant égal à l'écart entre la valeur accordée à la cote de
crédit en vigueur et la valeur accordée à la cote de crédit inférieure,
conformément au tableau de l'annexe III. Ces garanties add itionnelles doivent
être déposées dans un délai de dix (10) jours de la demande par le Distributeur.

La même procédure que ce lle du paragraph e précédent est applicable lorsque la
détérioration se produit chez l'affilié ayant émis une garantie pour le
Four nisseur.

Si, pendant la durée du contrat, le Distributeur, sur la base des informatio ns
disponibles et selon les standards d'évaluation financière généralement acceptés,
d étermine qu'il y a une détérioration significative de la situation financière de
toute autre entité ayant émis une garantie pour le Fournisseur et que la cote de
crédit de cette entité est au niveau minimal établi en vertu de l'article 25.4, le
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Distributeur peut demander au Fournisseur de remplacer, dans un délai de dix
(ID) jours, la garantie de ladite entité, par une garantie qui vient d'une autre
entité et qui respec te les exigences de l'article 25.4.

Pendant la durée du contrat, si une des agences de notation identifiées à
l'annexe III révise la cote de crédit du Fournisseur à une cote inférieure, le
Distributeur peut exiger que le Fournisseur dépose . des garanties
additionnelles respectant les exigences de l'article 25.4, pour combler l'écart
entre ia valeur accordée à la cote qui était en vigueur avant la décote et la valeur
accordée à la nouvelle cote de crédit en vigueur, conformément au tableau de
l'annexe III. Avant de poser un tel geste, le Distributeur doit permettre au
Fournisseur de lui présenter toute information et de faire toute représentation
auprès du Distributeur qu'il juge pertinentes à ce sujet. Ces garanties
additionnelles doivent être déposées dans un délai de dix (ID) jours de la
demande par le Distributeur. S'il y a lieu, dans l'application du présent
paragraphe, le Distributeu r ne peut exiger que la différence entre le montant de
garantie déterminé en vertu du présent paragraphe et le montant déjà déposé en
vertu du premier paragraphe du présent article 25.6. Si la cote de crédit est
rétablie au niveau de celle qui était en vigueur avant la révision à la baisse, toute
garantie déposée en vertu du présent paragraphe et en vertu du premier
paragraphe du présent article 25.6 doit être remise au Fournisseur dans un délai
de cinq (5)jours ouvrables, sans intérêt.

La même procédure que celle du paragraphe précédent est applicable lorsque la
décote se produit chez J'affilié ayant émis une garantie pour le Fournisseur. Le
Distributeur doit permettre au Fournisseur de lui présenter toute information
et de faire toute représentation auprès du Distributeur qu'il juge pertinentes à
ce sujet. Cependant, s'il y a lieu, le Distributeur ne peut exiger que la
différence entre le montant de garantie déterminé en vertu du présent
paragraphe et le montant déjà déposé en vertu du deuxième paragraphe du
présent article 25.6 .

Pendant la durée du contrat, si le Fournisseur fait la preuve que sa cote de
crédit a été révisée à une cote supérieure , le Fournisseur peut demander que le
montant des garanties déposées soit réduit en fonction de la valeur accordée à la
nouvelle cote de crédit en vigueur conformément au tableau de l'annexe III.

La même procédure que celle du paragrap he précédent est applicable lorsque la
révision à une cote supérieure de la cote de crédit se produit chez l'affilié ayant
émis une garantie pour le Fournisseur.

Pendant la durée du contrat, si une des agences de notation identifiées à
l'annexe III révise la cote de crédit de toute autre entité ayant émis une garantie
pour le Fournisseur, sous le niveau minimal de A- de Standard & Poor's, A3 de
Moody's ou A low de Dominion Bond Rating, le Distributeur peut demander
au Fou rnisseur de remplacer, dans un délai de dix (10) jours, la garantie de
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ladite entité, par une garantie qui vient d'une autre entité et qui respecte les
exigences de l'article 25.4. Avant de poser un tel geste, le Distributeur doit
permettre au Fournisseur de lui présenter toute information et de faire toute
représentation auprès du Distributeur qu'il juge pertinentes à ce sujet.

Advenant que les agences de notation identifiées à l'annexe III n'accordent pas
des cotes de crédit équivalentes au Fournisseur, à l'affi lié ou à toute autre entité
qui émet une garanti e, la cote inférieure est retenue pour l'application du présent
article 25.
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PARTIE X - ASSURANCES

26 ASSURANCES

26.1 Ex igences généra les

Contrat d 'approvisionnement en électricité

Le Fournisseur s'engage à souscrire et à maintenir en vigueur, à ses frais ,
chacune des poli ces d'assurance ment ionnées ci-après, à partir du moment prévu
pour chacune de ces polices d'assurance et par la suite, pend ant tou te la durée du
contrat. Les franchises qui sont imposées par le ou les assureurs sont à la charge
du Fournisseur.

Pour les fins de l'art icle 23 d), préalablement à la date de début des livraisons ,
le Fournisseur transmet au Distributeur une note de couverture détaillant les
principales dispositions et condi tions faisant partie de chacune des polices
d'assurance. Par la suite, le Fournisseur fournit au Dis tributeur, dans les
quinze (15) jours de leur date effective, les certificats de renouvellement de ces
polices ou les notes de couverture des nouvelles polices, le cas échéant

Sur demande, le Fournisseur doit fournir une cop ie de ces polices d' assurance
au Distributeur.

Si, dans le futur, un type d'assurance n'est plus disponible ou si le coût en est
prohibitif, l'exigence qui s'y rapp orte sera levée ou modifiée par le Distributeur
afin qu'elle reflète les pratiques du marché, suite à une demande du
Fournisseur.

26.2 Assuran ce tous risques

Une assurance tous risques, en vigueur à partir du début de la construction au
parc éolien, qui couvre le parc éolien et tous les équipements qui y sont
intégrés, pour un montant équivalant à au moins 90% de leur ple ine valeur de
remplacement. Cette assurance est de type tous risques et couvre notamment les
risques suivants:

a) l'incendie, la foudre , le verglas et l'explosion;

b) les risques garantis par l'avenant d'exte nsion, acte de vandalisme et
acte malveillant;

c) le tremb lement de terre et l'effondrement;

d) le bris de machines, qu i couvre les divers équipements mécaniques et
électriques qui font partie du parc éolien, dont notamment les
éoliennes et les transformateurs de puissance;
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26.3 Autres engagements
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\

Le Distribu teur doit être nommé comme assuré additionnel et bénéficiaire sur
la police d'assurance tous risques.

Dans l'éventualité où le parc éolien serait endommagé ou d étruit en tout ou en
partie, le Distributeur a le droit, dans la mesure permise par la loi et sujet aux
droits du prêteur, d'exiger du Fournisseur la réparation ou la reconstruction du
parc éolien à même le produit des assurances .

26.4 Assurance responsabilité civile générale

Une assurance responsabilité civile générale en vigueur à partir du début de la
construction sur le site du parc éolien, couvrant le décès, les dommages
corporels, matériels ou autres pouvant être causés à des tiers à la suite des
activi tés du Fournisseur ou de ses représentants. Cette police d'assurance doit
comporter une limite min imale de dix millions de dollars (10 000 000 $) par
événement. Les clauses suivantes doivent faire partie de cette pol ice :

a) le Distributeur est un assuré additionnel nommément désigné;

b) la responsabili té récipro que;

c) la responsabilité assum ée par le Fournisse ur en vertu du contrat est
assurée;

d) la responsabilité contingente ou indirecte du Fournisseur découlant des.
act ivités ou des travaux exéc utés par des sous-traitan ts;

e) la responsabilité découlant des produits et des travaux achevés.

26.5 Avis et délais

Chacune des polices d'assurance du présent article doit être souscri te auprès
d'ass ureurs dûment autorisés à exercer leurs activi tés au Québec et qui le
demeurent durant toute la durée de la police.

Ces polices d'assurance doivent comporter une clause selon laquelle le
Distributeur sera avisé par écrit au moins trente (30) jours avant que ne prenne
effet toute diminution de couverture, résiliation ou non-renou vellement de
police.
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PARTIE XI - VENTE, CESSION ET CHANGEMENT DE CONTRÔLE

27 VENTE ET CESSION

Aucune vente, cession, donation ou autre aliénation, en tout ou en partie? du parc éolien
(collectivement, «Aliénation»), ni aucune cession ou transfert du contrat , incluant tous
les droits et obligat ions y afférents, des créances qui en découlent, ou des droits,
engagements, titres ou contrats décrits à l'article24, en tout ou en partie (collectivement,
«Cession»), ne peut être effectuée par une Partie sans l'autorisation préalable de l'autre
Partie qui ne peut la refuser sans raison valable .

L'acceptation ou le refus de l'autre Partie est donné dans les trente (30) jours de la
réception par celle-ci d'un avis à cet effet, à moins que la Partie n'avise l'autre Partie,
pendant cette période de trente (30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou
refuser le changement proposé. De plus, tout acquéreur ou cessionna ire est lié par toutes
et chacune des dispositions du contrat et s'engage à respecter ces dispositions au même
titre que le cédant.

Plus particulièrement, le Distributeur conserve en tout état de cause le droit d'opérer .
compensation de toute dette liquide et exigible du Fournisseur à son endroit à même les
sommes que le Distributeur pourrait lui devoir, sous réserve de l'article 16, et tout
acquéreur ou cessionnaire doit renoncer aux dispositions de l'article 1680 du Code civil
dit Québec, en faveur du Distributeur.

Lorsque l'Aliénation ou la Cession est faite par le Fournisseur au prêteur, au prêteur
affilié ou à l'entité désignée, cette Aliénation ou Cession sera acceptée par le
Distributeur dans la mesure où l'acquéreur ou le cessionnaire accepte d'être lié par toutes
et chacune des dispositions du contrat au même titre que le Fournisseur, incluant les
dispositions du présent article 27. Le Distributeur doit être informé et accepter par écrit
toute telle Aliénation ou Cession.

28 CHANGEMENT DE CONTRÔLE ET DE PARTICIPATION

28.1 Changement de contrôle d'une compagnie

Si le Fournisseur est une compagnie, aucun changement au mveau des
actionnaires tels qu'indiqu és à l'annexe II ne peut .être effectué sans
l'autorisation préalable du Distributeur qui ne pourra la refuser sans raison
valable.

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donné dans les trente (30) jours de
la réception par le Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé, à
moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette période de
trente (30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou refuser le
changement proposé .
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Dans tous les cas mentionnés au présent article 28.1, le Distributeur doit être
informé du changement et l'accepter par écrit,

28.2 Changement à la participation d'une société en commandite

Si le Fournisseur est une société en commandite, aucun changement à la
participation, tant au niveau des commandités que des commanditaires, ne peut
être effectué sans l'autorisation préalable du Distributeur qui ne pourra la
refuser sans raison valable.

L'acceptation ou le refus du Distributeur est donné dans les trente (30) jours de
la réception par le .Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé, à
moins que le Distributeur n'avise le Fournisseur, pendant cette période de
trente (30) jours, d'un autre délai raisonnable pour accepter ou refuser le
changement proposé.

Dans tous les cas mentionnés au présent article 28.2, le Distributeur doit être
informé du changement et l'accepter par écrit.
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PARTIE XII - DOMMAGES ET PÉNALITÉS

29 PÉNALITÉS

29.1 Pénalité pour retard relatif au début des livraisons

Lorsque la date de début des livraisons est postérieure à la date garantie de
début des livraisons , sauf s'il s'agit d'un retard du transporteur à compléter, à la
date convenue, les travaux d'intégration prévus à l'entente de raccordement et
ce, dans la mesure où ce retard n'a pas été causé par le Fournisseur, le
Fournisseur doit payer au Distributeur, pour chaque jour de retard, jusqu'à la
date de début des livraisons, un montant de 55 $/MW multiplié par la puissance
contractuelle, jusqu'à l'atteinte d'un montant maximum de 1 320 000 $.

29.2 Pénalités relatives au contenu régional garanti et au contenu québécois
garanti

Après réception du rapport fmal prévu à l'article 18.2, le Distributeur fait
vérifier par une fmne de vérification qu'il mandate, le contenu régional et le
contenu québécois. Si le Fournisseur s'est prévalu de la bonification pour
exportation après la date de début des livraisons, cette vérification est réalisée
après la réception par le Distributeur du second rapport de contenu québécois
et de contenu régional prévu à l'article 18.2. Pour les fins de cette v érification,
le Fournisseur s'engage à donner à la firme de vérification, accès aux lieux
physiques, aux personnes ressources ainsi qu'à tout document corporatif
pertinent dont notamment les registres comptables et les états financiers
vérifiés.

Le Fournisseur doit également s'assurer que les fournisseurs, le manufacturier
d'éoliennes désigné et les sous-traitants identifiés confonnérrient aux exigences
de l'annexe V accordent à la firme de vérification des accès équivalents à ceux
mentionnés au paragraphe précédent.

Si le contenu régional ainsi vérifié est inférieur au contenu régional garanti, les
pénalités suivantes s'appliquent:

• pour les trois (3) premiers points de pourcentage 'd'écart, la pénalité est
de quatre mille dollars (4000 $) fois la puissance contractuelle, fois le
nombre de ces points de pourcentage d'écart ;

• pour tout point de pourcentage d'écart additionnel, la pénalité est de
douze mille dollars (12 000 $) fois la puissance contractuelle, fois le
nombre de points de pourcentage d'écart additionnel.
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Si le contenu québécois ainsi vérifié est inférieur au contenu québécois garanti ,
les pénalit és suivantes s'appliqu ent :

• pour les trois (3) premiers points de pourcentage d'écart, la pénalité est
de deux mille dollars (2 000 $) fois la puissance contractuelle, fois le
nombre de ces points de pourcentage d'écart ;

• pour tout point de pourcentage d'écart additionnel, la pénalité est de huit
mille dolla rs (8 000 $) fois la puissance contractuelle, fois le nombre de
points de pourcentage d'écart additionnel.

-
Dans le cas où des pénalités s'appliquent à la fois pour le contenu régional et
pour le contenu québécois, le montant des pénalités à payer est établi de
manière à éviter un doubl e comptage.

30 DOMMAGES EN CAS DE DÉFAUT DE PRENDRE OU DE
LIVRER DE L'ÉNERGIE

30.1 Défaut de prendre livraison

Sauf dans les cas prévus à l'article 7, si le Distributeur fait défaut de prendre
livraison d'une quantité d'énergie mise à sa disposition au point de livraison, il
doit payer au Fournisseur , à la fin de la période de facturation , le prix qu'il
aurait payé en $/MWh, en vertu de l'article 14.1, multiplié par la quantité
d'énergie non reçue, laquelle est établie à partir des courbes de puissance réelle
des éoliennes et des données d'explo itation du parc éolien, auxquelles a accès le
Distributeur selon les dispositions de l'article 10.2. La quantité d'énergie ainsi
obtenue pour chacune des heures ne peut dépasser le produit de la puissance
contractuelle par une heure.

30.2 Défaut de livrer Yénergie contractuelle

Au troisième anniversaire de la date de début des livraisons et à chaque
annive rsaire de la date de début des livraisons par la suite, le Distributeur
calcule une quantité d'énerg ie moyenne EMOY définie comme suit:

EMOY = (EANt + EANt_l + EANt-2) / 3

où

EAN t : somme, pour la période de douze (12) mois qui se termine (<< Période

t»), de la quanti té d'énergie admissible, de la quantité d'énergie
rendue disponible et de la quantité d'énergie non reçue pour laquelle
des dommages ont été payés par le Distributeur conformément à
l'article 30. 1;
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EANt_l: sonune, pour la période de douze (12) mois précédant la Période t

(<<Période t- I»), de la quantité d'énergie admissible, de la quantité
d'énergie rendue disponible et de la quantité d' énergie non reçue
pour laquelle des dommages ont été payés par le Distributeur
conformément à l'article 30. 1;

EANt-2: sonune, pour la période de douze (12) mois précédant la Période t- I,

de la quantité d'é1lergie admissible, de la quantité d'énergie rendue
disponible et de la quantité d'énergie non reçue pour laquelle des
donunages ont été payés par le Distributeur conformément à
l'article 30.1.

Aux fins de la détermination de EANh EANt_1 et EANt-2 le Distributeur tient
compte de l'énergie qui lui aurait été livrée n'eut été du ou d~s cas de force
majeure. Pour une heure donnée, cette énergie non livrée est établie à partir
des courbes de puissance réelle des éoliennes et des données d'exploitation du
parc éolien, auxquelles a accès le Distributeur selon les dispositions 'de
l'article 10.2. Le résultat ainsi obtenu ne peut dépasser le produit de la
puissance contractuelle par une heure.

Si la valeur EMOY calculée pour la Période t est inférieure à 95% de l'énergie
contractuelle, le Fournisseur paie au Distributeur des donunages
correspondant au produi t de l'écart entre 95% de Yénergie contractuelle et la
valeur de EMOY, d'un montan t par MWh égal au plus grand de :

• 2 $/MWh et de

• la différence entre, d'une part, la moyenne des prix horaires en devises
américaines convert is en devises canadiennes sur les marchés « spots » du
ISO-NE RTM (New England Independent System Operator Real Time
Market) dans la zone Mass Hub et du NYISO RTM (New York
Independent System Operator Real Time Market) dans la zone M, pour
toutes les heures de la Période t et, d'autre part, le prix que le Distributeur
aurait payé pour l'énergie en vertu de l'article 14.1 durant la Période t, le
tout augmenté de 5 $/MWh .

Si Yénergie contractuelle a été modifiée au cours d'une période visée par le
présent article 30.2, la valeur de l'énergie contractuelle aux fins du présent
article est ajustée au prorata de la durée des périodes antérieures et
postérieures au changement de l'énergie contractuelle.
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31 DOMMAGES EN CAS DE RÉVISION DE L'ÉNERGIE CONTRACTUELLE

Dans l'éventualité où l'énergie contractuelle est révisée à la baisse de façon permanente,
en application de l'article 8, le Fournisseur paie au Distributeur, un montant établi de la
façon suivante:

DOM = (CA - CS) x Cf x PC / CH .

où

DOM:
CA:
CS:
Cf :

PC:
CH :

montant des dommages ;
énergie contractuelle en vigueur avant la révision;
énergie contractuelle en vigueur après la révision;
un montant de 25 000 $/MW si la révision intervient avant le dixiè me
anniversaire de la date de début des livraisons ou un montant de
40 000 $/MW autrement ;
puissance contractuelle;
énergie contractuelle en vigueur à la date de début des livraisons.

... Le prése nt article 31 reço it app lication à chaque fois qu'il y a une révision
permanente de l'énergie contractuelle en vertu de l'article 8.

32 DOMMAGES EN CAS DE RÉSILIATION

32.1 Résiliation suite à un événement reli é à l'article 35.1

Si le contrat est résilié suite à un événement de défaut relié à l'art icle 35.1, la
Partie qui n'est pas en d éfaut a droit à des dommages payables par la Partie qui
est en défaut, calculés en multipliant la puissance contractuelle par un des
montants suivants:

• si la résiliation se produit plus de dix-huit (l8) mois avant la date
garantie de début des livraisons , le montant est de la 000 $/MW;

• si la résiliat ion se produit dix-huit (l8) mois ou moins avant la date
garantie de début des livraisons, le montant est de 20 000 $/MW.

32.2 Résiliation suite à un événement relié à J'article 35.2

Si le contrat est résilié suite à un événement de défaut relié à l'article 35.2, la
Partie qui résilie le contrat a droit à des dommages calculés en multipliant la
puissance contractue lle par un des montants suivants :

• si la résiliation se produi t à la date de début des livraisons ou avant la
Date de réduction de la Garantie d'exploitation définie à l'art icle 25.2, le
montant est de 40 000 $/MW;
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• si la résiliation se produit à la Date de réduction de la Garantie
d'exploitation ou avant le dixième anniversaire de la date de début des
livraisons, le montant est de 25 000 $/MW;

• si la résiliation se produit entre le dixième anniversaire de la date de
début des livraisons et la fin du contrat , le montant est de 40 000 $/MW;

et en multipliant le résultat par le ratio obtenu en divisant l'énergie contractuelle
en vigueur au moment de la résiliation par l'énergie contractuelle en vigueur
lors de la date de début des livraisons.

33 DOMMAGES LIQUIDÉS

Sous réserve de l'article 17.2, le paiement des montants prévus aux articles 29, 30, 31 et
32 constitue le seul dédommagement que les Parties peuvent réclamer pour tous les
dommages subis en raison de l'un ou l'autre des défauts mentionnés à ces dispositions 29,
30, 31 ou résultant d'une résiliation mentionnée à l'article 32, selon le cas.

Les montants dus par une Partie sont facturés à l'autre Partie, qui doit acquitter le
paiement selon les conditions prévues à l'article 16. En cas de défaut du Fournisseur de
payer une facture dans le délai prévu à l'article 16, le Distributeur peut, pour récupérer
les sommes impayées, exercer l'une ou l'autre des garanties déposées par le Fournisseur
aux termes de l'article 25 ou compenser ces sommes impayées à même toute somme
d'argent que le Distributeur peut devoir au Fournisseur.

Le droit par le Distributeur de réclamer des dommages et pénalités en vertu des articles
17.2, 29, 30.2 et 31 et par le Fournisseur en vertu de l'article 30.1, est sans préjudice à
leur droit respectif de résilier le contrat conformément à l'article 35.

34 FORCE MAJEURE

L'expression « force majeure» au contrat signifie tout événement, imprévisible,
irrésistible et indépendant de la volonté d'une Partie , qui retarde, interrompt ou empêche
l'exécution totale ou partielle par cette Partie de toutes ou partie de ses obligations en
vertu du contrat . Sans restreindre la portée de ce qui précède, l'un ou l'autre des
événements suivants constitue un cas de force majeure: guerre, émeute, vandalisme,
rébellion, épidémie, foudre, tremblement de terre , orage, verglas, grève, inondation,
incendie, explosion. Tout événement causé par ou résultant d'un bris d'équipement, d'une
réduction ou d'une absence de vent n'est pas considéré comme un cas de force majeure.
Toute force majeure affectant le transporteur conformément aux « Tarifs et conditions
des services de transport d'Hydro-Québec » qui résulte en une réduction totale ou
partielle des livraisons prévues au contrat est réputée une force majeure invoquée par le
Distributeur. La Partie invoquant un cas de force majeure doit en donner avis sans délai
à l'autre Partie et indiquer dans cet avis, le plus précisément possible, l'effet de cette force
majeure sur sa capacité d'exécuter ses obligations conformément au contrat .
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La Partie invoquant un cas de force majeure voit ses obligations suspendues dans la
mesure où elle est dans l'incapacité d'agir seulement et en autant qu'elle agisse avec
diligence afin d'él iminer ou de corriger les effets de cette force majeure. Cependant, le
règlement d'une grève est laissé à l'entière discrétion de la Partie qui fait face à cette
difficulté. La force majeure est toutefois sans effet sm- l'obligation de payer une somme
d'argent due.

Lorsque le contrat établit une date d'échéance pour la réalisation d'une obligation et que
cette date ne peut être respectée en raison d'une force majeure, plus spécifiquement
lorsqu'il s'agit de la date garantie de début des livraisons ou de toute date butoir d'une
étape critique, cette date est reportée d'une période équiva lente à celle pendant laque lle la
Partie affectée par le cas de -force majeure a été dans l'incapacité d'agir. Cette disposition
n'a pas pour effet de modifier la durée du contrat prévue à l'article 3.

Sous réserve de l'avis prévu au premier paragraphe du présent article et nonobstant toute
autre disposition du contrat, l'inexécution d'une obligation en raison d'un cas de force
majeure , quelle que soit la Partie qui l'invoque, ne constitue pas un cas de défaut en vertu
des présentes et n'entra îne pas de dommages-intérêts, ni de recours en exécution de
l'obligation même ou de quelque autre nature que ce soit. De plus, l'inexéc ution d'une
obligation en raison d'une force majeure ne peut entraîner une révision de l'énergie
contractuelle en vertu de l'article 8 ou l'application de dommages ou pénalités en vertu
des articles 29, 30, 31 et 32.
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35 RÉSILIATION
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35.1 Résiliation pour un défaut antérieur à la date de début des livraisons

Les événements suivants constituent des événements de défaut antérieurs à la
date de début des livraisons qui donnent le droit, sans que ce soit une
obligation, à la Partie qui n'est pas en défaut de résil ier le contrat conformément
à l'article 35.4:

a) le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite:

b) des procédures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de
toute loi concernant l'insolvabilité, la faillite, la mise sous séquestre. la
réorganisation , l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font
autrement l'objet d'une liquidation ou d'une cession au bénéfice des
créanciers;

c) des procédures telles que ce lles énumérées à l'article 35.1 (b) sont
commencées contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la
demande est rendue ou de tel1es procédures demeurent pendantes pour une
péri ode de soixante (6 0) jours sans co ntes tati on du Four nisse ur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de telles
procédures;

d) des procédures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice du
parc éolien sont prises contre le Fourn isseur et une ordonnance accueillant
la demande est rendue ou de telles procédures demeurent pendantes pour
une période de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son
consentement ou son appro bation ou son acquiescement à de telles
procédures;

e) une Partie pose des actes ou permet que soient posés des actes contraires à
ce qui est prévu aux articles 27 et 28 et ne remédie pas à ce défaut au plus
tard trente qO) jours après en avoir été avisée par l'autre Partie;

I) sous réserve de l'article 5.3, le Fournisseur fait défaut de respecter une date
butoir des étapes critiques prévues à l'article 5.2 ou telle que reportée scion
toute autre disposition du contrat, et ne remédie pas à ce défaut au plus tard
soixante (60) jours après en avoir été avisé par le Distribu te ur ;
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g) le Fournisseur fait défaut de respecter la date garantie de début des
fil-raisons, et ne rem édie pas il ce défaut au p lus tard douze ( 12) mois après
en avoir été avisé par le Distr ibuteu r , sau f s'il s'agit d'un retard du
transporteur il co mpléter à la date co nven ue les travau x d'intégrati on prévus
à l'entente de raccordement;

h) le Fournisseur fait défaut de fournir une garantie conform ément il
l'article 25 et ne remédie pas à ce d éfaut au plus tard dix (la) jours après en
avoir été avisé par le Distr ibu teu r;

i) le Fou r n isseu r ne tra nsme t pas cop ie des av is de procéd er ment ionnés ù

l'article 24.4 à la date qui y est mentionnée ou l'information transmise ne
permet pas de confirmer que les tours préfabriquées en béton et les
modules E des éoliennes du parc éolien sont fabriquées dans des usin es
conformes à ce lles décrites à l'annexe V ct il ne remédie pas à ce défau t au
p lus tard soixante (60) jours après en avoir été av isé par le Distributeur:

j) les usines de fabrication des tours préfabriquées en béton et les modules E
des éoliennes du parc éolien identifiées à l'annexe V n'ont pas été
construites ou ne sont pas conformes aux descriptions qui en sont faite s il
l'annexe V au plus tard le 31 décembre 20 l a et la situation n'a pas été
corrigée au plu s ta rd so ixante (60) j ours après qu e le Distrib uteu r en ait
avisé le Four nisseur ,

Par ailleurs, le Distributeu r es t en droit de résilier le contrat si un autre contrat
d 'approvisionnement en élec tricité conclu dans le cad re de rappel d 'offres
A/O 2005-03 entre le Distrib u te ur et le Fou rnisseur ou l'un de ses ap parent és
au se ns de l'annexe VI (ou utre co ntra t») a été résilié par le Distrfb uteur suite il
un événement de défaut de cet autre contrat, lequel es t survenu antérieurement il
la date de début des livraisons de cet autre contrat.

Dans un te l cas, le Distribut eur peut rés ilier le contrat dans un délai ma ximal
de trent e (30) jours après la résil iat ion de l' autre c~ntral.

Cependant, le Distr ib uteur ne peut résilier le contrat en vertu du présent
paragraphe dans les cas où :

l . l' aut re co ntra t es t rés ilié aux termes de l' avant-d emi er paragraphe de
l'article 5,3 en rapp ort avec l'obt ention d'un certificat d'autori sat ion , d'un
permis, d'u ne licence ou d'une autori sat ion visé à l'étape critique 3 (ii) de
l'autre contra t, ou su ite il l'impossibilité pour le fourni sseur de l'autre contrat
d'obtenir, après l'émission du ce rtificat, permis , licence ou autorisa tion visés
ci-haut, une autre autorisation nécessai re à la réalisation du parc éolien,
auquel cas, ledit fourn isseur doi t démontrer que tout ce qu i est
ra isonna bleme nt requis a été fa it pour obtenir ladite autorisation auprès de
l'autorité réglementaire visée:
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2. l'étape critique 3 (iii) du contrat relative au financement ou l'étape critique
4 du contrat relative à la coulée des fondations ont été atteintes, dans la
mesure cependant où ces étapes critiques n'ont pas été devancées aux seules
fins de priver le Distributeur de son droit de résilier le contrat. À cette fin,
le Fournisseur doit démontrer qu'avant la réalisation des étapes critiques du
contrat, aucun des autres contrats n'était en défaut et que' tout ce qui est
raisonnablement requis est effectué pour assurer la réalisation des autres
contrats.

Dans le présent article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un
défaut, il doit le faire avec copie au prêteur ou prêteur affilié.

35.2 Résiliation pour un défaut postérieur à la date de début des livraisons

Les événements suivants constituent des événements de défaut postérieurs à la
date de début des livraisons qui donnent le droit à la Partie qui n'est pas en
défaut de résilier le contrat conformément à l'article 35.4 :

~) le Fournisseur devient insolvable ou commet tout autre acte de faillite;

b) des procédures impliquant le Fournisseur sont prises par lui en vertu de
toute loi concernant l'insolvabilité, la faillite, la mise sous séquestre, la
réorganisation, l'arrangement, la dissolution ou la liquidation ou en vertu de
toute autre loi semblable, ou les biens ou l'entreprise du Fournisseur font
autrement l'objet d'une liquidation ou d'une cession au bénéfice des
créanciers;

c) des procédures telles que celles . énumérées à l'article 35.2 (b) sont
commencées contre le Fournisseur et une ordonnance accueillant la
demande est rendue ou de telles procédures demeurent pendantes pour une
période de soixante (60) jours sans contestation du Fournisseur ou le
Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction, démontre son
consentement ou son approbation ou son acquiescement à de telles
procédures;

d) des procédures pour la saisie, la prise de possession ou la vente en justice
du parc éolien sont prises contre le Fournisseur et une ordonnance
accueillant la demande est rendue ou de telles procédures demeurent
pendantes pour une période de soixante (60) jours sans contestation du
Fournisseur ou le Fournisseur, par un acte quelconque ou son inaction,
démontre son consentement ou son approbation ou son acquiescement à de
telles procédures;

e) une Partie pose des actes ou permet que soient posés des actes contraires à
ce qui est prévu aux articles 27 et 28, et ne remédie pas à ce défaut au plus
tard trente (30) jours après en avoir été avisée par l'autre Partie;
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f) le Fournisseur fait défaut de foumir une garantie con formém ent à l'articl e
25 et ne remédie pas à ce défaut au plus tard dix (10) jours après en avoir été
avisé par le Distributeur;

g) le Distributeur ne fait pas à l'échéance et conform ément à l'articl e 16 tout
paiement auquel il est tenu, et ne remédie pas à ce défaut au plus tard trente
(30) jours après en avoir été avisé par le Fournisseur;

h) le Fournisseur fait dé faut de foumir le rapport final d'aménagement visé à
l'article 18.1 et ne remédie pas à ce défaut au plus tard trente (30) jours après
en avoi r été avisé par le Distributeur;

Dans le présent article, lorsque le Distributeur avise le Fournisseur d'un
défaut, il doit le faire avec copie au prêteur ou prêteur affilié.

Correction par le prêteur ou prêteur affilié

Le prêteur ou prêteur affilié peut corriger un défaut au nom du Fournisseur et
peut poursuivre le contrat avec le Distributeur, à la condition que le prêteur ou
prêteur affilié assume tous les dro its et obl igations du Fournisseur stipulés au
contrat et qu'il ait les capacités de rempl ir ces obligations ou qu'il mandate un
tiers pour ce faire.

Pour qu'un prêteur ou prêteur affili é pu isse corriger un défau t au nom du
Fournisseur, il doit aviser le Distributeur de son intention et ce, avant que se
termin e le délai permis pour corriger un tel défaut, et le prêteur ou prêteur
affilié doit avoir corrigé le défaut complètement à l'intérieur de tout déla i
maximum qui s'appl ique en vertu de l'article 35.

Le droit du Distributeur de rési lier le contrat en vertu des articles 35.1 ou 35.2
est sous réserve des droits consentis au prêteur ou prêteur affilié de corriger le
défaut tel que prévu en vertu du présent article 35.3 et de prendre possession du
parc éolien pour l'exploiter ou pour le faire exploiter par un tiers ou pour
l'aliéner, en respectant dans ce demier cas les dispositions prévues au COll/rat.

35.4 Mode de résiliation

Sous réserve des droits consentis au prêteur ou prêteur affilié à l'article 35.3,
lorsq ue l'un ou l'autre des événements de défaut mentionnés aux articles 35.1 et
35.2 survient, à moins que la Partie en défau t démontre, à la satisfaction
raisonnable de l'autre Partie, qu'un tel événement de défaut a été conigé dans le
délai prescrit, la Partie qui n'est pas en défaut peut , sans que ce soit une
obligat ion, résilier le contrat sans autre délai et sans qu'il soit nécess aire de faire
reconnaître la résiliation par un tribunal.
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35.5

Lorsque le Distributeur a le droit de résilier le contrat conformément aux
articles 35.1 ou 35.2 , il peut exercer ce droit en avisant le Fourn isseur , avec
copie au pr êteur ou pr éteur affilié , en indiquant la cause de cette résiliation,
laquelle entre en vigueur dès la réception de cet avis. Toutefois, si le défaut est
corrigé avant la réception de cet avis, cet avis est nul et de nul effet et le contrat
demeure en vigueur.

Lorsque le Fournisseur a le droit de résilier le cOI/IraI conform ément aux
articles 35. 1 ou 35.2, il peut exercer ce droit en avisant le Distributeur en
indiquant la cause de cette résiliation , laquelle entre en vigueur dès la réception
de cet avis. Toutefois, si le défaut est corrigé avant la réception de cet avis, cet
avis est nul et de-nul effet et le cOI/IraI demeure en vigueur.

Les droits de résiliation du présent article 35 sont sans préjudice aux droits
d'une Partie de réclamer des montants qui lui sont dus en vertu du cOI/IraI ou de
s'adresser à un tribunal pour contester une résiliation .

Effets de la résiliation

Advenant la résiliation du cOI/IraI par une Partie, cette dernière a droit aux
dommages prévus à l'article 32. Dans cette éventualité, elle facture à l'autre
Partie tout montant payable en vertu de l'article 32, et l'autre Part ie n'a aucun
recours en droit contre la Partie qui résilie en dommages-intérêts, pour perte de
revenus ou profits, ou pour toute autre raison.

À part ir de ce moment, les Parties ne sont plus liées pour le futur et elles doivent
uniquement s'acquitter de leurs obligations passées , non encore exécutées le
jour de la résiliation.
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PARTIE XIV - DISPOSITIONS DIVERSES

36 INTERPRÉTATION ET APPLICAT ION

36.1 Interprétation générale
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Sauf disposition expresse ou indication contraire du contexte et pour les fins des
présentes :

a) le préambule et les annexes font part ie intégrante du contrat;
- .

b) tous les montants mentionnés au contrat sont en devises canadiennes;

c) si, pour calculer des montants aux fins de la facturation en vertu du
contrat, il est nécessaire de convertir des fonds canadiens en fonds des
États-Unis d'Amérique ou des fonds des États-Unis d'Amérique en fonds
canadien s, les Parti es utili sent, pour la période visée par la facture, la
moyenne des taux de change publiés chaq ue j our à midi par la Banque du
Canada pour l'achat de fonds des États-Unis d'Amérique, ou l'inverse pour
l'achat de fonds canad iens, selon le cas;

d) les mots écrits au singulier comprennent le plurie l et vice versa. Les mots
écrits au masculin comprennent le fémin in;

e) les titres des articl es ont été insérés pour la seule commodité de la
consultation et ne peuvent servir à interpréter le contrat;

e) lorsqu'un indice ou un tarif auquel il est fait référence dans le contrat n'est
plus disponible ou n'est plus représentati f, les Par ties s'engagent à le
remplacer par un indice ou un tarif se rapprochant le plus possible de celui
qui est à remplacer, de façon à minimiser les effets d'un tel remp lacement
sur les Parties;

f) les termes définis au contrat ou dans une annexe apparaissent en caractère
italique.

36.2 Délais

Sau f indication contraire, pour les fins du contrat, tous les dé lais sont de rigueur
et leur calcul s'effectue comme suit:

a) le jour qui marque le point de départ n'es t pas compté mais celui de
l'échéance l'est ;
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b) les samedis, les dimanches et les jours fériés sont comptés, mais lorsque
le dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est
prorogé eu jour ouvrable suivant;

c) le terme « mois» lorsqu'il est utilisé, désigne les mois du calendrier;

d) lorsque le délai est indiqué en mois , l'échéance est établie au même jour,
inclusivement, que celui qui marque le point de départ conformément à ce
qui est prévu à l'article 36.2 Ca), suivant le nombre de mois applicable.

36.3 Manquement et retard

-
Le manquement ou retard de l'une ou l'autre des Parties d'exercer un droit prévu
au contrat ne constitue pas une renonciation à un tel droit et aucune des Parties
ne sera empêchée d'exercer ultérieurement ce droit qu'elle n'aurait pas
antérieurement exercé, en tout ou en partie.

36.4 Taxes

Les valeurs indiquées pour les prix, paiements, pénalités, frais, primes ou autres
montants indiqués au contrat n'incluent aucune taxe sur la vente de biens et
services, lesquelles taxes devront être ajoutées lorsqu'applicables et payées par
la Partie qui en est responsable.

Toutes les taxes, droits et charges qui sont ou pourraient être imposés par une
autorité gouvernementale ou réglementaire à l'une ou l'autre des Parties en tout
temps pendant la durée du contrat sont assumés par la Partie à laquelle ces
taxes , droits et charges s'appliquent.

36.5 Accord complet

Le contrat constitue l'accord complet entre les Parties quant à son contenu et il
remplace toute entente verbale ou écrite, lettre et tous documents d'appel
d'offres, reliés au contrat. Les Parties conviennent que le contrat est public dans
sa totali té.

Toute modification au contrat ne peut être faite que du consentement écrit des
Parties.

36.6 Invalidité d'une disposition

L'invalidité, la résiliation ou le caractère non exécutoire de l'une ou l'autre des
dispositions du contrat ne porte pas atteinte à la validité ou au caractère
exécutoire de toute autre disposition y contenue et le contrat doit être interprété
comme si cette disposition invalide ou non exécutoire ne s'y trouvait pas.
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Les Parties conviennent que le contrat a été conclu à Montréal et est soumis aux
lois qui s'appliquent au Québec et que toute poursuite judiciaire y afférente doit
être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

36.8 Représentants légaux ct ayants droit

Le contrat lie les représentants légaux et les ayants droit autoris és de chaque
Partie et leur bénéficie.

36.9 Faute ou omission

Nonobstant toute dispos ition du contrat, une Partie ne peut être en défaut d'une
obligation ni encourir une responsabilité aux termes du contrat lorsque le
manquement de cette Partie origine d'une faute ou omission de l'autre Partie ou,
des employés, admini strateurs, officiers ou mandataires de cette dernière.

36.10 Autres engagements

\: Si applicab le, les Parties s'engagent à négocier de bonne foi les amendements au
contrat qui sont nécessaires pour satisfaire les demandes raisonna bles du
prêteur, à la condition qu'uné telle modification ne porte pas atteinte de façon
matérielle à un droi t ou un avantage du Distributeur, ni n'augmente de façon
maté riel le ses obligations ou ses responsabi lités prévues au contrat.
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37 AVIS ET COMMUNICATIONS DE DOCUMENTS

Tout document avis, demande, acceptation ou approbation en vertu des présentes doit,
sauf si autrement spécifié, être fait par écrit et est valablement exécuté s'il est livré de
main à main à son destinataire ou mis à la poste sous pli reconunandé, ou envoyé par
télécopieur, aux représentants et adresses suivantes :

Fournisseur:

Manager, Wind Division
avec copie au: General Counsel
Venterre NRG -Inc.
500,1324 -17 Ave S.W., Calgary, Alberta T2T 5S8,

Télécopieur: (403) 244-7388

Distributeur:

Directeur, Approvisionnement en électricité
Division Hydro-Québec Distribution
75, bou!. René-Lévesque ouest , 22e étage
Montréal (Québec) H2Z lA4

Télécopieur: (514) 289-7355

Tout avis, demande, facture ou approbation donné de la façon prévue aux présen tes est
réputé avoir été reçu lors de sa livraison s'il est livré de main à main, le jour ouvrable
suivant son envoi s'il est transmis par télécopieur, ou le troisième jour ouvrable suivant
son envoi s'il est transmis par la poste sous pli recommandé, selon le cas. Dans le cas des
factures, des plans de maintenance et des informations visées à l'article 10.1 et 18.3, les
transmissions peuvent également être effectuées au moyen de la messagerie électronique.

L'original de tout avis, demande ou approbation transmis par télécop ieur, à l'excep tion
des articles 10 et 15, doit, aussitôt que possible, être livré de main à main ou par la poste
sous pli recommandé.

Si l'un des modes de livraison prévus aux présentes est interrompu, les Parties doivent
utiliser tout autre mode de livra ison propre à assurer que l'avis, la demande, la facture ou
l'approbation soit livré au destinataire dans les meilleurs délais possibles.

Chaque Partie doit aviser l'autre Partie de la façon prévue aux présentes de tout
changement d'adresse.

Chaque Partie peut désigner par avis écrit un représentant pour certaines fins spécifiques
reliées à l'exécution du contrat .
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38 APPROBATION ET EXIGENCES DU DISTRIBUTEUR

Toute autorisati on, approbation, acceptation, exigence, inspect ion, vérificati on, ou
réception de rapports effec tuée par le Distributeur dans le cadre du contrat a pour but
uniquement d'assurer un approvisionnement fiable et sécuritaire en électricité et n'engage
en rien sa responsabi lité de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement, ni ne
peut être interprété en tout état de cause comme constituant une évaluation, une garantie,
une certification ou une caution du Distributeur de la valeur fonctionnelle, du rendement
ou de la sécurité du parc éolien, ni de sa conformité à tout permis , autorisation ou toute
disposition législative ou réglementaire applicable.

39 RE MISE DE DOCUMENTS ET AUT RE S INFORMATIONS

Le Fournisseu r fournit au Distributeur toute information raisonnablement requise par le
Distributeur ou par tout organisme canadien ou américain de réglementation ou de
coordination des entreprises d' élec tric it é, selon les besoins de chacun, et ce, aux frais du
Fournisseur.

En plus des engagements de remise de documents prévus ailleurs au contrat, le
Fournisseur doit fournir au Distributeur tous les documents sur les plans commercial,
technique et autres, raisonnablement requis et nécessaires à l'exécution du contrat.

Le Distributeur traite de façon confidentielle les informations qu'il reçoit en application
. de l'article 18.2. Le Distributeur ne divulgue pas à une tierce partie une information
confidentielle sans en avoir obtenu l'autorisation du Fournisseur . Lorsqu'une autorité
gouvernementa le ou un tribunal ayant juridiction en la matière l'ordonne, le Distributeur
peut communiquer l'information con fidentielle visée après en avoir avisé le Fournisseur
dans les meilleurs délais . Dans de tels cas, le Distributeur collabore avec le Fournisseur
dans ses démarches visant à obtenir un traitement confidentiel de l'information ainsi
communiquée ou, le cas échéant, dans ses démarches visant à limiter l'étendue d'une telle
divulgation.

40 TENUE D' UN REGIST RE

Le Fournisseur doit garder des rapports et registres complets et précis en ce qui concerne
sa performance dans le contrat , pour une période minimum de deux (2) ans; cependant,
en cas de contestation d'une facture, le Fournisseur doit garder toute partie de ces
rapports et registres qui a trait à la facture ou au montant en litige, jusqu'à ce que le
différend ait été réglé. Le Distributeur, après avoir donné un préavis au Fourn isseur, a
accès à ces rapports et registres durant lesj ol/rs ouvrables et peut en obtenir copie,
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LE CONTRAT À LA DATE ET AU
LIEU MENTIONNÉS EN TÊTE DES PRÉSENTES.

V ENTERRE NRG INC.,

ici représentée par
Monsieur Kent Brown,
chef des services
financiers

1
Signature

Témoin
f(j tJJxN r,~ A.

HYDRO-QUÉBEC,

agissant par sa division
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION,
ici représentée par
Monsieur André Boulanger,
président Hydre-Québec
Distribution

Témoin

N.B. Les témoins doivent parapher toutes les pages du contrat.
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Annexe 1 Parc éolien Nell' Richmond

ANNEXE 1

Description des principaux paramètres du parc éolien

1. Localisation du parc éolien et cadastre du site

Le parc éolien est construit dans les municipalités de New Richmond, Saint­
Alphonse, Saint-Elzéar et Capian et dans le territoire non-organisé de Rivière­
Bonaven ture, situés dans la MRC Bonaventu re, et occup e une sup erfi cie
approximat ive tota le de 3 758 hectares, dont 2 539 ,5 hectares constituent des terrains
privés et 1 218 ,5 hectares des terres du domaine de l'État. Le cadastre du site et la
localisation du parc éolien sont décrits aux figures A- l , A-2 et A-3 de la présente
annexe.

2. Descriptio n des équipe me nts de production d 'électricité:

• Manufactur ier: Enercon Canada inc. (ci-après « manufacturier d'éoliennes
désigné»)

• Modè le, hauteur, description et options des éolien nes du parc éolien :

Modèle d'éo lienne
E-82

Nombre d'éoliennes: 33
Puissance nominale: 2 000 kW
Hauteur du moyeu: 85 mètres
Diamètre de rotor: 82 mètres
Surface balayée: 5281 m"
Génératrice: Machine synchrone à entraînement direc t avec

convertisseur électronique de puissance

L'éolienne E-82 est décrite dans les documents suivants:

o "Enercon E-82 Technical Description", Enercon GmbH, rev. 3, II avril 2007
o "Enercon data sheet grid performance, Enercon E-82, Configuration FT with

Q+ -Q option", Enercon GmbH, 12 avril 2007
o "Enercon data sheet gr id performance, Enercon E-82 , Configura tion FTS

with Statcom with Q+ -Q option", Enercon GmbH, 5 juillet 2007
o "Enercon Wind Energy Converter mode l, ECW303, Data sheet, Model

documentation, E-82 2.0 MW", Enercon GmbH, 16 juillet 2007
o "Enercon Wind Fann Contro ller model, ECC 11 2, Data sheet, Mod el

documentation, E-82 2 MW', Enercon GmbH, II janvier 2007
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Les éoliennes doivent inclure les options suivantes:

a « Éoliennes 60H z adap tées au climat froid» (60 Hz Cold Climate Ve rsion )
permettant une explo itat ion norm ale à basse température, et avoir été
certifiées à cet effet par un organisme acc rédité de certifi cation, suivant la
lettre d'engagement de Enercon GmbH du 11 septembre 2007

a L'option FTQ ou FTQS sera utilisée afin de respecter les exigences de
raccordement du transporteur lors des variations de tension (LVRT) tel que
décrit dans la réponse du Fournisseur à la demande de renseignements du 9
octobre 2007 qui lui a été adressé à ce sujet par le Distributeur. Cep endant,
si l'utilisation d'une autre soiution permet de rencontrer l'ensemble des
exigences du transporteur, le Fournisseur devra en faire la démonstration.

• Certification des éoliennes du parc éolien:

Une certification conforme à la norme IEC 61400-1 Édition 2 (ou tou te éditi on plus
récen te) relative à l'expl oitation normale j usqu'à concurrence de -30DC do it être
produite au plus tard au dépôt de l'avis de procéder à la livraison des éoliennes à
l'étape critique 3; la certification doit être émise par un organisme accrédité dans le
domaine de la certification des éoliennes commerciales modernes, tel que
DEWI-Offshore and Certification Centre GmbH, DNV Certification, Germanischer
Lloyd WindEnergie GmbH (GL Wind), TÜY NORD Group ou TÜV son Group.,
spécifique ment pour l'éolienne E-82. La cert ification doit s'applique r au modèle 60
Hz et pour une durée de vie utile de 20 ans minimum.

• Nombre d 'éoliennes : 33

• Puissance installée du parc éolien: 66 MW

• Comportement électrique

Le comportement électrique de chaque éolienne E-82 doit être conforme au
comportement électrique modélisé avec le logiciel PSSIE de la firme Siemens PTI
(version 30) fourni par le manufactur ier en date du 18 juillet 2007. Le
comportement de l' éolienne doit être identique ou meilleur que le comportement du
modèle de simulation. Dans le cas contraire, les investissements requis additionnels
seront aux frais du Fournisseur.

Pour réaliser l'étude détaillée d'intégration au réseau et les études de comportement
de réseau, le Fournisseur devra fournir la versio n fina le de ces modèles et les
va leurs finales de ces paramètres. Si ces nouveaux mod èles et paramètres sont
différents de ceu x mentionnés ci-dessus et que ceci entraîne des ajouts ou des
modifications d'équipements, les coûts additionnels seront à la charge du
Fournisseur .
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Les équipements électriques de chaque éolienne doivent être conformes aux
.« Exigences techniques du transporteur relatives au raccordement des centrales
électriques au réseau d'Hydra-Québec, mars 2006 », émises par le transporteur, en
particulier en ce qui a trait au comportement des éoliennes lors de perturbatio ns
dans le réseau de transport, à la régulation de tension et au fact eur de puissance, et à
la régulation de fréquence.

Le système de régul ation de fréquence exigé soit en foncti on avant la date de débu t
des livra isons (suivant la lettre d' engagement de Ene rcon GmbH à Hydra-Québec
TransÉnergie du 13 avril 2007).

Toute modifi cation apportée aux donn ées contenu es dans cette annexe doit être
communiquée par écrit au transporteur dans un délai raisonnable.

• Courbe de puissance:

La courbe de puissance des éoliennes (relations puissance-ven t-densité de l'air
pour toutes les conditions d'opé ration) est définie à la documentat ion Power Curve
E-82, no. 7320829.xls, rev. 1.1, de Enercon GmbH. En cas de différences avec la
performance réelle , les Parties conviennent de les ajuster afin de refléter la
performance réellement observée au p arc éolien.

3. Description de l'équipement électrique:

3.1 Agencement général

La puissance électrique en sorti e de chaque éolienne est produite à 400 Vca, 60Hz,
est élevée par un transformateur BT-MT au niveau de 34,5 kV et est injectée sur le
réseau collecteur qui l'achemine au poste de transformation. L'électricité pravenant
du réseau co llecteur est transformée dans le poste de transformation au niveau de
tension du réseau d'intégration qui sera établi par le Transporteur dans l'entente de
raccordement. Le poste de transformation est de type extérieur et de conception
stan dard au sol.

Du poste de transformation, l'électricité est acheminée via une ligne aérienne vers
le réseau du transporteur se lon un tracé et une configuration qui seront précisés
dans l'entente de raccordement.

Le poste de départ est constitué du poste de transformation et du réseau coll ecteur .
Il comprend deux niveaux de transformation, le premi er HT/MT dans le poste de
transformation et le second MT/ST dans le réseau collecteur au niveau de chaque
éolienne.
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3.2 Réseau collecteur

Les équipemen ts électriques stratégiques du réseau collecteur sont les suivants:

• deu x (2) circuits électriques rad iaux à la tension de 34,5kV, chacun intég rant
les éoliennes qu i y sont rattachées,

• un (1) transformateur-él évateur de tension par éolienne: 400 VI 34,5 kV , Z=
6,0%, puissance nominale de 2300 kVA.

Le plan d'agencement physique du réseau collecteur est montré à la Figure A-4.

La longueur linéaire totale estimée du réseau collecteur du parc éolien est de
34 500 m et est répartie comme su it:

• Souterrain:

• Aérien
• Total

17700 m
16 800 rn
34500 m

'« 3.3 Poste de transformation

1
HT-34 ,5 . kV (le niveau haute tension du
transformateur se ra d éterminé suite à J'étude
d'intégration du transporteur)
45/60/75 MVA ONAN/ONAF/ONAF 65°C ,
Z == 6 % max. à 45 MYA

- Pui ssance nominale:

Les équipements électriques stratégiques du poste de transformation sont les
su ivants :

• Transformateurs :
- Nombre:
- Tension nominale :

• Disjoncteurs principaux :

- Nombre:
- Typ e :
- Courant nominal :

1
SF6

1200 A (à être d étermin é sui te à l'étude
d'intégration du transporteur)

- Pouvoir de coupure
nominal en court circui t : 40 kA (à être déterminé su ite à J'étude

d'intégration du transporteur)

• Disj oncteurs secondaires:

- Nombre :
- Type:
- Ten sion nominale:
- Co urant nominal :
- Pouvoir de co upure
- nominal en court circuit :

3
SF6

38 kV
.1200 A

16 kA
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• Équipeme nt de supp ort réactif:

- Type :
- Tens ion nominal :
- Puissanc e nominale :

3.4 Schémas unifilaires

banc de condensateurs
34,5 kV
9 MVar
(à être déterminé suite à une étude du
Fournisseur)

La figure A-S présente le schéma unifilaire simplifié du réseau collecteur. La
figure A-6 présente le schéma unifilaire simplifié du poste de transformation. Les
schémas définitifs, incluant les éléments de la partie haute tens ion du poste de
transformation , seront précisés par le Fournisseur lorsque les exi gences
techniques découlant de l'étude détaillée d'intégration au réseau de transport du
transporteur seront connues.

4. Mâts de mesures météorologiques

Le parc éolien comprend au minimum un (1) mât de mesure permanent d'une hauteur de
80 m, situé en une position représentative et, pour les mesures de vent, équipé
minimalement d 'une girouette et d'un anémomètre à 3 niveaux verticaux distin cts. Le
mât de mesure doit être installé selon les meilleures pratiques de l' industrie (référence
nonne TEe 61400- 12-1 Annex G « Mounting of instruments on the meteorological
mast »).

Le Fournisseur doit mettre en place et maintenir pour toute la durée du contrat ce mât et
l'instrumentation afférente nécessaires à la fournitu re continue au Distributeur des
données correspondantes décrites à l'Annexe VII.

Le Fournisseur ne peut démanteler un mât ou modifier l'instrumentation d'un mât avec
pour effet d'affecter les données rendues accessibles par le Fourn isseur, sans
l'autorisation préalable du Distributeur.

5. Autres

Les données présentées dans cette annexe sont préliminaires. Toute modification
substantielle au contenu de cette annexe devra faire l'objet d'une acceptation écrite du
Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valable.

P.5



Annexe 1

P.6

Parc éolie" New Richmond





, .

..

'-.
. .,-,
".

Auuu·12D07
STADO-OO1011 T8

..... .. - 1 ...• " , \., •



\,



Key

~ r;..• ....,.....,

T "" r "CUN'lIIc mUn.

4) w.d 10"'-_~,a=t un.

renewables

1:30000

AtU n 'Dadl

110a-J" IrChlnd

~AC'ln ... " ".,.,

.ua"C5J1 IlN'f"'~

U...llc'P. 1ID. d

CoOcelorcyl1~m

3.1.2 (7.1) Compliance of Site

New Richmond Wind Farm
33 WTG Layout Variant

MTM NAD 83 Zone 5

._---_._.__._---_.

r

/, ., .

I/! • 1

/'
1

i 1

.'

1

/
/

.'

Seplember 2007
Section 3.1.2 (7.1) Compllonce 01sile



Annexe 1

". .

FIGUREA-3
PLAN D'AGENCEMENT GÉNÉRAL DU PARC ÉOLIEN

(Exhibit 3.2.3 -7.1)
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FIGUREA-5
SCHÉMA UNIFILAIRE DU RÉSEAU COLLECTEUR

P.1 5

Parc éolien New Richmond



~ t
~ r ----.....Q1 ~

~
. - ... r''-'' - r-' '-'' ~

- 1 ~ .-1-€>... 1 1

'C ~ L ~
~ l... .:H:SJ~ ~ -;:J-€l ~ -,

,
~- -

t

+ ~' >B>=
• - 1+ ~ --

,
~,

~-
~

t

t---. --1-€>~

~. ~~

,,

~. :
~- .-.. J.€>= -i7/

'---- .-J~

CD .



Ci;) .



14 EDUEh'NES 2 1IW 19 EDUENHES 2 1IW
14 ...vm 1lfiI911;ES 2 1IW 19 W.NO lUR BlNES 2 lIW

...
~l

I
....-on

El, '

D, xJl l

~ t,;:::r

BATTERŒ: DE CONDENSAIDIRS
CAPACITllR EWIKS

34-13

DO-

-== = = =-- - --- - I-I..~-I------,

M- - ---- - - -----'

Tl BI!

U::NE N. 12
34,5 IN

TCTT

...'~

TlG2

2JO- t

,.,......
~.~TG11..

UGNt N. I l
34,5 IN

BI I

Ill. 1T1.......
,a ..
G n&. ;1_

L1G..._...
• ''''l'l''II.J_

81................
ml..........
CIIZD "' I~ "'UIII "---u ..... :rz

Tl G2............... , -
mm......,.......,
Jta»-~

... an

~" . IILlI, 128 " , 12l1 2. 138 11

........-
~t-". 34-12. 34-1 3
'''''.1 ' ~ J _
a.Kr lIME. CDI'UlD JI aa.r:s= ......
TG" . TG12
~~I:D'I"
~CDtt,lai,,' IG. ­...... .
811

~':'1E.
1. 14 mL zzz:.

TTll1 . TTll2......,.......'
J 'CCO-I'ItJ/7fN
.. an

2J O-I.............
.... J_
IC. I JOQD.......-
Tl
1»-4U ...... 'tlIn
~""f1II1lI./OItII'/OItIIfIn:r..-•• tM
tus - talCJ"CItU:.a ...
• ~=r:awMa. OIQ.....",
"~ISlIW~I:lO.~.... ",

XRl
rwMaIra.JIl~etWlU' r.'roll:

rwMI:IlI l''CIII Nn.II: lIIUGlQ lII1Q':Il

" ...ax.'."11_
.....-Q,BW .......

. 11lCD1I.L'"J'U

"""' ....
1'V 1...r.~n:o

--""'-'"""'"--""_0I0::D0

TGl
auw.-'=lIIa-.".-IJ':D"'_......
Tl81 1...'_ A
~~JL_



Annexe Il

ANNEXE II

Structure de propriété

Parc éolien Nell' Richmond

1. Liste des actionnaires et structure de propriété du Fournisseur

Le Fournisseur, VENTERRE NRG ine., est une personne morale constituée en vertu
de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, et a pour actionna ire unique
Canadian Hydra Developers inc.

2. Liste des actionnaires et structure de propriété de l'entité désignée

Canadian Hydro Developers , Inc . est une personne morale légalement constituée en
vertu des lois de l'Alberta.

Kenwind Industries ltd. est une personne morale légalement constituée en vertu des
lois du Québec et a pour actionnaire unique Canadian Hydra Developers, Inc.
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ANNEXE III

Valeur attribuée aux cotes de crédit

Parc éolien New Richmond

Cotes de crédit* Valeur

Standard & Poor 's Moody's Dominion Bon d millions de $
(S&P) Rating

(DBRS)
A- et mieux A3 et mieux A low et mieux 30

BBB+ - Baa l BBB high 15
BBB Baa2 BBB 5
BBB- Baa3 BBB low 1

BB+, BB, BB- Bal, Ba2, Ba3 BB high, BB, 0
BB low

B+, B, B- BI , B2, B3 B high, B, Blow 0
CCC+, CCC, CCC- Caa CCC high, CCC, CCC 0

low
C,D Ca,D C,D 0

* Cote de crédit sur la dette à long terme non garantie

Cette grille sert à déterminer la valeur attribuée aux cotes de crédit par le Distributeur pour
des fins de couverture des garanties exigées dans l'ensemble des contrats
d'approvisionnement en électricité conclus entre le Distr ibuteur et le Fournisseur, en
incluant ses affiliés.

Si les agences de notation Standard & Poor's, Moody's et DBRS n'accordent pas des cotes de
crédit équivalentes au Fournisseur, à l'affilié ou à toute autre entité qui émet une garant ie, la
cote inférieure est retenue pour l'application de l'article 25 du contrat.
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ANNEXE IV

Termes et conditions pour les formes de garanties

LETTRE DE CRÉDIT IRRÉVOCABLE STANDBY

Montréal, le _

No.: _

À: HYDRO-QUÉBEC
75, boul. René-Lévesque ouest
Montréal (Québec)
H2Z IA4

À la demande de *****, dont le siège social est situé au~ (ci-après appelée la
"Requérante"), nous, Banque (nom & adresse de la
Banque) établissons en votre faveur la présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby pour un
montant n'excédant pas la somme de $ CA
( dollars canadi ens) (le « Montant Garanti») en garant ie du paiement
de tout montant qui vous sera dû de temps à autre par la Requérante conformément au
contrat d'approvis ionnement en électricité conclu le~ entre Hydro -Québec Distribution
et ****. .

Des fonds seront mis à votre disposition en vertu de la présente Lettre de Crédit Irrévocable
Standby sur présentation des documents originaux suivants :

1. Votre demande écrite de paiement signé e par deux officiers dûment autorisés, précis ant
le montant du tirage demandé (le « Montant Demandé »), lequel ne peut dépasser le
Montant Garanti, et certifiant que la Requérante est en défaut de payer le Montant
Demandé.

2. La présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby.

Nous honorerons votre demande de paiement faite conformément à la présente sans nous
enquérir de vos droits d'effectuer telle demande, et ce, nonobstant toute objection ou dispute
entre vous et la Requérante.

Toute correspondance ou demande de paiement devra nous être présentée à notre adresse
mentionnée ci-dessus et devra faire référence à la présente Lettre de Crédit Irrévocable
Standby.
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La présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby est non transférab le et non cessible

La présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby demeurera en vigueur jusqu'au _
15h00, heure de Montréal. Cette Lettre de Crédit Irrévocable Standby sera automatiquement
prolongée d'une année à compter de sa date d'expiration, et par la suite d'année en année, à
moins que nous vous avisions , au moins 45 jours avant cette date d'expiration, que nous
choisissons de ne pas renouveler la présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby.

La présente Lettre de Crédit Irrévocable Standby est soumise aux règles et usances relatives
aux crédits documentaires, révision 2007, publiées par la Chambre de Commerce
Internationale (Publication n" 600) et toute matière non couverte par celles-ci est régie par les
lois applicables au Québec. -

NOM DE LA B ANQUE ÉMETTRICE

Par:--- - - - --- --- - - -
S IGNATURE

[NOM]

[TITRE]

P: 2
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CONVENTION DE CAUTIONNE 'lENT

Parc éolien Nell' Richmond

La présente convention de cautionnement (ci-après appelée « Cautionnement »}, portant la
date du est conclue entre

, société dûment constituée en vertu des------------------
lois du , ayant son principal lieu d'affaires au

(ci-après appelée
« Caution ») et HYDRO-QUÉB EC DI STRIBUTIO , une division d'Hydro-Québec
société dûment constituée et rég ie par la Loi sur Hydra-Québec (L.R.Q., chapitre H-5)
ayant son siège social et son principal lieu d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque
ouest, Montréal, Québec, Canada, H2Z IA4, (ci-après appelée « Bénéficiaire »).

ATTENDU QUE le Bénéficiaire et xxx, société dûment constituée en vertu des lois de
_ _ , ayant son lieu d'affaires au (ci-après appelée « Fournisseur »), ont signé un
contrat d'approvisionnement en électricité daté du~ (ci-après appelé « Contrat »);

ATTEND U QUE la Caution bénéficiera directement ou indirectement du Contrat;

ATTENDU QUE le Bénéficiaire a exigé que la Caution garantisse inconditionneIlement
au Bénéficiaire toutes les obligations qui incombent au Fournisseur en vertu du Contrat;

EN CONSÉQUENCE, eu égard à ce qui précède, la Caution s'entend avec le Bénéficiaire
sur ce qui suit :

Ar ticle 1. Cau tionnemen t. La Caution garantit absolument, irrévocablement et
inconditionnellemen t au Bénéficiaire toutes les obligations qui inco mbent au Fournisseur
en vertu du Contrat à compter du (date à préciser) (ci-après appel ée « Date de mise en
vigueur ») jusqu'au (date à préciser) (ci-après appelée « Date d' éch éance ») et le promp t
paiement à l'échéance de toutes les sommes dues par le Fournisseur au Bénéficiaire
découlant des obligations du Contrat encourues entre la Date de mise en vigueur et la Date
d'échéance (ci-après appelées « Obl igations garanties »), sur demand e écrite du
Bénéficiaire stipulant que le Fournisseur a manqué aux Obligations garanties et que la
somme réclamée est due au Bénéficiaire, étant entendu que la responsabilité de la Caution
en vertu de ce Cautionnement est limitée à un montant de $,

La responsabilité qui incombe à la Caution en vertu du présent Cautionne men t est majorée
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de tous les frais raisonnables engagés par le Bénéficiaire pour faire valoir ses droits contre
la Caution en vertu du présent Cautionnement, y compris les honoraires d'avocats, frais de
justice et coûts semblables.

À la demande de la Caution, le Bénéficiaire fournira à celle-ci tous les renseignements
utiles se rapportant à la teneur et aux conditions des obligations du Fournisseur en ce qui
concerne le Contrat et ce, jusqu'à la Date d'échéance.

Article 2. Nature du Cautionnement. Les obligations qui incombent à la Caution en
vertu des présentes sont assujetties à toutes les clauses contractuelles de protection, de
limitation, de renonciation etd'exclusion et à tous les droits dont bénéficie le Fournisseur
en vertu du Contrat jusqu'à la Date d'échéance, et la Caution bénéficie de toute
modification apportée au Contrat, de toute renonciation à ses dispositions et de tout
consentement donné à l'inexécution d'une de ses dispositions dans la mesure où le
Fournisseur aurait eu droit à ces avantages, le cas échéant. Néanmoins, le présent
Cautionnement ne peut être considéré comme éteint ni modifié d'aucune façon du fait de
l'existence, de la validité, de l'opposabilité, de la perfection ou de la portée de toute sûreté
donnée en garantie d'obligations quelconques du Fournisseur découlant du Contrat.

Article 3. Consentements. renonciations et renouvellements. La Caution convient
que le Bénéficiaire peut en tout temps, soit avant ou après l'échéance, sans donner d'avis à
la Caution ou obtenir d'autre consentement de celle-ci, prolonger le délai de paiement
d'Obligations garanties, échanger ou remettre toute sûreté donnée à leur égard ou encore
renouveler le Contrat, et qu'il peut également conclure toute entente avec le Fournisseur
ou avec toute autre partie aux Obligations garanties , ou toute personne responsable à
l'égard de ces Obligations garanties ou toute personne ayant un intérêt dans celles-ci,
relativement au prolongement, au renouvellement, au paiement, à la décharge ou à la
libération de ces Obligations garanties ou encore à la conclusion d'un compromis visant
celles-ci, en tout ou en partie, ou relativement à toute modification des conditions y
afférentes ou des conditions de tout contrat passé entre le Bénéficiaire et le Fournisseur ou
n'importe laquelle de ces autres parties ou personnes, sans toucher le présent
Cautionnement de quelque manière que ce soit. La Caution convient que le Bénéficiaire
peut recourir à elle relativement au paiement des Obligations garanties, que le
Bénéficiaire ait eu recours ou non à une sûreté accessoire ou qu'il ait ou non exercé un
recours contre tout autre débiteur principal ou secondaire de n'importe laquelle des
Obligations garanties.

Article 4. Subrogation. Dans tous les cas, y compris l'insolvabilité du Fourn isseur, la
Caution n'exercera aucun droit qu'elle peut acquérir par voie de subrogation tant que
toutes les sommes dues au Bénéficiaire en vertu du Contrat n'auront pas été payées
intégralement. Sous réserve de ce qui précède, sur paiement de toutes les Obligations
garanties, la Caution sera subrogée dans les droits du Bénéficiaire contre le Fournisseur et
le Bénéficiaire s'engage à prendre , aux frais de la Caution, les mesures que la Caution
pourra raisonnablement lui demander de prendre pour faire valoir cette subrogation.
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Article 5. Droits cumulatifs. Aucune omiss ion de la part du Bénéficiaire d'exercer tout
droit, recours ou pouvoir conféré par les présentes, et aucun retard à le faire ne constituent
une renonciation à cet égard, et l'exercice unique ou partiel par le Bénéficiaire d'un droit,
recours ou pouvoir quelconque conféré par les présentes n'empêche pas l'exercice ultérieur
de tout droit, recours ou pouvoir. Tous et chacun des droits, recours et pouvoirs qui sont
conférés par les présentes au Bénéficiaire ou dont celui-ci peut se prévaloir en vertu de la
loi ou d'un autre contrat sont cumulatifs et non exclusifs , et ils peuvent être exercés par le
Bénéficiaire de temps à autre.

Article 6. Renonciation aux avis. La Caution renonce à l'avis d'acceptation du présent
Cautionnement, au bénéfice de discussion et de division, ainsi qu'à tout avis de refus, de
présentation et de demande, sauf comme il est indiqué à l'Article l, à tout avis d'exercice
d'un droit et à tous autres avis, quels qu'ils soient.

Article 7. Déclarations et garanties.

La Caution fait les déclarations et donne les garanties suivantes:

a) Elle est une société dûment organisée, elle existe validement, elle est en règle en vertu
des lois du territoire où elle a été constituée en société et elle a en tant que société tous
les pouvoirs nécessaires pour signer, livrer et exécuter le présent Cautionnement.

b) La signature, la livraison et l'exécution de ce Cautionnement ont été et demeurent
dûment autorisées par toutes les mesures nécessaires de la part de la Caution et :ne
violent aucune disposition de la loi ou des documents constitutifs de la Caution ni
aucune restriction contractuelle liant la Caution ou ses actifs.

Ce Cautionnement constitue l'obligation juridique, valide et exécutoire de la Caution et il
est susceptible d'exécution contre la Caution conformément à ses conditions, sous réserve,
quant à l'exécution, de la législation en matière de faillite, d'insolvabilité et de
réorganisation et de toute législation semblable.

Article 8. Compensation et demandes reconventionnelles. La Caution est fondée à
faire valoir tous les droits et moyens de défense que le Fournisseur peut invoquer en vertu
du Contrat, et peut notamment exiger toute compensation ou présenter toute demande
reconventionnelle que le Fournisseur ou une autre société du même groupe que la Caution
peut ou pourrait invoquer. Toutefois, la responsabilité de la Caution en vertu du Contrat
n'est en rien modifiée en cas de faillite, d'insolvabilité, de dissolution ou de liquidation du
Fournisseur.

Article 9. Cession. Aucune des parties ne peut céder ses droits, intérêts ou obligations
découlant des présentes à quiconque sans le consentement écrit préalable de la Caution ou
du Bénéficiaire, selon le cas.

Dans un cas de cession du Contrat, la Caution garantit absolument, irrévocablement et
inconditionnellement au Bénéficiaire toutes les Obligations garanties qui incombent au
Fournisseur ou au cessionnaire.
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Article 10. Avis. Tous les avis et autres communications se rapportant au présent
Cautionnement doivent être écrits et être livrés en main propre ou par courrier
recommandé (avec demande d'accusé de réception) ou être transmis par télécopieur (sauf
s'il s'agit d'une demaude de pa iement) et être adressés ou acheminés à l'une des adres ses
suivantes :

S'ils sont destinés à la Caution:

******************
******************
******************
******************
******************
******************
******************
******************
******************

S'ils sont destinés au Bénéficiaire :

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
À l'attention de:
Directeur, Approvisionnement en
électricité
75, boulevard René-Lévesque Ouest,
22e étage
Montréal (Québec) Canada
H2Z lA4
Télécopieur : (514) 289-7355

ou à l'adresse dont la Caution ou le Bénéficiaire peut not ifier l'autre partie de temps à
autre . .

Tout avis ou autre communication se rapp ortant au présent Cautionnement est réputé avoir
été reçu lors de sa livraison s'il est livré de main à main, le jour ouvrable suivant son envo i
s'il est transmis par télécopieur, ou le troisiè me jour ouvrabl e suivan t son envoi s'il est
transm is par la poste sous pli recommandé, selon le cas.

Article 11. Avis de défaut du Fournisseur . Lorsqu'un avis de défaut relativement au
Cautionnement est transmis au Fournisseur, la Caution transmet en même temps copie de
cet avis au Bénéficiaire.

Article 12. Législation applicable et territoire compétent. Le présent Cautionnement
est régi par les lois en vigueur au Québec et doit être interprété en conséquence. Toute
poursuite judiciaire y afférente doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

Ar ticle 13. Entente intégrale. Le présent Cautionnement const itue l'entente intégrale
intervenue entre la Caution et le Bénéficiaire et remplace tous les contrats et toutes les
ententes antérieures, écrites ou verbales, entre la Caution et le Bénéficiaire quant à l'objet
des présentes.

Ar ticle 14. M odifications. Aucune modification apportée aux dispositions du présent
Cautionnement ne lie les parties à moins d'avoir été faite par écrit et signée par chaque
partie.
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EN FOI DE QUOI, la Caution partie aux présentes a sign é le présent Cautionnement à la
date mentionnée ci-dessus.

(NOM DE LA CAUTION)

Par :---- - - - ------- ----
Nom: --- - - - - --- - - - - - - - -
Titre: ------ ----------- -

P. 7



Annexe IV

P.8

r are éolien New Richmond



Annexe V Parc éolien Nell' Richmond

ANNEXE V

Usines de fabrication des éoliennes du parc éolien

1. Usines de fabrication des éoliennes du parc éolien

1.1 Description

Afin de rencontrer le contenu régional garanti de 30 % et le contenu québécois
garanti de 60 %, le Fournisseur s'engage à ce que les tours préfabriquées en béton
et les modules E (les « E-module ») des éoliennes du parc éolien soie nt fabriq uées et
assemblées dans une usine située dans la région admissible. Cette usine doit être
conforme à la description faite à la présente annexe.

Le Fournisseur achète les éoliennes comp osant le parc éolien auprès du
manufacturier suivant: ENERCON Canada Inc.

Identité du fabricant: ENERCON Canada Inc. ou
filiale à 100% d'ENERCON Canada Inc.

Propri étaire de l'usine: ENERCON Canada Inc, ou
filiale à 100% d'ENERCON Canada Inc .

Localisation: Matane,
Gaspésie - îles de la Madeleine

Superficie des terrains: env. 165,000 m2

Superfici e de l'usin e: env.15,000m2

Superficie utilisée pour env. 15,000 m2

la fabrication des composantes:

Échéance contractuelle pour le débu t début 2010
de la fabrication des composantes:

Activités manufacturières effectuées dans l'usine

ENERCON prévoit assembler les modules E (« E-module ») et fabriquer les tours
préfabr iquées en béton dans la région .admissible. Une description de l'usine est
donnée dans les documents suivants de ENERCON GmbH, joints à la fin de la
présente annexe:

• Schedule J - ENERCON Canada Cl page)
(LOI-Schedule f-Description ofManufacturi ng Facilities - FINA L.pdf)

• Description ofE-Module Manufacturing Facility (5 pages)
(E-Module 070913 EDG.pdf)

• Description of Pre-Cast Concrete Tower Manufacturing Facility (4 pages)
(Concrete Tower 070913 EDG.pdf)
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Les composantes qui seront fabriquées dans la future usine d'ENERCON sont plus
amplement décrites ci-après:

Pour les tours préfabriquées en béton

L'usine de production des tours préfabriquées en béton fait partie de l'industrie
qu'ENERCON compte établir en Gaspésie. L'utilisation du béton préparé d'avance
dans la production des tours pour les éoliennes comporte également des avantages
importants tels que la réduction significative des importations d'acier et l'utilisation
de matières premières disponibles localement, en particulier pour
l'approvisionnement en ciment, pierre concassée et sable auprès de fournisseurs
locaux, avec des _ retombées positives dans l'économie locale. ENERCON
s'approvisionnera en béton localement ou mélangera le ciment à l'usine même.

L'usine qui sera construite produira les tours nécessaires aux divers projets de parcs
éoliens devant être implantés dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2005-03 d'Hydro­
Québec.

Il est à noter que la dernière section de 25 mètres de hauteur de la tour est faite en
acier.

Description des intrants à l'usine: Sable, ciment, éléments d'acier (éléments de
renforcement, échelles, plateformes), résine,
peinture

Produit: Tour préfabriquée en béton
(excluant la section du haut, de 25 m, en
acier)

Hauteurs de 85m, 98m, 108m

Capacité de production : 120 tours préfabriquées en béton par année

Profil mensuel de production: 10 tours par mois

Pour les E-Module

Le module E est divisé en trois niveaux. Le niveau du bas correspond au module de
transformation et contient le transformateur à 34,5 kV, le disjoncteur à moyenne
tension et le système de distribution à basse tension. Le niveau du centre est le
module de puissance #1 et comprend des amloires d'électronique de puissance et de
commande. Le niveau du haut est le module de puissance #2 et comprend des
armoires d'électronique de puissance et un système d'alimentation de secours.

Les produits finaux de l'aire d'assemblage seront le transformateur et le module E
d'électronique de puissance (le « E-module »), dûment emballés pour le transport au
site du parc éolien, et destinés à être installés dans la section basse de la tour.
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\

La production du E-module se fera dans une aire distincte du bâtiment logeant
également la production des tours préfabriquées en béton. Cette aire sera séparée afin
que le bruit et la poussière y soient réduits au minimum.

Description des intrants à l'usine: Transformateur, armoires de puiss ance,
convertisseur, appareillage électrique,
éléments d'acier (poutres, plateformes, etc.)

Produ it : Modul es E (comprenant, entre autres, le
transformateur et l'électronique de puissance)

Capacité de production: 130 modul es par année

Profil mensuel de production: Il modules par mois

Autres produits possibles:

ENE RCON entend mettre sur pied une unité d' opérat ion et de maintenance au
Québec.

Toute modification substantielle au contenu de cet article devra faire l'objet d'une
acceptation écrite du Distributeur, qui ne pourra la refuser sans raison valabl e.

1.2 Investissements et emplois

Il est prévu que les activités manufacturières décrites ci-dessus généreront:

• 27.3M$ en investissements directs pour la construction de l'usine;

• 108 personnes/année (équ ivalent temps complet);

• 4.0M$ en masse salariale.
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DESCRIPTION GÉNÉRALE DES USINES

LOI-Scbedule J-Description of Manufacturing Facilities - FINAL.pdf
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SCHEDULEJ

ENERCON Canada

Components manuf actured at the plant Prefabricated concr ète towar
E-Module

Heighls 85m , 98m, 108m

Location Malans 1Ga sp ésie-lles -de- la-Madelalne

Surface ares

Manufacturing activlties

App. 165.000 square meters
Buildings
Outside surface

Ses attached desriplions
Prefabricated concrete tower:
E-Madule:

15.000 squa re rneters
150.000 square meters

2. Concrele Tower 070913 EDG.pdf
1. E-Module 070913 EDG.pdf

Maximum produc tion capacity

Plant Target Export Coefflcient

Production rate

App. 200 Prelabricated concrete towers 1year
App. 200 E-Madule 1year

Estimaled la be approximalely 1.0

App. 120 Pretabricated concrele towers 1year (2011)
App. 130 E-Modu le 1year (2011)

\
Desc r iption of p lan t Inputs Prefabricated concrete tower:

E-Module :

Sand, cement, steel elements
(Reinforcement elements, ladders,
platforrns), resin, paint

Transformer, power cabinets,
switchgears. inverters. steel elements
(Plalforms, beams elc.)

Required manpower App. 108 employees (2011) Production
Administration

app. 98 (2011)
app. 10 (2011)

Direc t investments App. EUR 19.000.000 (initially)
App. EUR 6.500.000 (replacement inves tments after 5 years of operation)

Project schedule Construc tion phase 12 - 15 mont hs
Start of construction:
Star! 01 production :

Beginning 01 2009
Beginning ot2010

Miscellaneous ENERCON alsa intend s ta sel up an
appropriais unit for Operation & Maintenance in Québec

20070915 Tender Hydra-Québec EDG Schedule J.xls - Ausdruck 9/15/2007 - 11:41 PM - Seita 1 van 1
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DESCRIPTION GÉNÉRALE DES USINES

E-Module -7-913 EDG.pdf

P.9



Annexe V

P. la

Parc éolien New Rlcinnond



Description of E-Module Manufacturing Facility Page
1 of 5

\

E-Module

Description of the E-Module

The end products of the power electronics assembly area of the manufacturing facil­
ity will be the transformer and the power electronic ("E-module") modu les to be in­
stalled at the basis of the wind turbine parts which will be duly packaged for transpor­
tation definitely assembled at the wind farm.

The production of these components will be in a separate area of the building also
housing the concrete tower.production. The area will be separated so that noise and
dust factors are minimized.

The electric power modu le, or nE-module", is an innovation by Enercon. The idea un­
derlying its deve lopment is to fully integrate ail the components required to connect
the wind turbine to the substation of the wind farm in isolated modules, thus avoiding
their individual and separate installation at the basis of the tower or at a facility out­
side the wind turbine.

The nE-module" is located at the basis of the tower , as shawn in figure 1:

Elevator Platforrn

Upper Level Electric
Module

Lower Level Electric
Module

Medium Voltage Trans­
former nnrl S wirchoear

Figure 1 - E-Module

The design of the E-modu le allows to easy construction of the network interconnec­
tian elements into the tower itself, during the installation. With this innovative concept,
connection ta the network is easy at the wind farm location.

Decumenllnformalion:
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Translater/Date:
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The integration of the E-module also shows added advantages in terms of equipment
transportation and maintenance, as components can be easily replaced.

The E-module is divided into three different levels as shown in Figure 2:

• Lower level - Transformat ion Module (approximate dimension - 3 meters:
weight - 9 tons). The transformer, the medium voltage circuit breakerand the
low voltage distribution are installed in this module. Transformers and switch­
gear up to 34.5kV.

• Medium level - Power Module 1(approximate dimension - 3 meters; weight - 9
tons). Five power electronic cabinets and one control cabinet are installed in
this module.

• Upper level - Power Module Il (approximate dimens ion - 3 meters ; weight - 8
tons). Four power electronic cabinets and one emergency power supply unit
(UPS) are installed in this module .

E·Modules Install ed at th e tow ers

Upper Level

Medium Level

Lower Leve l

Figure 2 - Description of E-Module Levels

Production of the E-Module

Stage 1: The platfonn on which the E-module components are assembled is a pre-fabricated
steel construction. ENERCON expects to acquire this platfonn from local suppliers to ensure

Document Information:
CempiledlDateJRev.:
Department:
CheckedlDate:

Translater/Date:
CheckedlDate:
File name: ,. E·Modulo 070912 EDG.dot lf
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fast and flexible delivery . The steel frames are constructed and made ready ta accept the com­
ponents.

Figure 3 - Lower level ready to accept transformer and switchgear

Stage 2: With the aide of an overhead crane, the electronic components are placed and se­
cured on their frames.

Figure 4 - Circuit breaker , switchgear and transformer installed.

Document Informati on:
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Figure 5 - Control panel and power cabinets are installed on medium level

Stage 3: After the placement of the components, they must be electrically connected
to one another and tested to the highest quality standards.

Figure 6 - Wiring and testing of assembled compo nents.

Document lnfonnallon:
ComplledIDaleJRev.:
Departmenl:
Checked/Dale:

Translator/Date:
CheckedlDate:
File name: 1. E·Modulo 0709 12 EDG.doc



~ENERCON
I~ ENERGY FOR THE WORLD

Description of E-Module Manufacturing Facility Page
5 of 5

Stage 4: Once the wiring and testing is comple te, the E-module cornponents must be
packaged and prepared for transport to the site.

Figure 7 Transport of comp/eted E-modu le to site
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DESCRIPTION GÉNÉRALE DES USINES

Concre te Tower 070913 EDG.pdf
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Pre-cast concrete tower factory

\ Description of the Pre-Cast Concrete Towers

The pre-cast concrete tower factory is a part of the industry
ENERCON would establish in Gaspe. The development of this
industrial unit, as an alternative to the manufacturing of
traditional steel towers, is intended to reduce investment cost
exposure to the risk of an increase in steel price, which has
significantly increased over the last two years, as a result of
additional strong global demand.

The use of pre-cast concrete in the production of towers for the
wind turbines also features important advantages such as
significant reduction of the steel imports and the use of national
resources , particula rly through the acquis ition of cement,
crushed stone and sand from local suppliers, with positive
effects in the local economy. ENERCON will either source
concrete locally or will mix the cement within the factory itself.

2. Conerolo Towor 070913 ECO.doc~

~

Translater/Date:
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File name:

ENERCON has multiple pre-cast concrete tower facilities world­
wide which have been used for the installation of many wind
farms. The pre-cast concrete towers are constructed using pre­
cast concrete elements and a final steel segment with an
approximate length of 25 meters.

The factory to be installed will produce the towers necessary for
the wind power projects to be implemented within the scope of
this tender.
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Main technical characteristics of the pre-fabricated concrete towers:
• Height of the towers for wind turbines ENERCON E-70 85m hub height and E-82
85m, 98m and 108m hub heights.
• Segment-based assembly;
• Protective surface painting, according to the standards;
• Concrete segments 3.50 to 3.82 meter high;
• Segments less than 4.99 meter wide;
• Assembled on site by crane, with the entire tower pre-tensioned steel cables.

Production of the Concrete Tower

Step 1: Construction of the reinforcement
cage

The first production step involves building the
reinforcement cage which will be embedded
in the concrete. The rebar is shaped within
the plant, and is then assembled into the
proper form .

Step 2: Preparation of formwork
The inner and outer parts of the formwork are
covered with a special stripping compound
and prepared for insertion of the
.relntorcernent cage. In this step of the
procedure, the reinforcement cage is moved
via overhead crane and placed around the
center portion of the mould where the
concrete is to be poured. The outer shell of
the casting is then placed around the rebar
cage and is ready for casting.

Figure - Assembly of the rebar

Step 3: Concrete manufacturing and transportation
The concrete is either manufactured on a plant installed outside the building , or is
brought from a local contractor to the door of the facility. Once it has been manufac­
tured, it is transported through a remotely controlled system on an over-raised mono­
rail, to the several concreting sites . There it is deposited at a concrete pumping sys­
tem through which it will be placed on the parts to be concreted.

Step 4: Concreting Process

The vehicle with the pumping system carries the conc rete to the place where the
formwork platforms are located. Concreting is performed very rapidly to ensure high
quality concrete.
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The concrete is applied through a
pumping system, which allows to
ensuring extremely short concre ting
times. After it has been pumped into
the parts to be concreted, it is
adequately vibrated to ensure good
compaction. The special characteris­
tics of the concrete will be constantly
monitored and controlled, therefore
ensuring concrete's high quality and
durability. A poreless surface is
obtained and the need for post
concreting works is minimized.

After the concrete hardening stage (6
to 12 hours), the segment is released
from the formwork and transported
through 60 or 80 ton portions into the
finishing area where special paint will
be applied.

Figure - Concreting Process

Step 5: Painting and Surface Finishing

This process requires several operations. The first paint layer is applied to the seg­
ment. A few hours later , the second layer is applied . Afterwards, a hardening paste is
applied which will be smoothed after drying using a special compressed air machine.
The final finish cannot be applied before this stage. The inner part of the segment is
painted using interior paints.

Step 6: Installation of Auxiliary Equipment

After the finishing process, the segment is equipped with accessories for the fixation
of cables, ladders and platforms for final assembly at the works sits. The segment is
now ready ta be submitted to quality control procedures.

Step 7: Shipment

The concrete elements are placed on the back of a truck or barge for transport to
site.
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1. OBJET
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ANNEXE VI

Règles et modalités relatives à la détermination
du contenu régional et du contenu qu ébécois

La présente annexe définit les règles et modalités relatives à la détenuination des coûts
globaux du parc éolien, du coût des éoliennes, du contenu régional et du contenu québécois
et présente le processus de vérifi cation qui sera suivi lors de la réalisat ion du parc éolien et
jusqu'au dépôt du rapport final sur le contenu régional et le contenu québécois prévu à
l'article 18.2.

Les coûts globaux du parc éolien et le co ût des éoliennes ainsi que les dépen ses admissibles
pour la détermination du contenu régional et du contenu québécois sont calculés et présentés
selon les principes comptables généralement reconnus au Canada ("PCGR"), sauf indica tion
contraire.

Pour les fins de la détermination du contenu régional et du contenu québécois, les parties
conv iennent d'utiliser un taux de change présumé qui est la moyenne des taux de change
Can/Euro à midi publ iés par la Banque du Canada du 1cr juin 2007 au 3 1 août 2007
inclusivement, soit 1,4374 CAD pour 1 EURO.

2. DÉFINITIONS

Aux fins de la présente annexe, les tenues suivants désignent:

A cheteur externe

Entité se procurant des éoliennes ou des composantes d'éoliennes pour la réalisation d'un
parc éolien dont la production en électricité n'est pas destinée à approvisionner
Hydro-Québec.

Apparenté

Une entreprise ou une personne (ou un proche parent , au sens du chapitre 3840 du Manuel de
l'Institut canadien des ' comptables agréés (« Manuel de l' ICCA ») qui, directement ou
indirectement par le biais d 'un ou de plusieurs intermédiaires, contrô le le Fournisseur, est
contrôlée par le Fournisseur ou est soumise avec ce dernier à un contrôle commun; l'autre
partie, lorsqu'un investissement est comptabilisé à la valeur de consolidation ou selon la
méth ode de la consolidation proportionnelle et que le Fournisseur est soit l'entreprise
particip ante, soit l' entrepris e émettrice; les membres de la direction , ce qui comprend toute
personne qui a le pouvoir et la responsabilité de planifi er, de diriger et de contrôler les
activités du Fournisseur (par exemple, les administrateurs, les dirigeants et toute autre
personne assumant une fonction au sein de la direction générale) ou des proches parents de
ces personnes, au sens du chapitre 3840 du Manuel de l'ICCA; tout particulier qui détient,
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dans le Fournisseur, une participation qui entraîne une influence notable ou un contrôle
conjoint (ou les proches parents d'un tel particulier); l'autre partie, lorsqu'il existe un contrat
de gestion ou une autorité administrative quelconque et que le Fournisseur est soit
l'entreprise gestionnaire, soit l'entreprise gérée; toute partie soumise à l'influence notable
d'une autre partie par le biais d'une participation détenue par cette dernière, d'un contrat de
gestion ou du fait d'une autre autorité administrative quelconque, qui a également une
influence notable sur le Fournisseur; et toute partie soumise au contrôle conjoint exercé
entre autres par le Fournisseur.

Composante d'éolienne

Les pièces permanentes suivantes qui font partie d'une éolienne sont considérées comme des
composantes d'éolienne:

• la tour;

• les escaliers à l'intérieur de la tour;

• les échelles à l'intérieur de la tour;

• les supports à l'intérieur de la tour;

• les plates-formes à l'intérieur de la tour;

• les monte-charges ou élévateurs à l'intérieur
de la tour;

• les étagères à l'intérieur de la tour;

• les câbles électriques de basse tension (ou
jeu de barres) à l'intérieur de la tour;

• les câbles de commandes à l'intérieur de la
tour;

• la nacelle;

• le système de refroidissement;

• les freins de l'arbre de transmission;

P.2

• l'enveloppe de la nacelle;

• l'arbre de transmission;

• le châssis de la nacelle;

• le corps de palier;

• le système d'orientation des
pales et de la nacelle ;

• le multiplicateur de vitesse;

• la génératrice;

• le convertisseur;

• le système de contrôle;

• les pales;

• le moyeu;

• capot de moyeu .
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• le système de levage;

Parc éolien Nell' Richmond

Les autres pièces permanentes qui font partie d'une éolienne sont considérées dans la
définit ion d'équipement d 'éolienne.

COlÎt total

Le coût total représente le coût d'achat du bien ou du service avant les taxes de vente .

COlÎt des éoliennes

Le coût des éoliennes est formé du coût total des éoliennes excluant, mais sans s'y limiter,
tout coût de construction du p arc éolien tels que notamment les coûts associés au transport
des éoliennes jusqu'au site du parc éolien, à leur érection, aux essais, à la mise en service,
ainsi que les coûts d'entretien, d'exploitation ou reliés aux garanties offertes sur les éoliennes .

Coûts globaux du parc éolien

Les coûts globaux du parc éolien sont form és des éléments suivants :

~ le coût total de développement du projet incluant notamm ent, le coût des études de
sites , des études de vent, des études environnementales et les frais de montage
financier;

~ le coût des éoliennes;

~ le coût total de construction du parc éolien incluant notamment, les coûts
d'arpentage, les travaux civils, les fondations, l'érect ion des éoliennes, le transport
des éoliennes jusqu'au site du parc éolien, les essais, la mise en service du parc
éolien et le réseau collecteur.

Tous les autres coûts sont exclus des coûts globaux du parc éolien. Sont donc exclus, mais
sans s'y limiter, les éléments suivants: le coût du poste de transformation, les coûts associés
aux garanties offertes sur les éoliennes, les frais d'intérêt capitalisés engagés durant la
construction du parc éolien, le coût d'acquisition des terrains du parc éolien, les coûts
d'exploi tation du parc éolien incluant les .frais d'entretien, les loyers, le coût des options et
tout autre coût relatif à l' exercice des droits superficiaires, les compensations versées aux
propriétaires privés, les paiements versés aux municipalités, MRC et communautés
autochtones au bénéfice d'initiatives de mise en valeur du milieu, les frais de gestion, les
assuran ces, les frais de serv ice de la dette du parc éolien, les taxes, impôts et subventions
versés ou assumés par le Fournisseur (tels que les crédits d'impôt, encouragement fiscal,
subventions, les impôts sur le revenu des entreprises, la taxe sur le capital et l'impôt des
grandes sociétés, la taxe sur les services publics et les taxes de vente) et les bénéfices du
Fournisseur.
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Éq uipement d'éolienne

Parc éolien Nell' Richmond

Toute pièce permanente qui fait partie d'une éolienne mais n'est pas considérée comme une
composante d'éolienne.
Éolienne

Une éolienne est constituée de composantes d'éoliennes et d'équipements d'éoliennes, dont
notamment d'une tour, d'un rotor d' éolienne (c.-à-d. moyeu, pales et capot de moyeu), d'une
nacelle et du câblage BT (ou jeu de barres) de chaque éolienne.

Établissement p ermanent

Dans le cas d'acquisition de biens, on entend par établissement permanent, une installation
de fabrication, d'assemblage ou de distribution (disposant d'un entrepôt) qui présente un
caractère de continuité (par opposition à un caractè re temporaire) et qui sert à l'exploitation
des activités commerciales et au fonctionnement de l'entrepri se. Une entreprise est présumée
disposer d'un établissement permanent si les biens qu'elle livre aux acheteurs proviennent de
ladite installation. Pour évaluer le caractère de continuité d'un établissement, son historique
régional, la propriété des immeubles ou, le cas échéant, la durée du bail ou des baux de
location sont pris en compte.

Dans le cas d'acquisition de services, on entend par établissement permanent, une installation
qui présente un caractère de continuité (par opposition à un caractère temporaire) où sont
conduites les affaires de l'entreprise et où se trouve généralement le personn el requis pour
livrer lesdits services. Par exemple, une entreprise ou une personne qui installe un point de
service dans la région admissible, sans y disposer de la main-d'œuvre requise pour rendre
lesdits services n'est pas considérée comme disposant d'un établissement permanent dans la
région admissible. Le caractère de continuité de l'établissement s'évalue de la même manière
qu'en matière d'acquisitions de biens.

Ju ste valeur marchande

La juste valeur marchande est définie comme étant le prix le plus élevé convenu entre deux
parties compétentes n'ayant aucun lien de dépendance, agissant en toute liberté et en pleine
connaissance de cause dans un marché où la concurrence peut librement s'exercer, exprimé
en terme de valeur monétaire.

Masse salariale

La rémunération attribuée au personnel d'une entreprise, à titre de salaires, incluant les
charges et cotisations sociales suivantes:

o les cotisations patronales au Régime de rentes du Québec;

o les cotisations patronales à l'Assurance-emploi;

o les cotisations au Fonds des services de santé du Québec;
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o tout avantage imposable au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu (L.R.C. (1985),
ch. 1 (5e suppl.)) ;

o les cotisations patronales à un regrme de pension agree, a un regime enregistré
d'épargne-retraite, à un régime de participation différée aux bénéfices ou à un régime
de participation des employés aux bénéfices; et

o les cotisations à la Commission de santé et sécurité au travail.

La masse salariale inclut toute somme encourue mais impayée à la date de la fin de la
période de rapport.

Principes comptables gén éralement reconnus

Désigne un ensemble de principes généraux et convention s d'application générale ainsi que
des règles et procédures qui déterminent quelles sont les pratiques comptables reconnues à
un moment donné dans le temps , et les principes comptables généralement reconnus au
Canada qui s 'a ppliquent sont détermin és en conformité avec les dispositions du Manuel de
l'Institut canadien des comptables agréés, « Principes comptables généralement reconnus ».

Travailleur résidant dans la région admissible

Un travailleur dont la résidence principale est située dans la région admissible.

Travailleur résidant sur le territoire québécois

Un travailleur dont la résidence principale est située au Québec.

Valeur ajoutée

La valeur nouvelle créée au cours du processus de production, mesurée par la différence
entre la valeur de la production de la période et la valeur des consommations de biens et
serv ices qu'a exigées cette production. Elle correspond à l'ensemble des rémunérations des
facteurs de production telles qu'elles sont définies à la section 3.1.2 et 3.2 et comprend
notamment la masse salariale, les impôts directs, les loyers, les charges financiè res et les
charges d'amortissement.

3. DÉTERMINATION DU CONTENU QUÉBÉCOIS

Aux fins de la détermina tion du contenu québécois, les dépenses québéco ises admissi bles
sont associées aux éléments suivants :

• l'acquisiti on des éoliennes par le Fournisseur,

• le développement et la cons truction du parc éolien par le Fournisseur.

Les dépenses québécoises admissibles excluent dans tous les cas les taxes de vente.

Dans tous les cas précédents, les dépenses québécoises admissibles doivent être démontrées
selon les règles définies aux sections suivantes.
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Schémas sommaires relatifs au calcul des dépenses québécoises admissib les

ACQUISITION DES ÉOLIENNES l'AR LE FOURNISSEUR (SECTION 3.1)

1. . - ------.

Parc éolien Nell' Richmond

Acquisltlou par le Fournisseur de
cumptuQII((!S d' éotlennes

Le procédé de fabrication respecte-t-il les
.règles de la section 3.1.1'1

Achat d'équipement d'éolie/Ille
L'éqr/ipemelll d' éollenne n-t-il été acheté dans un

établissement permanent situé sur le territoire
québécois pour ln fabrication d'une composante

d'éolienne sur le lerritoire qu ébécois?

Achat de biens ct services pour les fins de
fuhricatlon tic composantes J'éulie'Jlle~'

1
1 1

i ~ i • l •
Oui

Ln dépense qu éb écoise
admi ssible est égale nu COIÎI

tota! de ln composante
d'éolienne (section 3.1.1)

Non
Ln dépense québécoise
admissible est égale à la

valeur ajout ée de la
comp osante d 'éolienn« sur

le territoire québécois '
(section 3.1.2)

Oui
Ln dépense québécoise
admissible est égale au

ccût total de l'él/ll/pelllem
d'éolienne

(section 3.1.2.7)

Non
Ln dépense québécoise
admissible est égale à la

valeur ujout ée de
l'él/II/pelllellld'éolienne sur le

territoire québécois
(section 3.1.2)

Lebien n'est ni unéquipemcllt
d'éolienne, niune composante
d'éoilenne.ne fait pus l'objet
d'amortissement cl il a été

achetédans un établissement
permanent situé sur le: territoire

qu ébécois,

Leservice not-il ét é
acquis auprès d'un

établissement
permanent situé sur

le territoire
québécois?

~
~

8

Possibilité d'utiliser
ln bonification pour
exportation nvnnt ln
dale de début des

livraisons
(sec tion 3. 1.3)

Possibilité
d'appliquer un
facteur de haute

teneur technologique
à certaines

composantes
(section 3.1.4)

Possibilité d'inclure
les dépenses en

recherche Cl
développement
(section 3.1.5)

Possibilité d'otiliser
ln bonificationpour
exportationavant la

date de délntt des
livraisons

(section 3.1.3 )

Possibilit éd'inclure
les dépenses en

recherche ct
développement
(section 3.1.5)

Oui
Ln dépense
qu ébécoise

admissible est égale
nu cori l total du bien

jusqu'à nn
maximum de 10%
du coûttotalde la

composante
d'éolienne visée,
l'our l'excédent
utiliser la valeur
• ajoll/ée sur le

territoirequébécois
si nécessaire.
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Non
La dépense
québéco ise

admissible est
égale à ln

valeurajo utée
du bien sur le

territoin:
québécois

Oui
Ln d épense
québécoise

admissible est égale
au co ût total du

service jusqu'ô un
maximumde 10%
du coril total de ln

composante
d 'éolienne visée.
Pour l'excédant
utiliser la valeur

ajout ée sur li:
territoirequébécois

si n écessaire,

Non
Ln dépense
québécoise

admissible est
égale à la

valeur ajoutée
du service sur

le territoire
québécois
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OÊVELOPPEMENr 1-..,' CONSfIWCfION DU PARC I::O Ll EN PAil LE FOUltNISSEUH. (SECrJ ON3.2)

1
Ln dépense admissible est égale li ln vnleurujoutée sur le
territoire québécois de l'activité de développement c l de

construction du parc.."éolien par le Fournisseur ct est égale il
ln somme des éléments suivants:

i

Les salaires et les charges soc iales (section 3.2. 1)

i i
Achat de biens ct services

(section 3.2.6)

i
Le cOli t total des

matières premières est
admissible comme
dépense québécoise

lorsqu'clics sont
acquises auprès d'un

établissement
permanent sur le

territoire québécois

i

ii

i
Les biens cl services, excluant les
matières premieres, sont-ils acquis

par Je Fuur uisseur auprès d'un
établissement permanent sur le

territoire québécois pour Je
développement cl la construction

duparc éolien?

i

Les loyers (section 3.2.2)

Les charges financi ères (sect ion 3.2.3)

Les charges d'amortissement (sec tion 3.2.4)

La marge bènéficière brute pour la construction du
parc éolien excluant la marge bénéficiaire brute

pour le développement du parc éolien
(section 3.2.5)

Les dépenses cn recherche et développement
(sect ion 3.2.7)

O ui
La dépense québécoise
admissible est éga le au
coût l ola/ des biens c l

services jusqu'à un
maximum de 10% du

coût total de
construction ct de
développement du

parc éolien.
Pour l'excédent utiliser
la valeur ujontée sur le
territoire québécois si

nécessaire

Non
La dépense
québécoise

admissible est
égale à la valeur

ajoutée des
biens ct services
sur le territoire

québécois

Er
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3.1 Acquisition des éoliennes par le Fourn isseur

Parc éolien Nell' Richmond

Pour déterminer le contenu québécois du coût des éoliennes acquises par le F ournisseur (ou
par un sous-traitant du Fournisseur) auprès de son manufacturier d'éoliennes désigné, les
règles énumérées dans les sections suivantes s'appliquent.

Lorsqu'un manufacturier d'une composante d'éoliennes livre au cours de son année financière
ses produits à plus d'un client incluant des acheteurs externes, les dépenses québécoises
admissibles de ses livraisons doivent être réparties entre les clients au prorata de leurs
livraisons respectives en terme de quantités de composantes livrées au cours de cette même
année financière.

Lorsqu'un manufacturier produit au cours d'une année financière plus d'un bien, les dépenses
québécoises admiss ibles de ses livraisons de composantes d'éoliennes doivent être calculées
au prorata de ses livraisons totales en terme de dollars effectuées au cours de cette même
année fmancière.

Un manufacturier d'éoliennes désigné peut inclure sa marge bénéficiaire sur une composante
d'éolienne fabriquée sur le territoire québécois par un tiers, c'est-à-dire qu'au-delà du prix de
la composante d'éolienn e facturé par ce tiers, la dépense admissible peut inclure une partie,
calculée au prorata du prix de cette composante d'éolienne, de la marge bénéficiaire du
manufacturier d'éoliennes désigné qui a été incluse dans le prix payé par le Fournisseur. Le
calcul de cette partie de la marge bénéficiaire sera effectué par le vérificate ur externe
mandaté par le Distributeur, à partir des informations fournies par le manufacturier
d'éoliennes désigné, mais celle-ci ne pourra en aucun cas dépasser 15% des dépenses
admissibles propres à chaque composante d'éolienne fabriquée sur le territoire québécois.

Les dépenses québécoises admiss ibles excluent dans tous les cas les taxes de vente.

3.1.1 Calcul du coût total lié à une composante d 'éoli enn e

Certaines composantes d'éoliennes font l'objet d'un traitement particulier afin d'en favoriser
la fabrication sur le territoire québécois. Ainsi, la dépense québécoise admissible équivaut
au coût total de la composante d'éolienne lorsqu'elle est fabriquée de la façon suivante sur le
territoire québécois:

Tour tubulaire en acier :

Pour que le coût total de la tour tubulaire puisse être considéré comme une dépense
québécoise admissible, les plaques d'acier utilisées pour fabriquer les tours ne doivent
pas avoir été travaillées à l'extérieur du territoire québécois, c'est-à-dire qu'elles ne
doivent pas avoir été roulées, pliées ou soudées à l'extérieur du territoire québécois. Les
plaques d'acier non travaillées peuvent néanmoins être importées prédécoupées avec les
rebords biseautés et recouvertes d'un apprêt.
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Les brides, les châssis de porte et la peinture sont considérés comme faisant partie de la
tour tubu laire. Ils peuvent être importés sans que cela ne diminue la dépense
québécoise admissible de la tour dans la mesure où la tour est fabriqué e sur le territoire
québécois à partir de plaques d'acier non travaillé es. Dans un tel cas, la dépense
québécoise admissible inclut, en plus notamment du coût d'achat des plaques d'acier
non travaillées, le coût d'achat des châssis de porte, des brides et de la peinture. La
dépense québécoise admissible exclut les composantes d'éoliennes à l'intérieur de la
tour.

TOUl' en béton et tour hybride (béton et acier) :

Pour que le coût total d'une tour en béton puisse être considéré comme une dépense
québécoise admissible, l'armature d'acier de chacune de ses sections préfabriquées doit
être entièrement assem blée au Québec et le béton doit aussi y être coulé.

Les matières premières pour fabriquer les sections d'une tour en béton telles que le
ciment, l'acier, l'acier d'armature, et les autres intrants (la peinture , la résine, les brides,
les conduits pour les câbles de pré-tension, les châssis de porte) sont considérés comme
faisant partie de la tour en béton. Ils peuvent être importés sans que cela ne diminue la
dépense québécoise admissible de la tour en béton dans la mesure où les sections de
celle-ci sont toutes préfabriquées sur le territoire québécois. Dans un tel cas, la
dépense québécoise admissible inclut donc le coût des matières premières et des autres
intrants.

Dans le cas d'une tour hybride, c'est-à-dire une tour qui comprend à la fois une ou des
section(s) en béton et une ou des section(s) en acier, les règles définies dans les deux
paragraphes précédents s'appliquent aux sections en béton et les règles définies ci­
dessus à la rubriq ue traitant de la tour tubulaire en acier s'appliquent à la (aux)
section(s) en acier. Ainsi, si la section en acier est fabriquée sur le territo ire québéc ois à
part ir de plaques d'acier non travaillées, c'est le coût total de cette section qui est
considéré à titre de dépense québécoise admissible.

Pale:

Pour que le co ût total de la pale puisse être cons idéré comme une dépense québécoise
admiss ible, cette dernière doit être fabriquée sur le territoire québécois au moyen de
l'assemblage success if de l'armature et des matériaux composites incluant notamment la
fibre de verre , la fibre de carbone, les matières plastiques, le bois, la résine et les
adhésifs. La fibre de verre et la résine peuvent être importée s déjà mélangées
ensemble.

Dans la mesure où la pale est fabriquée au moyen de l'assemblage successif de
l'armature et des matériaux composites dans une usine de pale située sur le territoire
québéc ois, les matiè res premières peuvent provenir de l'ext érieur du territoire
québécois sans que cela n'affecte le traitement particulier applicable aux pales
lorsqu'elles sont fabriquées au sein du territoire québécois. La dépense québécoise
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admissible équivaut alors au coût total des pales. Le coût total des différents éléments
qui composent la pale, incluant les accessoires à l'intérieur de la pale dont notamment
l'instrumentation, les composantes du frein aérodynamique et la protection contre la
foudre, est alors considéré comme une dépense québécoise admissible.

Aux [ms de la détermination du contenu québécois, la pale se termine aux boulons qui
la fixent au moyeu. Le moyeu est une composante d'éolienne distincte des pales et il ne
peut pas être considéré comme un élément de la pale.

Moyeu:

Pour que le coût total-du moyeu puisse être considéré comme une dépense québécoise
admissible, il est requis que le moyeu soit usiné totalement sut le territoire québécois,
c'est-à-dire sans aucune forme de pré-usinage réalisé à l'extérieur du territoire
québécois, autre que le dégrossissage (peeling/roughingï de la pièce aux fins du
contrôle de la qualité à sa sortie de la fonderie ou de la forge.

Si le moyeu est totalement usiné sur le territoire québécois de la façon définie au
paragraphe précédent, la dépense québécoise admissible inclut le coût d'achat des
différentes pièces usuellement fixées à l'intérieur du moyeu, incluan t les actionneurs
mais excluant les corps de palier, dans la mesure où l'installation de ces pièces est
entièrement réalisée sur le territoire québécois.

Arbre de transmission:

Pour que le coût total de l'arbre de transmission puisse être considéré comme une
dépense québécoise admissible, il est requis que l'arbre de transmission soit usiné
totalement sur le territoire québécois, c'est-à-dire sans aucune forme de pré-usinage
réalisé à l'extérieur du territoire québécois, autre que le dégrossissage
ipeeling/roughingï de la pièce aux fins du contrôle de la qualité à sa sortie de la
fonderie ou de la forge.

Si l'arbre de transmission est totalement usiné sur le territoire québécois de la façon
définie au paragraphe précédent, la dépense québécoise admissible équivaut au coût
total de l'arbre de transmission. Les roulements, les corps de paliers et le châssis ne
font pas partie de l'arbre de transmission.

P.IO



Annexe VI

Châssis de la nacelle:

Parc éolien Nell' Richmond

Pour le châssis de la nacelle, la dépense québécoise admissible équivaut au co ût total
du châssis lorsqu'i l est fabriqué entièrement sur le territoire québécois à partir de
plaques et de poutrelles d'acier non travaillées, c'est-à-dire des plaques et des poutrelles
d'acier qui n'ont pas été roulées, pliées, soudées, percées ou boulonnées à l'extérieur du
territoire québécois.

Dans le cas d'un châssis de nacelle coulé, la dépense québécoise admissible équivaut au
coût total du châssis lorsqu'il est usiné totalement sur le territoire québécois, c'est-à­
dire sans aucune forme de pré-usinage réalisé à l'extérieur du territoire québécois, autre
que le dégrossissage (peeling/rough ingy de la pièce aux fins du contrôle de la qualité à
sa sortie de la fonderie . L'usinage et l'assemblage d'un châss is coulé doivent être
entièrement réalisés sur le territoi re québécois (pliage, soudure, perçage, boulonnage).
Aucun accessoire qui est fixé au châssis ne peut être pris en compte dans l'évaluation
du contenu québécois de la dépense québécoise admissible du châssis.

Corps de palier:

Pour un corps de palier, la dépense québécoise admissible équivaut à son coût total
lorsqu'il est usiné totalement sur le territoire québécoi s, c'est-à-dire sans aucune forme
de pré-usinage réalisé à l'extérieur du territoire québécois, autre que le dégrossissage
ipeeling/roughing) de la pièce aux fins du contrôle de la qualité à sa sortie de la
fonderie . L'usinage et l'assemblage d'un corps de palier doivent être entièrement
réalisés sur le territoire québécois (pliage, soudure, perçage, boulonnage).

Si le corps de palier est totalement usiné sur le territoire québécois de la façon définie
au paragraphe précédent, la dépense québécoise admissible inclut le coût d'achat des
différentes pièces usuellement fixées à l'int érieur (roulements), dans la mesure où
l'installation de ces pièces est entièrement réalisée au sein du territoire québécois.
Aucun autre accessoire qui est fixé au corps de palier (par ex.: système de frein de
l'arbre de transmission) ne peut être pris en compte dans l'évaluation du contenu
québécois de la dépense québéco ise admissible du corps de palier.

Syst ème d 'orientation de la nacelle:

Pour le système d'orientation de la nacelle , la dépense québécoise admiss ible équivaut à
son coût total lorsqu'il est usiné totalement sur le territoire québécois, c'est-à-dire sans
aucune forme de pré-usinage réalisé à l'extérieur du territoire québécois, autre que le
dégrossissage ipeeling/rough ingï de la pièce aux fins du contrôle de la qualité à sa
sortie de la fonderie. L'usinage et l'assemblage d'un système d'orientation de la nacelle
doivent être entièrement réalisés sur le territoire québécois (pliage , soudure , perçage,
boulonnage).

Si le système d'orientation de la nacelle est totalement usiné sur le territoire québéco is
de la façon définie au paragraphe précédent, la dépense québécoise admissible inclut le
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coût d'achat des différentes pièces usuellement fixées à l'intérieur dont notamment les
moteurs, freins et roulements, dans la mesure où l'installation de ces pièces est
entièrement réalisée sur le territoire québécois .

Enveloppe de nacelle:

Pour l'enveloppe de nacelle, la dépense québécoise admissible équivaut à son coût total
lorsqu'elle est fabriquée sur le territo ire québécois au moyen de l'assemblage successif
de l'armature et des matériaux de recouvrement (métalliqu es ou composites).

Dans la mesure où les matériaux sont totalement assemblés à une usine située sur le
territoire québécois, ceux-ci peuvent provenir de l'extérieur du territoire québécois sans
que cela n'affecte le traitement particu lier applicable aux enveloppes de nacelle
lorsqu'elles sont fabriquées sur le territoire québécois.

Capot de moyeu:

Pour le capot de moyeu, la dépense québécoise admissible équivaut à son coût total
lorsqu'il est fabriqué sur le territoire québécois au moyen de l'assemblage successif de
l'armature et des matériaux de recouvrement (métalliques ou composites).

Dans la mesure où les matériaux sont totalement assemblés à une usine située sur le
territoire québécois , ceux-ci peuvent provenir de l'extérieur du territoire québécois sans
que cela n'affecte le traitement particulier applicable aux capots de moyeu lorsqu'ils
sont fabriqués sur le territoire québécois.

Multiplicateur de vitesse

Le multiplicateur d'une éolienne est constitué d'un dispositif mécanique qui augmente
la vitesse de rotation de la source de puissance de l'éolienne. Les multiplicateurs dans le
système d'orientation de l'éolienne ne sont pas inclus dans cette définition.

Pour un multiplicateur de vitesse tel que défini dans le paragraphe précédent, la
dépense québécoise admissible équivaut à son coût total lorsqu'il est assemblé et testé
sur le territoire québécois. La fabrication du multiplicateur de vitesse doit également
inclure la coupe, la carburisation et le polissage des roues du multiplicateur pour que le
coût total de ce dernier soit admissible dans le calcul du contenu québécois.

Génératrice

La génératrice d'une éolienne est constituée d'un rotor, d'un stator, des roulements du
rotor et des structures qui portent les roulements et le stator. Pour une génératrice, qui
ne fait pas partie intégrante de la nacelle d'une éolienne, la génératrice inclut
l'encapsulation des composantes ci-dessus.
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Pour une génératrice telle que définie dans le paragraphe précédent, la dépense
québécoise admissible équivaut à son coût total lorsqu'elle est assemb lée et testée sur le
territoire québécois. La fabrication de la génératrice doit également inclure la coupe et
l'assemblage des plaques du stator et du rotor en plus de leur bobinage sur le territoire
québécois pour que le coût total soit considéré comme une dépense admissible.

Dans le cas où la généra trice utilise des aimants permanents, les aimants doivent être
installés sur le territoire québéc ois. Dans la mesure où les pièces sont totalement
assemblées à une usine située sur le territoire québécois, celles-ci peuvent provenir de
l'extérieur du territoire québécois sans que cela n'affecte le traitement particuli er
applicable à la génératrice lorsqu'elle est fabriquée sur le territoire québécois.

Dans le cas où l'une des composantes d'éolienne énumérées dans cette section est fabriquée
sur le territo ire québécois mais que son processus de fabrication ne respecte pas les
exigences qui y sont mentionnées, la dépense québécoise admissib le associée à cette
composante est évaluée selon le concept de valeur ajoutée à l'économie du territoire
québécois tel qu'il est défini à la section suivante. Dans un tel cas, l'évaluation de la valeur
ajoutée à l'économ ie du territoire québéco is ne peut inclure de quelque manière que ce soit
des matières premières (par exemple, des plaques d'acier pliées ou des moyeux pré-usinés)
ne provenant pas du territo ire québécois .

3.1.2 Calcul de la valeur ajoutée liée à une composante d'éolienne

Pour des composantes d'éolienne dont le processus de fabrication ne respecte pas les
exigences mentionnées à la section 3.1.1, le contenu québécois correspond à la valeur
ajoutée de cette composante d'éolienne à l'économie du territoire québécois, laquelle
correspond à la somme des éléments énumérés aux sous-sections 3.1.2.1 à 3.1.2.7.

3.1.2.1 Les salaires et les charges sociales

Est considérée comme dépense québécoise admissible le coût de la masse salariale du
manufacturier pour les éoliennes et composantes d'éoliennes fabriquées sur le territoire
québécois , relative à des travailleurs résidant sur le territoire québécois et pour des travaux
effectués dans un établissement permanent sur le territoire québécois.

3.1.2.2 Les impôts directs à l'exclusion de l'impôt sur le revenu des entreprises

Les impôts directs sont composés des taxes foncières et des taxes scolaires payées aux
municipalités et/ou commissions scolaires sur le territoire québécois se rapportant aux
terrains et bâtiments situés sur le territoire québécois acquis ou loués et servant à la
fabrication, à l'a ssemblage ou à l'entreposage de composantes d'éoliennes. Les impôts
directs excluent:

• les impôts sur le revenu de l'entreprise évaluée;

• les taxes de vente;
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• la taxe sur les services publics;

• la taxe sur le capital ainsi que l'impôt des grandes sociétés; et

• tout crédit d'impôt, encouragement fiscal ou subvention.

3.1.2.3 Les loyers

Les loyers incluent uniquement les éléments suivants:

r'arc éolien Nell' Richmond

• les loyers payés pour des terrains sur le territoire québécois sur lesquels seront érigés
des bâtiments servant à la fabrication, à l'assemblage ou à l'entreposage de composantes
d 'éoliennes;

• les loyers payés pour des locaux sur le territoire québécois servant à la fabrication, à
l'assemblage ou à l'entreposage de composantes d'éoliennes;

• les loyers payés pour des équipements loués d'un établissement permanent sur le
territoire québécois servant à la fabrication, à l'assemblage ou à l'entreposage de
composantes d'éoliennes.

De plus, les loyers ne comprennent que les loyers payés conformément à des contrats de
location-exploitation tel que défini dans le Manuel de l'ICCA. Tout équipement ou bâtiment
loué en vertu d'un contrat de location-acquisition tel que défini dans le Manuel de l'ICCA et
rencontrant les critères ci-haut est inclus dans le calcul des dépenses québécoises admissibles
dans la mesure où la charge d'amortissement sur ces équipements ou bâtiments rencontre les
critères établis dans la section 3.1.2.5 Les charges d 'amortissement ci-après.

Les loyers relatifs aux terrains du parc éolien ne constituent pas une dépense québécoise
admissible aux fins du calcul du contenu québécois.

3.1.2.4 Les charges financières

Les charges financières consistent exclusivement en les charges suivantes:

• les frais bancaires encourus auprès d'une institution financière sur des comptes de
banque servant à payer des dépenses québécoises admissibles;

• les frais d'intérêts encourus à titre de propriétaire d'immeubles , d'outiIs,d'équipements
ou d'autres actifs servant à la fabrication de composantes d'éoliennes.

3.1.2.5 Les charges d'amortissement

Les charges d'amortissement incluent uniquement les charges d'amortissement sur les
équipements , bâtiments et aménagements servant à la fabrication ou à l'assemblage de
composantes d'éoliennes, lorsque ces équipements, bâtiments et aménagements sont situés
sur le territoire québécois. Le calcul d'amortissement doit être conforme aux principes
comptables généralement reconnus du Canada ("PCGR").
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Le coût des équipements, bâtiments et aménagements servant pour le calcul de la charge
d'amorti ssement est égal à leur juste valeur marchande. Le coût ne peut inclure des frais
financiers tels les intérêts sur emprunts servant à financer le coût des équipements, bâtiments
et aménagements .

3.1.2.6 La marge bénéficiaire brute du manufacturier pour une composante d'éolienne

La marge bénéfi ciaire brute du manufacturier pour une composante d'éolienne correspond à
l'excédent du prix de vente de la composante sur le coût de fabrication de cette composante,
lorsque le manufacturier fabriqu e la composante dans un établissement permanent situé sur
le territo ire québ écois.

Le coût de fabrication de la composante d'éolienne inclut notamment les éléments suivants:

• le coût de matières premières et des équipements d'éoliennes compris dans la
composante;

• la masse salariale directement liée à la fabrication de la composante;

• la portion des coûts généraux de fabrication qui est directement liée à la fabrication de la
composante.

Toute déduction et/ou réserve sur le prix de vente telle une réserve pour garantie ou toute
autre réserve devrait être exclue de la marge bénéficiaire brute du manufacturier pour la
composante visée.

3.1.2.7 Les achats d'équipement d'éolienne et les achats de biens et services pour fins
de fabrication de composante d'éolienne

Le coût lotal des achats d'équipemel71 d'éolienne acquis auprès d'établissements permanents
situés sur le territoire québécois pour la fabrication de composante d'éolienne sur le territoire
québécois constitue une dépense québécoise admissible. À titre d'exemple, le coût total des
achats de câble BT pour les nacelles constitue une dépense québécoise admissible s'ils sont
acquis auprès d'un établissem ent permanent situé sur le territoire québécois et que la
fabrication des nacelles se fait dans un établissement permanent situé sur le territoire
québécois.

Le coût total des biens acquis auprès d'établissements permanents situés sur le territoire
québécois pour les fins de fabrication d'une composante d'éolienne constitue une dépense
québécoise admissible, pourvu que lesdits biens ne soient pas une composante d'éolienne ou
de l'équipement d'éolienne et que la section 3.1.2.5 ne s'applique pas. À titre d'exemple, le
coût total des achats d'outil s servant à l'assemblage des nacelles constitue une dépense
québéco ise admissible s'ils sont acquis auprès d'un établissement permanent situé sur le
territoire québécois. Les dépenses québécoises admissibles dans le cadre de l'application de
ce paragraphe ne peuvent excéder dix (10) pourcent du coû t total de la composante
d'éolienne visée.
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Le coût total des services acquis auprès d'établissements permanents situés sur le territoire
québécois pour les fins de fabrication d'une composante d'éolienne constitue une dépense
québécoise admissible. Les dépenses québécoises admissibles dans le cadre de l'application
de ce paragraphe ne peuvent excéder dix (10) pourcent du coût total de la composante
d'éolienne visée.

Les règles de calcul de la valeur ajoutée liée à une composante d'éolienne présentées à la
section 3.1.2 peuvent être appliquées aux achats d'équipement d'éolienne et de biens et
servic es si le Fournisseur y trouve avantage pour les fins de la d étermination des dépenses
québéco ises admissibles et dans la mesure où elles son t démon trables et vérifiables.
L'application de cette règ le ne doit pas mener au double comp tage de dépenses admissibles .

3.1.3 Comptabilisation des expor tations de composantes d'éoliennes dans le contenu
québécois

Pour une composante d'éolienne donnée, lorsque le manufacturier désigné vend son produit à
des acheteurs externes à partir d'un établissement permanent installée sur le territoire
québécois, la valeur desdites ventes peut être prise en compte dans la déterm ination du
contenu québécois associé au parc éolien. Dans un tel cas, la valeur de la dépense
québécoise admissible associée auxdites ventes peut être ajoutée, en tout ou en partie, à la
dépense québécoise adm issible de la composante d'éolienne pour le parc éolien aux
condi tions suivantes:

• les ventes à des acheteurs externes doivent être réa lisées entre le 1cr janvier 2008
et la plus tardive des deux (2) dates suivantes, so it six (6) mois après la date de
début des livraisons ou six (6) mois après la date garantie de début des livraisons;

• la valeur de la dépense québécoise admissible associée à la composante d'éolienne
vendue à des acheteurs externes ne peut excéder cinq (5) fois la valeur de la
dépense québécoise admissible de la composante d'éolienne vendue au parc
éolien;

• une composante d'éolienne livrée à un acheteur externe ne peut être comptée
qu'une fois dans le calcul de la bonification reliée à l'exportation de composantes
d'éoliennes pour l'ensemble des contrats conclus dans le cadre de l'appel d'offres
A/O 2005-03 du Distributeur.

La boni fication à l'exportation est propre à chaque composante d'éolienne, à chaque usine
ainsi qu'à chaque parc éolien. Pour une composante d'éolienne donnée, les exportations
réalisées avant la date de début des livraisons peuvent être considérées dans la d étermination
du contenu québécois admissible pour le parc éolien en autant qu'une part de la production
de l'usine fabriquant la composante visée est livrée au parc éolien du Fournisseur.
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3.1.3.1 Échange de composantes d'éoliennes

Parc éolien Nell' Richmon d

Les ventes à des acheteurs externes d'une composante d'éolienne donn ée fabriquée dans une
usine décrite à l'annexe V pourront être considérées dans la détermination du contenu
québécois afin de compenser pour l'importation de l'extérieur du Québec de ladite
composante d'éolienne destinée au parc éolien.

Un échange est spécifique à chaque composante d'éolienne et à chaque établissement
permanent situé sur le territoire québécois où celle-c i y est fabriquée. La valeur d'échange est
calculée sur la base des dépenses québécoises admissibles associées à la composante
d'éolienne vendue aux acheteurs externes aux fins de l'échange.

Les ventes à des acheteurs externes qui servent à l'échange sont automatiquement exclues de
la comptabilisation des exportations de composantes d'éolie/me (section 3.1.3).

Pour la détermination du contenu québécois du parc éolien en cas d'échange, la définition
des coûts globaux du parc éolien demeure inchangée. À titre d'exemple, en termes de coûts
de transport des éoliennes, ce sont les coûts de transport directement ou indirectement
supportés par le Fournisseur qui sont consid érés au numérateur de l'équation, et non les
coûts de transport associés aux exportations de composantes d'éolienne aux fins de l'échange.

3.1.4 Composantes d'éoliennes à haute teneur technologique

Deux (2) composantes d'éolienne internes de la nacelle identifiées ci-après sont considérées
comme des composantes à haute teneur technologique:

• la génératrice;
• le mult iplicateur de vitesse.

Aux fins de l'établissement du niveau de contenu qu éb écois atteint, les dépenses québécoises
admissibles pour la fabrication de ces composantes sont multipliées par un facteur de haute
teneur technologique lorsque le procéd é de fabricat ion utilisé satisfait aux conditions
énoncées à la section 3.1.1. Dans le cas où l'une de ces composantes est fabriquée sur le
territoire québécois mais que son processus de fabrication ne respecte pas les exigences qui
sont mentionnées à la sec tion 3.1.1, la dépense québécoise admissible associée à cette
composante est évaluée selon le concept de valeur ajoutée à l'économie du territoire
québécois tel qu'il est défini à la section 3. 1.2 et aucun facteur de haute teneur technologique
n'est appliqué.

Le valeur du facteur de haute teneur technologique est de 150% lorsqu'une composante
énumérée dans cette section est fabriquée sur le territoire québé cois mais à l'extérieur de la
r égion admissible.

Dans le cas où les composantes internes de la nacelle identifiées dans cette section sont
vendues à des acheteurs externes, en application des conditions mentionnées à la section
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\

3.1.3, le facteur de haute teneur technologique est appliqué au calcul des dépenses
québécoises admissibles pour les composantes vendues aux acheteurs externes.

3.1.4.1 Assemblage et essais du convertisseur électronique

Le convertisseur électron ique d'une éolienne est une composante d'éolienne constituée des
sous-composantes suivantes: enveloppe métallique, inductances, filtres de lignes, réactances
à noyau d'air, panneaux de contrôles électroniques, unité de contrôle et commande, sous­
composantes logiciell es, sous-composantes d'ingénierie, autres sous-composantes
électriques.

Si le convertisseur électronique est totalement assemblé et testé dans un établissement
permanent situé au Québec au moyen de la fixation individuelle de chacune de ses sous­
composantes, certaines dépenses québécoises admissibles associées à la fabrication des sous­
composantes, à l'assemblage et aux essais du convertisseur électronique peuvent bénéficier
de l'application du facteur de haute teneur technologique selon les règles suivantes:

o l'assemblage et les essais sont éligibles à l'application du facteur de haute
technologie de 150%, excluant le coût des sous-composantes (200% si
l'établissement permanent est situé dans la région admissible);

o chaque sous-composante du convertisseur fabriquée dans un établissement
permanent situé dans la région admissible est éligible à l'application du facteur de
haute technologie de 200%;

o chaque sous-comp osante du convertisseur fabriquée dans un établissement
permanent situé au Québec (mais hors de la région admissible) est éligible à
l'application du facteur de haute technologie de 150%.

3.1.5 Dépenses en recherche et développement

Les sommes versées par un manufacturie r de composante d'éolienne pour la recherche et le
développement portant sur une composante d'éolienne sont admiss ibles dans le calcul du
contenu québécois si elles sont versées à un centre de recherche reconnu qui n'est pas un
apparenté et qui a un établissement p ermanent sur le territoire québécois ou à une université
ayant un établissement permanent sur le territoire québécois. Ces sommes ne sont cependant
pas prises en compte dans le calcul des coûts globaux du parc éolien et du coût des
éoliennes.

Les dépenses en recherche et développement doivent avoir pour objectif, soit: d'acquérir un
savoir-faire spécialisé dans le but d'accroître les connaissances scientifiques; ou d'appliquer
de meilleures connaissances scientifiques ou de tirer parti des découvertes scientifiques et
des améliorations technologiques pour faire avancer les connaissances; ou d'utiliser
systématiquement les nouvelles connaissances et les progrès scientifiques pour concevoir,
mettre au point, essayer ou évaluer de nouveaux produits ou services.
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Les règles présentées à la section 3.1 peuvent être appliquées aux sous-traitants du
manufactur ier d'une composante d'éolienne et aux sous-traitants du sous-traitant (et ainsi de
suite) si le Fournisseur y trouve avantage pour les fins de la détermination des dépenses
québécoises admissibles et dans la mesure où elles sont démontrables et vérifiables.
L'application de cette règle ne doit pas mener au double comptage de dépenses admissibles.

3.2 Calcul de la valeur ajoutée liée au développement et à la construction du parc
éolien par le Fournisseur

Pour d éterminer le contenu québécois des co ûts globaux du parc éolien relié au
développement et à la construction du parc éolien par le Fournisseur (ou par un sous­
traitant du Fournisseur), les règles énumérées dans les sections suivantes s'appliquent.

Lorsqu e le Fournisseur développe ou construit d'autres parcs éoliens ou est impliqu é dans
d'autres activités au cours d'une année financière, les dépenses québécoises admissibles de
ses coûts de développement et de construction doivent être calcu lées au prorata de ses coûts
en termes de dollars au cours de cette même année financière .

Les dépenses québécoises admissibles excluent dans tous les cas les taxes de vente.

3.2.1 Les salaires et les charges sociales

Est considérée comme dépense québécoise admissible le coût de la masse salariale du
Fournisseur relative aux emplois occupés pour le développement et la construction du parc
éolien par des travailleurs résidant sur le territoire québécois et engagés par le Fournisseur
pour des travaux effectués dans un établissement permanent sur le territoire québécois.

3.2.2 Les loyers

Les loyers incluent uniquement les éléments suivants :

• les loyers payés pour des terrains sur le territoire québécois sur lesquels seront érigés
des bâtiments servant au développement et à la constructio n du parc éolien;

• les loyers payés pour des locaux sur le territoire québécois servant au déve loppement et
à la construction du parc éolien;

• les loyers payés pour des équipements loués à part ir d'un établissement permanent sur le
territoire québécois servant au développement et à la construction du parc éolien.

De plus, les loyers ne comprennent que les loyers payés conform ément à des contrats de
location- exploitation tel que défini dans le Manuel de l'ICCA. Tout équip ement ou bâtiment
loué en vertu d'un contrat de location-acqu isition tel que défini dans le Manuel de l'ICCA et
rencontrant les critères ci-haut est inclus dans le calcu l des dépenses québécoises admissibles
dans la mesure où la charge d'amortissement sur ces équipements ou bâtiments rencontre les
critères établis dans la section 3.2.4 Les charges d 'amortissement ci-dessous.
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Les loyers relatifs aux terrains du parc éolien ne constituent pas une dépense québécoise
admissible aux fins du calcul du contenu québécois.

3.2.3 Les charges financières

Les charges financières sont limitées exclusivement aux charges suivantes:

• les frais bancaires encourus auprès d'une institution financière sur . des comptes de
banque servant à payer des dépenses québécoises admissibles;

• les frais d'intérêts encourus à titre de propriétaire d'immeubles, d'outils, d'équipements
ou d'autres actifs servant au développement et.à la construction du parc éolien.

3.2.4 Les charges d'amortissement

Les charges d'amortissement incluent uniquement les charges d'amortissement sur les
équipements, bâtiments et aménagements servant au développement et à la construction du
parc éolien, lorsque ces équipements, bâtiments et aménagements sont situés sur le territoire
québécois. Le calcul d'amortissement doit être conforme aux principes comptables
généralement reconnus du Canada ("PCGR").

Le coût des équipements, bâtiments et aménagements servant pour le calcul de la charge
d'amortissement est égal à leur juste valeur marchande. Le coût ne peut inclure des frais
financiers tels les intérêts sur emprunts servant à financer le coût des équipements, bâtiments
et aménagements.

3.2.5 La marge bénéficiaire brute pour la construction du parc éolien

La marge bénéficiaire brute pour la construction du parc éolien correspond à l'excédent du
prix de vente du service de construction sur le coût de rendre ce service, lorsque le
Fournisseur rend ce service à partir d'un établissement permanent situé sur le territoire
québécois.

Le coût de rendre le service de construction du parc éolien inclut notamment les éléments
suivants :

• le coût des matières premières et des équipements servant à la construction du parc
éolien;

• la masse salariale directement liée à la construction du parc éolien;

• la portion des coûts généraux de construction qui est directement liée à la construction
du parc éolien.

La marge bénéficiaire brute du Fournisseur pour le développement du parc éolien est exclue
du calcul de la dépense québécoise admissible.
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3.2.6 Acquisition par le fournisseur de biens ct serv ices pour le développ emen t ct la
construction du parc éolien

Lorsque les biens et services sont acquis par le Fournisseur auprès d'un établissement
permanent sur le territoire québécois pour le développement et la construction du parc
éolien, le coût total de ces biens et services est imputé au contenu québécois. Les dépenses
québécoises admissibles dans le cadre de l'application de ce paragraphe, à l'exception des
matières premières, ne peuvent excéder dix (10) pourcent du co ût total de développement et
de construction du parc éolien. Dans le cas des matières premières, le co ût total est
admissible comme dépense québécoise lorsqu'elles sont acquises par le Fourn isseur auprès
d'un établissement permanent sur le territoire québécois.

3.2.7 Dépenses en recherche et développ ement

Les sommes versées par le Fourn isseur pour la recherche et le développement portant sur
une composante d'éolienne sont admissibles dans le calcul du contenu québécois si elles sont
versées à un centre de recherche reconnu qui n'est pas un apparenté et qui a un établissement
permanent sur le territoire québécois ou à une université ayant un établissement permanent
sur le territoire québécois. Ces sommes ne sont cependant pas prises en compte dans le
calcul des co ûts globaux du parc éolien et du co ût des éol iennes.

Les dépenses en recherche et développement doivent avoir pour objec tif, soit: d'acquérir un
savoir-faire spécialisé dans le but d'accroître les connaissances scientifiques; ou d'appliquer
de meilleures connaissances scientifiques ou de tirer parti des découvertes scientifiques et
des améliorations technologiques pour faire avancer les connaissances; ou d'utiliser
systématiquement les nouvelles connaissances et les progrès scientifiques pour concevoir,
mettre au point, essayer ou évaluer de nouveaux produits ou services.

Les règles présentées à la section 3.2 peuvent être appliquées aux sous-traitants du
Fournisseur et aux sous-traitants du sous-traitant (et ainsi de suite) si le Fourn isseur y
trouve avantage pour les fins de la d étermination des dépenses québécoises admissibles et
dans la mesure où elles sont démontrables et vérifiables. L'application de cette règle ne doit
pas mener au double comptage de dépenses admissibles.
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4. DÉTERMINATION DU CONTENU RÉGIONAL

4.1 Règles générales

Parc éolien New Richmond

Aux fins de déterminer le contenu régional du coût des éoliennes, les règles concernant le
contenu québécois définies à la section 3.1, à l'exception de la sect ion 3.1.3, s'appliquent de
façon identique pour d éterminer le contenu régional mais en y remplaçant les termes :

• « dépense(s) québécoise(s) admissible(s) » par « dépense(s) régionale(s) admissiblets)»;

• « territoire québécois »jiar « région admissible »; et

• « contenu québécois » par « contenu régional ».

De plus, les deux derniers paragraphes de la section 3.1.4 do ivent se lire comme suit dans le
cadre de la détermination du contenu régional:

La valeur du facteur de haute teneur technologique est de 200% lorsqu'une composante
énumérée dans cette section est fabriquée dans la région admissible.

Dans le cas où les composantes internes de la nacelle identifiées dans cette section sont
vendues à des acheteurs externes, en application des conditions mentionnées à la
section 4.2 , le facteur de haute teneur technologique est appliqué au calcul des
dépenses régionales admissibles des composantes vendues aux acheteurs externes.

4.1.1 Assemblage et essais du convertisseur électronique

Le convertisseur électronique d'une éolienn e est une composante d'éolienne constituée des
sous-composantes suivantes : envel oppe métallique, inductances , filtres de lignes, réactances
à noyau d'air, panneaux de contrôles électroniques, unité de con trôle et commande,
composantes logicielles et d 'ingénierie et de diverses autres composantes électriques .

Si le convertisseur électronique est tota lemen t assemblé et testé dans un établissement
permanent situé dans la région admissible au moyen de la fixati on ind ividuelle de chacune
de ses sous-composantes, certaines dépenses régionales adm issibles associées à la fabrication
des sous-composantes, à l'assemblage et aux essais du convertiss eur électronique peuvent
bénéficier de l'app lication du facte ur de haute teneur technologique selon les rè gles
suivantes :

o l'assemblage et les essais son t éligibles à l'application du facteur de haute
technologie de 200%, excluant le coût des sous-composantes;

o chaque sous-composante du convertisseur fabriquée dans un établissement
perm anent situé dans la région admissible est éligible à l'application du facteur de
hau te technologie de 200%.
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4.2 Comptabilisation des exportations de composantes d'éoliennes dans le contenu
régional

Pour une composante d'éolienne donn ée, lorsque le manufacturier désigné vend son produit à
des acheteurs externes à partir d'un établissement permanent installé dans la région
admissible, la valeur desd ites ventes peut être prise en compte dans la détermination du
contenu régional associé au parc éolien. Dans un tel cas, la valeur de la dépense régionale
admissible associée auxdi tes ventes peut être ajoutée, en tout ou en partie, à la dépense
régionale admissible de la composante d'éolienne pour le parc éolien aux conditions
suivantes :

i) les ventes à des acheteurs externes doivent être réalis ées entre le l cr janvier 2008 et
la plus tardive des deux (2) dates suivantes, soit six (6) mois après la date de début
des livraisons ou six (6) mois après la date garantie de début des livraisons ;

ii) de plus, les ventes à des acheteurs externes réalisées entre la date de début des
livraisons et la fin de la cinquième (Sièrnc) année civile suivant cette date sont
également admissibles si le Fournisseur démontre que les dépenses réalisées dans la
région admissible à la plus tardive des deux (2) dates suivantes, soit six (6) mois
après la date de début des livraisons ou six (6) mois après la date garantie de début
des livraisons, pour la fabrication des éoliennes de son parc éolien comptent pour au
moins IS% du coût de celles-ci incluant les ventes réalisées au paragraphe i);

iii) la valeur de la dépense régionale admissible associée à la composante d'éolienne
vendue à des acheteurs externes pour la période entre le 1cr janvier 2008 et la date
de début des livraisons ne peut excéder cinq (S) fois la valeur de la dépense
régionale admissible de la composante d'éolienne vendue au parc éolien;

iv) de la même façon, la valeur de la dépense régionale admissible associée à la
composante d'éolienne vendue à des acheteurs externes pour la période entre la date
de début des livraisons et la fin de la cinquième (Sièrnc) année civile suivant cette date
ne peut excéder cinq (5) fois la valeur de la dépense régionale admissible de la
composante d'éolienne vendue au parc éolien;

v) une composante d'éolienne livrée à un acheteur externe ne peut être comptée qu'une
fois dans le calcul de la bonification reliée à l'exportation de composantes
d'éoliennes pour l'ensemble des contrats conclus dans le cadre de l'appel d'offres
A/O 2005-03 du Distributeu r .

La bonification à l'exportation est propre à chaque composante d'éolienne, à chaque usine
ainsi qu'à chaque parc éolien . Pour une composante d'éolienne donnée, les exportations
peuvent être consid érées dans la détermination du contenu régional admissible pour le parc
éolien en autant qu'une part de la production de l'usine fabriquant la composante visée est
livrée au parc éolien du Fournisseur.
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4.2.1 Échange de composantes d'éoliennes

t'arc éolien Nell' Richmond

Les ventes à des acheteurs externes d'une composante d'éolienne donnée fabriquée dans une
usine décrite à l'annexe V pourront être considérées dans la détermination du contenu
régional afin de comp enser pour l'importation de l'extérieur du Québec de lad ite composante
d'éolienne dest inée au parc éolien.

Un échange est spécifiqu e à chaque composante d'éolienn e et à chaque établissement
permanent situé dans la région admissible où celle-ci y est fabriquée. La valeur d'échange est
calculée sur la base des dépenses régionales admissibles associées à la composante
d'éolienne vendue aux acheteurs externes aux fins de l'échange.

Les ventes à des acheteurs externes qui servent à l'échange sont automatiquement exclues de
la comptabilisation des exportations de composantes d'éoli enne dans le contenu régional
(section 4.2) et dans le contenu québécois (section 3.1.3).

Pour la détermination du contenu régional du parc éolien en cas d'échange, la définition du
coût des éoliennes demeure inchangée. À titre d'exemple, les coûts associé s au transport de
composantes d'éolienne ne sont pas considérés dans la détermination du contenu régional.

5. INFORMATIONS REQUISES DU FOURNISSEUR LORS DU SUIVI
ANNUEL

Au fur et à mesure du développement du parc éolien, le Fournisseur doit démontrer sa
capacité à respecter son contenu régional garanti ainsi que son contenu québécois garanti. À
cet égard, en conform ément à l'article 18.2 du contrat, le Fournisseur do it soumettre au
Distributeur sur une base annuelle pour la période qui précède le dépôt du rapport final de
contenu régional et de contenu québécois (voir section 6.1 ci-dessous), un suivi du contenu
régional et du contenu québécois du parc éolien , signé par une personne dûment autorisée
par le conseil d'administration du Fournisseur. Ce rapport de suivi annuel doit inclure les
informations suivantes:

r La Déclaration relativ e au contenu régional et au contenu québécois des
éoliennes dont la structure de base est fournie au tableau 6.1 de la présente
annexe;

~ La Déclaration relative au contenu québécois du parc éolien dont la structure de
base est fourni e au tableau 6.2 de la présente annexe .

Le Fournisseur doi t faire compléter par son manufacturier d'éoliennes désigné une
Déclaration relative au contenu régional et au contenu québécois des éoliennes dans laquelle
sont présentées les données de base décrivant, le cas échéant, les usines de composantes
d'éoliennes du parc éolien lui permettant d'atteindre ses engagements concernant son
contenu régional garanti et son contenu québécois garanti. Cette déclaration inclut
notamment la liste des activités réalisées et à être réalisées dans chaque usine, les
investissements requis , le nombre et la nature des emplois créés, la superficie des usines, la
capacité de production et le calendrier d'implantation si ces informations sont
substantiellement différentes de celle s mentionnées à l'annexe V. Cette déclaration doit être
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signée par une personne dûment autorisée par le conseil d'administration du Fournisseu r et
du manufacturier d'éoliennes désigné.

Le Fournisseur doit également faire compléter par son manufacturier d'éoliennes désigné
une liste exhaustive des composantes fabriquées ou assemblées durant l'année par les usines
de composantes d'éoliennes du parc éolien lui permettant d'atteindre ses engagements
concernant son contenu régional garanti et son contenu québécois garanti. Cette liste doit
inclure le numéro de série et la destination de chaque composante. De plus, dans le cas d'une
vente à un acheteur externe, l'allocation de la composante à un parc éolien faisant l'objet d'un
contrat conclu dans le cadre de l'appel d'offres N O 2005-03 doit être précisée. Cette liste

.doit être signée par une personne dûment autorisée par le conseil d'administration du
Fournisseur et du manufacturier d'éolienne désigné.

Le Fo urnisseur doit soumettre annuellement une Déclaration relative au contenu québécois
du parc éolien présentant les coûts globaux du parc éolien prévus et identifiant les dépenses
québécoises admissibles et les dépenses hors Québec associées à chaque élément de coût du
parc éolien. Cette déclaration doit être signée par une personne dûment autorisée par le
conseil d'administration du Fournisseur.

Pour toute composante d'éolienne, la somme des dépenses régionales, des dépenses
québécoises et des dépenses hors Québec (avant l'application de la bonification reliée à
l'exportation de composantes d 'éoliennes ou du facteur de haute teneur technologique) ne
peut en aucun cas dépasser la dépense totale associée à cette composante. Par exemple, pour
une composante d'éolienne à traitement spécifique dont la fabrication dans la région
admissible respecte la règle définie à la section 3.1.1 de la présente annexe, la valeur de cette
composante ne peut être attribuée qu'à la dépense régionale admissible et des valeurs nulles
sont attribuées au chapitre des dépenses québécoises et des dépenses hors Québec.

Pour les achats d'équipements d'éoliennes et de biens et services pour fins de fabrication de
composante d'éolienne, le Fournisseu r doit, dans la mesure du possible, identifier les
fournisseurs potentiels et identifier la localisation de l'établissement permanent. Le
Fournisseur peut soumettre toute autre information qu'il juge pertinente afin de démontrer
sa capacité à respecter son contenu régional garanti et son contenu québécois garanti .

Après réception d'un suivi annuel, ' le Distributeur se réserve le droit de faire vérifier le
contenu régional et le contenu québécois par une firme de vérification indépendante qu'il
mandate.
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6. RAPPORTS DE CONTENU RÉGIONAL ET DE CONTENU QUÉBÉCOIS
ET VÉRIFICATION

6.1 Rapports de contenu r égional et de conten u québécois

Après la construction du parc éolien, le F ournisseur produit un rapp ort établissant le
niveau de contenu régional et de contenu québécois atteint. Ce rapport doit être
endossé par les vérificateurs du Fournisseur, par ceux du manufacturier d'éoliennes
désigné et par ceux de ses co-contractants ayant participé au développement et à la
construction du parc éolien et être remis au Distributeur dès que possible après la date
de début des livraisons.mais au plus tard dix-huit (18) mois après cette date.

Après réception de ce rapport, le Distributeur fait vérifier le contenu régional et le
contenu québécois par une firme de vérification indépendante qu'il mandate.

Si le Fournisseu r n'a pas démontré qu'il respecte les conditions d'application de la
bonification pour exportation après la date de début des livraisons ou s'il a décidé de ne
pas se prévalo ir de cette moda lité, le rapport de contenu régional et de contenu
québécois ainsi que le rapport de vérification sont utilisés pour établir le respect du
contenu régional garanti et du contenu québécois garanti.

Si le Fournisseur a démontré qu'il respecte les conditions d'appli cation de la
bonification pour exportation après la date de début des livraisons et s'il a décidé de se
prévaloir de cette modalité, un second rapport de contenu régional et de contenu
québécois doit être rem is au Distributeur dès que possib le après la date de début des
livraisons mais au plus tard dix-huit (18) mois après la fin de la cinquième ann ée civi le
suivant la date de début des livraisons .

Après réception de ce rapp ort, le Distributeur fait véri fier le contenu régional et le
contenu québécois par une firme de vérification indépendante qu'i l mandate .

Dans ce cas, le calcul des pénalités relatives au contenu québécois garanti est effectué
suite au dépôt du premier rapport de contenu régional et de contenu québécois en
assumant que le contenu régional garanti est atteint et en tenant compte du rapport de
la firme de vérification. Lors du dépôt du deux ième rapport de contenu régional et de
contenu québécois et en tenant compte du rapport de vérifi cat ion, si le contenu régional
atteint est différent du contenu régional garanti, les ajustements nécessaires sont fait
pour éviter le double comptage dans le cadre du calcul des pénalités.
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6.2 Vérification du contenu régional et du contenu québécois

La vérification porte sur les rapports et suivis décrits aux sections 5 et 6.1 suite à leur
dépôt par le Fo urnisseur et elle s'appuie sur les principes suivants:

• Libre accès: Le Fournisseur, ainsi que ses propres fournisseurs et leurs sous­
traitants respectifs, doivent donner aux vérificateurs le libre accès aux lieux
physiques, aux personnes-ressourc es, ainsi qu 'à tout document corporatif pertinent
dont notamment les registres comp tables, les états financiers vérifiés (lorsque
disponibles) et à toute autre information requi se, dans la mesure où leur
contribution au contenu régional ou au contenu québécois est significative.

• Comptabilité par projet : Le Fournisseur doit tenir une comptabilité distincte par
projet. Les fournisseurs du Fo urnisseur, autres que le manufa cturier d'éoliennes
désigné, et leurs sous-traitants respectifs doivent également tenir une comptabilité
distincte par proj et, dans la mesure où leur contribution au contenu régional ou au
contenu québécois est significative.

• Traçabilité: Le Fournisseur, ainsi que ses propres fournisseurs et leurs sous­
traitants respectifs, doivent conserver les pièces justificatives concernant les co ûts
globaux du parc éolien, le coût des éoliennes, le contenu régional garanti, le
contenu québécois garanti dans la mesure où leur contribution au contenu régional
ou au contenu québécois est significative et ce, afin d' assurer l' existence d'une
piste de vérification. Les pièces justificatives doivent notamment indiquer le nom
et l'adresse des fournisseurs et de leurs sous-traitants respectifs, ainsi que les dates
appropriées. Il appartient au manufacturier d'éoliennes de documenter les éléments
de la valeur ajoutée contribuant au contenu régional et au contenu québécois 'pour
chacune des composantes d'éoliennes.

• Responsabilité face aux sous-traitants : Le Fournisseur a la responsabilité de
s'assurer que ses propres fourniss eurs et les sous-traitants de ses fournisseurs
respectent entièrement la procédure de vérification.

• Transactions entr e apparentés : Lorsque des transactions entre apparentés sont
réalisées, il appartient à ceux-ci de démontrer, dans le cadre des rapports et suivis
exigés relativement au contenu régional et au contenu québécois du projet, que le
principe de j uste valeur marchande a été respecté. La documentation requise pour
démontrer que les transactions entre apparentés ont eu lieu à la juste valeur
marchande doit inclure des soumissions pour ces mêmes composantes d 'éoliennes,
autres composantes, produits et/ou services provenan t de fourniss eurs qui ne sont
pas des apparentés, lorsque de telles soumissions peuvent être obtenues. Dans le
cas où elles ne peuvent être obtenues, d'autres analyses pouvant démontrer le
respect du principe de la juste valeur marchande doivent être entreprises. Des
exemples d' autres analyses peuvent inclure une comparais on des prix auxquels un
même fourniss eur vend à un acheteur externe ou une comparaison des prix
provenant d'autres fournisseurs.
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En l'appliquant aux sous-traitants qui travaillent à la réalisation du parc éolien, la
définiti on d'apparelltés fournie pour le Fournisseur à la section 2 est également
utilisée pour les transactions tout au long de la ligne d'approvisionnement des biens
et services associés aux coûts globaux du parc éolien.

Le Distributeur se réserve le droit de vérifier le respect du principe de juste valeur
marchande. .

• Double comptage: Pour atteindre les niveaux de contenu québécois garanti ou de
contenu régional garanti, les dépenses effectuées et compta bilisées aux fins de
l'atteinte des obligati ons de fournisseurs ayant signé des contrats avec ' le
Distributeur dans le cadre de l'appel d'offres N O 2003-02 ne peuvent pas être
comptabilisées dans le cadre du présent contrat, ceci afin d'éviter qu'une même
dépense locale (par exemple, la fabrication d'une composante d'éolienne pour
l'exportation) soit comptabilisée en double, c'est-à-dire à la fois dans le cadre d'un
contrat découlant de l'appel d'offres N O 2003-02 et dans le cadre d'un contrat
découlant de l'appel d'offres N O 2005-03.

• Allocation entre acheteurs: Lorsqu'un manufacturier de composantes d 'éoliennes
livre au cours ·de son année financi ère ses produits à plus d'un client incluant des
acheteurs externes, les dépense s québécoises admissibles et les dépenses régionales
admissibl es de ses livraisons doivent être répartie entre les clients au prorata de
leurs livraisons respectives en termes de quantité de composantes livrées.

Lorsqu'un manufacturier produ it également d'autres biens, les dépenses québécoises
admissibles et les dépenses régionales admissibles de ses livraisons de composantes
d'éoliennes au cours d'une année financière doivent êtrecalculées au prorata de ses
livraisons totales en termes de dollars, effectuées au cours de cette même année
financière . Ce principe ne s'applique pas à l'allocation de composantes d'éoliennes
entre différents parcs éoliens dans le cadre du calcul de la bonification reliée à
l'exportation.
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Annexe VI Parc éolien Nell' Richmond
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Déclaration relative au contenu québécois du parc éolien
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Annexe VII Parc éolien Nell' Richmond

ANNEXE VII

Données rendues accessibles par le Fournisseur

Dans le but d'assurer une intégration maximale de l'énergie éolienne à son réseau, le
Distributeur doit accéder à certaines données du Fournisseur.

Certaines donné es d'exploitation sont rendues disponibles rapidement après leur acquisition
(ou calcul ) pour être acheminées vers les systèmes informatique s du Distributeur et prises
en compte dans le processus de prévis ion de la production court terme (sections BI à B3 ci­
après). D'autres données (section C ci-après) sont rendues disponibles sur demande
spécifique du Distributeur pour la réalisation d'études ad hoc (évaluation de la variabilité de
la production sur des horizons de quelques secondes à quelques heures , cali bration de
modèles de prévisions, etc.). Enfin des données météorologiques (sect ion D ci-après),
mesurées préalablement au début des livraisons, sont rendues disponibles sur une base
mensuelle .

Les systèmes d' acquisition du Fournisseur doivent être synchronisés sur une mesure du
temps universel ayant une précision d'au moins 0,5 seconde. Les données doiv ent être
horodatées en temps universel. Les données acquises doivent être transmises vers les
systèmes informatiques du Distributeur à l'intérieur des délais suivants:

• 1 seconde suite au changement sur les points de signalisations et alarme s du post e;

• 3 secondes suite au changement sur les points de mesure du poste;

• 30 secondes pour l'ensemble des donn ées statistiques (la minutes) suite à
l'acquisit ion du dernier échantillon d'une donn ée statistiqu e. Ce délai inclut le temps
de calcul.

A. DÉFINITIONS:

Définitions des termes uti lisés dans les tableaux :

• Fréquence d'échantillonnage minimale: fréquence minimale à laquelle le système
d'acquisition réalise la mesure du paramètre;

• Période de compilation: période de temps sur laquelle les statistiques sont
compilées;

• Statistiques compilées : moyenne, valeurs minimale et maximale ainsi que l'écart
type qui sont calculés par les systèmes SCADA sur la base des données
échantiIIonnées durant une période de compilation, pour ensuite être transmises;

• Cycle de transmission : délai prévu entre deux transmissions de l'information vers le
Distributeur. Si le cycle est égal à la fréquence d'enregistrement, il s'agit d'accès en
temps réel. Sinon, il s'agit d'accès en temps différé;

• Capacité d 'enregistrement: capacité de mémorisation des données exprimée en
JOurs.
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Annexe VII

B. DONNÉES D'EXPLOITATION

Parc éolien Nell' Richmond

B.1 Données du poste de transformation (données de production du parc éolien)

Fréquence
Période de

Statistiques
compila tion Cyc le de Capacité

Donnée d'échanti llonnage
des

compilées à Unité
transmission d'enreg is trement

min imale
sta tistiques

transmettre

moyenne,

Puissance active 1/5 Hz 10 minutes
minimum ,

kW
10 minutes

(5)
maximum et (4)
écart-typ e

Puissance moyenne,
10 minutes

disponible 1/5 Hz 10 minutes minimum , kW (4) (5)
des éoliennes (1) - maximum

Puissance moyenne,
10 minutes

disponib le 1/5 Hz 10 minutes minimum, kW (4) (5)
du poste (2) maximum

Puissance moyenne,
10 minules

disponible 1/5 Hz 10 minutes minimum, kW
(4)

(5)
du parc (3) maximum

Nombre moyenne,
10 minute s

d'éoliennes 1/5 Hz 10 minutes minimum, -
(4)

(5)
disponibles maximum

Nombre
d'éoliennes à l'arrêt

moyenne ,
10 minutes

pour cause de
1/5 Hz 10 minules minimum, .

(4) (5)

faible vent
maximum

Nombre
d'éoliennes à l'arrêt

moyenne,
10 minutes

pour cause de
1/5 Hz 10 minutes minimum, - (4) (5)

fort vent
maximum

Nombre
d'éoliennes à l'arrêt

moyenne,
10 minutes

pour cause de
115Hz 10 minules minimum, - (4)

(5)

basse temoérature
maximum

(1) Puissance disponible des éoliennes : puissance maximale pouvant être produite par l'ensemble des
éoliennes après prise en compte des indisponibi lités et des restrict ions d 'exploitation (restrictions
pouvant limiter la production maximale des éoliennes);

(2) Puissance disponible du poste : puissance maximale pouvant transiter à travers le poste en tenant
compte des indisponibilités et des restrictions d'exploitation au poste .

(3) Puissance disponible du parc : puissance maximale pouvant être produite par le parc , après prise en
compte des indisponibilités, restrictions d'exploitation et pertes . C'est donc la valeur minimale entre la
puissance dispon ible du poste et la puissance disponible des éoliennes en tenant compte des pertes .

(4) Transmission immédiate de l'ensemble des données une fois le cycle de calcul complété pour chaque
intervalle de 10 minutes, ce qui correspond d'une certaine façon à un « reportage» temps réel;

(5) Données devan t être conservées pour une durée minimale de 7 jo urs, pour fins de récupération suite à
une perte temporaire d'acquisition dans les systèmes informatiq ues du Distributeu r ; ces données
doiven t être rendues disponibles au Distributeur sur demande, en temps diffé ré.
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Annexe VII

B.2 Données de chaque mât météorologique:

Parc éolien Nell' Richmond

La précision des appareils de mesure de données météorologiques des mâts doit êtr e
conforme à la norme CSA-F417-M9 1.

Fréquence
Période de

Sta ti sti que s
compilation Cycle de

Données d'échantillonnage
des

compilées à Un ités
transmis sion

Notes
min imale statlstiques transmettre

Vitesse horizontale
du vent moyenne,

(à chaque 1/5 Hz 10 minutes minimum,
mis

10 minutes
(5)

anémo mètre du
maximum et (3)

mât)
écart-type

Vi tesse verti cale moyenne,
(à chaque

1/5 Hz 10 minutes
minimum ,

mis
10 minutes

(4) (5)anémométre du -
maximum et (3)

mât) ècart-tvpe

Direction du vent moyenne , degrés par

(à chaq ue 1/5 Hz 10 minutes
minimum, rapport au 10 minutes (1) (2)

girouette)
maximum et nord (3) (5)
éca rt-type c èoorachlcue

Température moyenne ,
(à chaque 1/5 Hz 10 minutes

minimum , degrés 10 mInutes
(5)thermom ètre du maximum et Celsi us (3)

mâll écart -type
moy enne,

Humidité relative 1/5 Hz 10 minul es
minimum ,

%
10 minutes

(5)maximum et (3)
écart-type
moyenne,

Pression
1/5 Hz 10 minutes

min imum,
kPa

10 minutes
(5)barométrique maximum et (3)

écart-type

(1) La direction moyenne doit représenter la moyenne des vecteurs de direct ion du vent:
o Si 8 j est une mesure individuelle de la direction
o Si N est le nombre de données échantillonnées sur un certain intervalle de temps

La direction moyenne, 0 , durant cet Intervalle est

8 =arctan([J.y/ U)1+ K

où

Ur =(Lsin8;)/ N

Uy == (L:cos8 j ) / N

Valeu r de K scio n les cas possibles

Si Uy =O u.» 0 u:« 0

Uy=O - Note 1 Note 2

Uy >O 360 0 360

Uy<O 180 180 180
Note 1: dans ce cas e = 900

Note 2: dans ce cas e = 2700
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(2) L' écarttype de l' angle doit être calculé de la façon suivante:

cr= arcsinïs) * (1 + 0.1547*(3)
où

& = [ 1- Ur - ui ]1 12

Parc éolien Nell' Richmond

(3) Transmission immédiate de l'ensemble des données une fois le cycle de calcul complété pour
chaque intervalle de 10 minutes, ce qui correspond d'une certaine façon à un « reportage»
temps réel

(4) Donnée transmise si mesurée

(5) Donnée s devant être conservées pour une durée minimale de 7 jours, pour fins de
récupératio n suite à une perte temporaire d'acquis ition dans les systèmes informatiques du
Distributeur; ces données doivent être rendues disponibles au Distributeur sur demande, en
temps différé.
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B.3 Données de chaque éolienne:

Parc éolien Nell' Richmond

Fréquence
Période de

Statistiques
Capacité

Donnée d'échanllllon-
compilation

compilées à Unité
Cycle de d'enregis -

Notes
des transmission trement

nage min ima le
sta tlstiq ues

transmettre

moyenne,
Puissance 1/5 Hz 10 minutes

minimum , kW 10 minutes
(5)

active maximum et (3)
écart-type
moyenne, degrés par

Direction de la 1/5 Hz 10 minute s
minimum, rapport au 10 minutes

(5) (1) (2)
nacelle maximum et nord (3)

écart-type oéocranhloue
Vitesse du vent moyenne,

mesurée par 1/5 Hz 10 minutes
minimum,

mis
10 minute s

(5)l'anémomèt re maximum et (3)
de la nacelle écart-type

Direction du moyenne, degrés par
vent mesurée

115 Hz 10 minutes
minimum, rapport au 10 minutes

(5) (1) (2)
par la girouette maximum et nord (3)
de la nacelle écart -type géographique

Statut de la
1/5 Hz NIA NIA Code d'état temps réel (5) (4)

machine

\ (1) La di rection moyenne doi t représenter la moye nne des vecteurs de direction du vent ou de la
nacelle :

o Si 8 ; est une mesu re individuelle de la direction

o Si N est le nombre de données échantillonnées sur un certain intervalle de temps

La direction moyenne, 0, durant cet intervalle est

e =arctan(U\: / Uy) + K

où

U" = (Lsin 8 ;)/ N

Uy =(Lcos8;)/ N

Valeur de K selon les cas possibles

Si Ur=O us» 0 Ur < 0

Uy = 0 - Note 1 Note 2

Uy> 0 360 0 360

Uy< 0 180 180 180
Note 1: dans ce cas e = 90°
Note 2: dans ce cas e = 270°
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(2) L'écart type de l'angle doit être calculé de la façon suivante:

cr= arcsinfs) * (1 + 0.1547*E3
)

où
E = [ 1- U'l:~ - vi ]112

Parc éolien Nell' Richmond

\

(3) Transmission immédiate de l'ensemble des données une fois le cycle de calcul complété pour
chaque intervalle de 10 minutes, ce qui correspond d'une certa ine façon à un « reportage»
temps réel.

(4) Bien que cette donnée soit disponible dans tous les systèmes SCADA de parc éolien , il n'y a
pas de standard concernant les codes de statut. Les codes à être transmis au Distributeur
seront établis avec le Fournisseur en fonction des spécificités de son système SCADA et de
ses éoliennes.

(5) Données devant être conservées pour une durée minimale de 7 jours, pour fins de
récupération suite à une perte temporaire d'acquisition dans les systèmes informatiques du
Distributeur; ces données doivent être rendues disponibles au Distributeur sur demande, en
temps différé.
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C. DONNÉES POUR FINS D'ÉT UDES SPÉCIFIQUES

Parc éolien Nell' Richmond

À des fins d'études spécifiques, le Distributeur accède, de temps à autre , à certa ines données
brute s échantillonnées à des fréquences élevées aux éoliennes et mâts météorologiques. Sur
demande du Distributeur, ces données sont rendues disponibles localement en temps réel
via un lien de communication dédié (« Data Link» par exemple). Aucune capacité
d'enregistrement n'est requise du F ournisseur.

Dans le cas où les équipements du Fournisseur ne sont pas en mesure d'échantillonner à des
fréquences suffisamment élevées, le Distributeur peut installer ses propres appareils de
mesure sur une période de temps permettant la constitution d'échantillons de données
représentati [s.

C.I Données du poste de transformation:

Donnee Unite Cycle de transm iss ion Capacite d'enregistrement

Puissance aclive kW lemps réel Non requise

C.2 Pour chaque éolien ne:

Donnée Unite Cycle de tran smission 1 Capacit é d'enregistrement

Puissance acllve kW lemps réel Non requise

Puissance réacllve kVAR lemps réel Non requise

Tension kV lemps réel Non requise

Couranl A temps réel Non requise

Fréquence Hz temps réel Non requise
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C.3 Pour chaque mât météorologique:

Parc éolien Nell' Richmond

\

Donnée Unité
Cycle de

1

Capacité d'en reg istreme nt
tra nsmissi on

Vitesse horizontale du vent
mis temps réel Non requise

(a chaque anémomètre du mat)

Vitess e verticale du vent
(à chaque anémomètre du mât ) mis temps réel Non requ ise

(si mesurée)
-

Direction du vent degré par rapport au
temps réel Non requise

(à chaque girou ette) nord géographique

Température
degrés Celsi us temps réel Non requise

(a chaque thermométre du mât)

Humidité relative % temps réel Non requise

Pression barométrique kPa temps réel Non requise

D. DONNÉES PRÉALABLES À LA DATE DE DÉBUTDES LIVRAISONS

Toutes les données mesurées aux mâts météorologiques précédant la date de début des
livraisons doivent être fournies au Distributeur, ainsi que les positions géographiques de ces
mâts, les caractéristiques physiques des appareils de mesure, les types et positions des
capteurs, les rapports d'étalonnage et les registres des interventions. Les données mesurées
sont stockées sous forme de fichiers de format à convenir avec le Fournisseur, et transmises
mensuellement au Distributeur via courrier électronique ou par envoi de CD.
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D.1 Données de chaque mât météorologique:

Parc éolien Nell' Richmond

\,

Fréquence
Pér iode de

Statistiques Capacité
compilation Cycle de

Donnée d'échantillon-
des

compilées à Un ité
transmission

d'enreg is- Notes
nage min imale

statlstlaues
tra nsmettre trement

Vitesse
horizonlaIe moyenne,

du vent 115 Hz 10 minutes
minimum ,

mis mensuel 60 jours
(à chaqu e maximum et

anémomètre écart-type
du mâll

Vitesse
moyenne,

verti cale 115 Hz 10 minutes
minimum,

mis mensuel 60 jours (3)
maximum et

du vent écart-type

Directi on moyenne,
degré par

du vent minimum,
rapport au

(à chaque
115Hz 10 minutes

maximum et
nord mensuel 60 Jours (1) (2)

glrouelle) écart -type
géographiq

ue
Température moyenne,

(à chaque
115 Hz 10 minutes

minimum, degrés
mensuel 60 jours

thermomètre maximum et Celsius
du mâl) écart-type

moyenne ,
Humid ité 115Hz 10 minute s

minimum,
% mens uel 60 jours

relative maximum et
écart -type
moyenne,

Pression 115 Hz 10 minutes
minimum ,

kPa mensuel 60 jours
barométrique maximum et

écart-type

(1) La direction moyenne doit représenter la moyenne des vecteurs de direction du vent:
o Si Bi est une mesure individuelle de la direction
o Si N =est le nombre de données échantillonnées sur un certain intervalle de temps

La direction moyenne, 0 , durant cet intervalle est

8 =arctan(U"\:/[~)I) + K

où

Ur = (L:sin8 j)1N

Uy = (L cos8 j)1N

Valeur de K selon les cas possibles

Si Ur: = 0 Ur: > 0 Ur: < 0

Uy=O - Note 1 Note 2

Uy>O 360 0 360

Uy<O 180 180 180

Note 1: dans ce cas e = 900

Note 2: dans ce cas e = 2700
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(2) L'écart type de l'angle doit être calculé de la façon suivante:

cr= arcsirus) * (1 + 0.1547 *1::3 )

OÙ

1:: = [ 1 - u.,? - ul ]112

(3) Donnée transmise si mesurée.

P.I0
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. Annexe VITI

ANNEXE VIII

Parc éolien New Richmond

Engagements du Fournisseur à l'égard de l'application du cadre de référellce

1. OBJET

Hydro-Québec et l'Union des producteurs agricoles (UPA) ont ratifié, en 1986, l'Entente sur
le passage des lignes de transport en milieu agricole et forestier. L'entente définit des règles
précises en matière d'implantation d'ouvrages de transport d'énergie électrique en milieu
agricole ainsi que les mesures de compensation applicables dans le cadre de tels projets.

En s'inspirant des principes contenus dans cette entente, et suite à des discussions avec
l'UPA, Hydro-Québec a é labor é le Cadre de référence relatif à l'aménagement de parcs
éoliens en milieux agricole et forestier (le « cadre de référence»). Celui-ci encadre la
négociation des options et des actes de propriété superficiaire pour la portion de leur parc
éolien qui se situerait sur des terres privées et propose aux intervenants agricoles et aux
promoteurs des principes d'intervention, des méthodes et des mesures concernant:

• la localisation des ouvrages éoliens;

• l'atténuation des impacts liés aux travaux de construction et de démantèlement;

• l'atténuation des impacts liés à l'exploitation et l'entretien;

• la compensation des propriétaires.

La présente annexe indique les engagements pris par le Fournisseur à l'égard de
l'application du cadre de référence et à l'égard des paiements annuels versés aux
propriétaires privés liés à la présence d'éoliennes sur la propriété du parc éolien.

2. ENGAGEMENTS

Comme mentionné à l'item k) de l'article 23 - Date de début des livraisons, le Fournisseur
doit présenter au Distributeur une copie des documents démontrant que les engagements
pris par le Fournisseur à l'égard de l'application du cadre de référence et à l'égard des
paiements annuels versés aux propriétaires privés (auteurs d'options) sont respectés. Ces
engagements sont les suivants:

a) Paiements annuels liés à la présence d'éoliennes sur la propriété:

Le Fournisseur s'engage à verser aux propriétaires privés à titre de paiement annuel lié à
la présence d'éoliennes sur la propriété, tel que décrit à l'article 5.2.5.1 du cadre de
référence, un montant égal au plus élevé de :

1) 3 000 $ par mégawatt installé (indexé annuellement en multipliant par la
fraction (IPC t_( /IPC2oo7)

et
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2) 1,0 % des revenus bruts annuels moyens que le Fournisseur tire de la vente
d'électricité pour chaque éolienne installée dans l'emprise.

Nonobstant le précédent, le paiement annuel minimum versé par le Fournisseur aux
propriétaires privés sera de cinq mille dollars (5,000.00 $).

b) Paiements annuels collectifs:

Le Fournisseur s'engage à verser aux propriétaires privés à titre de paiement annuel
collectif une portion de 1,0 % des revenus bruts que le Fournisseur tirera de la vente
d'électricité, tel que décrit à l'article 5.2.5.2 du cadre de référence.

Pour les fins de la présente annexe:

IPCt_) : valeur moyenne de l'Indice des prix à la consommation, Indice d'ensemble,
Canada, non désaisonnalisé, publié par Statistique Canada , série CANSIM v41690973
(« IPC »), au cours de l'année civile t-1;

IPC2oo7: valeur de l'IPC pour janvier 2007, soit 109,4 ;
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